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Travaux dirigés 2007-2008 (Droit civil 1er semestre)

TD 1 : Introduction - Méthode de commentaire d’arrêt

Bibliographie : Roger MENDEGRIS, Le commentaire d'arrêt en droit privé, Dalloz 1975

I. Méthode

Alors que la consultation est vraiment un exercice d'application pratique du Droit, le commentaire d'arrêt est en

réalité plutôt un exercice de doctrine à propos d'une affaire plaidée et jugée . Sa qualification d'exercice pratique est

cependant amplement justifiée parce que l'effort de réflexion est conduit a partir d'un cas concret : celui qui a été

soumis au juge.

L'objet du commentaire est de dégager la signification de la décision et -surtout - de porter sur celle-ci une

appréciation critique. La qualité du raisonnement présenté à l'appui de cette appréciation  est le principal critère du

" bon " commentaire d'arrêt .Pour accomplir ce travail, l'étudiant pourra, par exemple, supposer qu'il se trouvait à

la place des juges et se demander comment il aurait statué, sans oublier toutefois que son avis doit être finalement

celui d'un commentateur qui écrit à la date où il rédige sa composition et non à la date de l'arrêt.

Appréciation critique .ne signifié bien entendu ni rejet ni approbation systématique de la solution judiciaire. Le

commentateur est libre. L'expérience montre que les étudiants sont fréquemment trop serviles à 1'égard de la décision

qu'ils commentent. On peut donc leur conseiller d'hésiter moins à exprimer une opinion réellement personnelle. Mais

la directive essentielle demeure la suivante : qu'il approuve ou qu'il rejette les solutions du juge, l'annotateur doit

TOUJOURS JUSTIFIER SES OPINIONS et étayer ses appréciations par des arguments juridiques. Un étudiant,

commentant une décision judiciaire, doit avoir essentiellement la préoccupation d'entamer et de mener à bien UNE

DISCUSSION A PROPOS DE L'ARRET.

Cette directive conduit à souligner deux exigences fondamentales : 

1) Pas de commentaire d'arrêt sans discussion. Un commentaire " qui se bornerait à reprendre l'arrêt dans ses

différents motifs et à le paraphraser serait considéré comme méritant un jugement sévère. L'expérience montre que

ce défaut est très fréquent. Il est grave car une telle composition ne fait nullement la preuve des qualités demandées

au candidat. 

2) Pas de discussion sans un lien explicite avec les circonstances ayant donné lieu à l'arrêt.  Il est fréquent qu'un

étudiant devine de quelles matières il est question dans l'arrêt. Ce qu'il y lit lui rappelle ce qu'il a appris. Et il croit

bien faire en donnant un exposé sur les matières ainsi évoquées. C'est là un grave défaut. Il est très important de

montrer explicitement : a) pourquoi les faits obligeaient le juge à résoudre tel ou tel problème : b) comment la

solution de ce problème l'a amené à se poser telles ou te les questions juridiques. Cela fait, il devient 1égitime de

se livrer à la discussion de ces questions.

Un bon commentaire implique donc : 1) une bonne intelligence des faits de l'espèce ; 2) une prise de conscience des

problèmes que le juge devait résoudre ; 3) une détermination précise des questions de droit que la solution de ces

problèmes obligeait à résoudre : 4) une analyse exacte .des solutions adoptées par le juge ; 5) le souci de soumettre

ces solutions un jugement critique.

I- REGLES DE METHODE

1° Lire avec la plus grande attention la décision à commenter

Faire le partage entre

- les circonstances de fait, les faits de l'espace

- ou les problèmes de droit soulevés

- les questions à discuter

Si l'arrêt est soumis aux candidats,  c'est qu'il donne l'occasion de discuter une ou plusieurs questions de droit. Il faut

les découvrir. Certaines peuvent paraître secondaires et on leur accordera l'importance qu'elles méritent. Mais il est

conseillé de les discuter toutes, surtout à l'examen où le sujet est spécialement choisi pour que le candidat traite tous

les points de droit soulevés.



Page 2 de  81

Il est possible que l'arrêt commenté innove sur certains points et sur d'autres au contraire se conforme à une

jurisprudence plus ancienne. Si le problème résolu par cette jurisprudence déjà établie a donné lieu en son temps

à une importante discussion, il est conseillé à l'étudiant de reprendre cette discussion à propos de l'arrêt, en

soulignant, bien entendu, qu'à cet égard l'arrêt examiné n'innove pas.

2° - Le commentaire doit rester très proche de la décision annotée.

Il faut éviter de faire une dissertation à propos d'un arrêt. Les connaissances doivent évidemment intervenir, mais

l'étudiant doit sélectionner celles qui sont indispensables à la discussion du

point de droit. Tous les développements du commentaire doivent être axés sur la discussion et. l'appréciation critique

de  la décision à annoter. On évitera toute considération trop générale, et spécialement tout rappel de notions connues

qui sont sans rapport direct avec le sujet.

3°- Le commentaire doit rester très proche des faits de l’espèce. Ne pas envisager la situation de droit dont il s'agit

en général mais la situation concrète soumise au Tribunal ou à la Cour. Ne jamais se lancer dans une discussion sans

avoir bien montré au départ que les faits obligeaient à résoudre la question discutée. C’est après l'avoir établi qu'il

est possible d'élever le débat.

4° - Le commentaire doit replacer l'arrêt dans l'évolution générale du droit ( et spécialement déterminer sa place dans

la ligne de la jurisprudence.)

- Un arrêt peut se borner à suivre une jurisprudence déjà bien établie . Il ne présente pas d' originalité particulière,

mais conserve son intérêt et la discussion juridique de la  solution doit être entreprise par le candidat ; même si

celui-ci estime que la jurisprudence constante doit être suivie. L'étudiant peut donc abonder dans le sens de l'arrêt,

à condition de justifier  sa position par des arguments et en évitant autant que possible de paraphraser l'arrêt.

- Le commentateur écrira que la décision à commenter présente un caractère d'originalité si par exemple elle modifie

(ou, à plus farte raison, renverse la jurisprudence antérieure ( Revirement de la Cour de cassation) ou si une cour

d’appel ou éventuellement un tribunal créent une jurisprudence dissidente.

Il est nécessaire de situer l'arrêt dans la liane de l'évolution jurisprudentielle, et de dire si l'on approuve ou

désapprouve la décision des juges. La liberté d'appréciation de l'interprète reste évidemment entière.

5° Le commentaire peut parfaitement évoquer les problèmes généraux soulevés par l’affaire. 

Mais les questions générales soulevées par affaire ne doivent être évoquées qu'en cours de discussion, pour montrer

comment l'arrêt leur apporte indirectement une solution satisfaisante ou non. Ne pas traiter en elles-mêmes, par

exemple en une partie.

II- REGLES DE CONSTRUCTION

 Il n'est pas nécessaire de faire une introduction semblable à celle d'une dissertation. Il n' y a pas à s'élever jusqu'à

des considérations générales avant d'arriver au développement.

1. - On pourra commencer l'introduction par une"phrase liminaire, ayant pour objet (pour que le lecteur sache

immédiatement de quoi il s'agit et, s'il est possible, pour que son attention soit éveillée) d'évoquer très ,rapidement

les points de droit soulevés par la décision. Cette phrase ne doit pas se transformer en un paragraphe. Il faut en

arriver très vite aux faits. Si le candidat ne parvient pas à résumer en une(ou deux) courtes phrases l'essentiel du litige

(ce n'est évidement pas toujours possible) il ne doit pas hésiter à commencer, dés la première ligne du commentaire,

par l' exposé des faits.

2 - Exposé des faits. I1 doit être clair et bref. L'écrire en phrases courtes. La description doit être objective. Ecarter

naturellement les circonstances qui n'ont aucune importance pour la discussion, même si on les trouve dans les motifs

de la décision (exemples : le nom d'un huissier, une date

inutile, etc... ). Ne retenir que les faits dont l'analyse est nécessaire pour dégager les points de discussion. La

découverte de ces derniers doit découler aussi naturellement que possible de l'exposé des faits. Les différentes étapes

de la procédure suivie jusqu'à la décision commentée peuvent être rappelées si elles présentent de l'intérêt pour

mieux comprendre le problème, soit en exposant les faits, soit (si la procédure et le fond du problème sont liés) en

dégageant les questions à discuter.

3. Position du problème . - Il est bon d' aller à la ligne avant de poser le problème (ou les problèmes) à résoudre. Le

faire clairement en deux ou trois phrases courtes et ramassées , afin de bien frapper l'esprit du lecteur .

4. Détermination des questions à résoudre et annonce du plan.- Apporter une solution à un problème juridique exige

en général que l'on résolve plusieurs points de droit dont chacun doit être l'objet d'une discussion. Si le problème

soumis au tribunal ou à la Cour a donné

lieu à une décision qui mérite d'être commentée, la solution n’est sans doute pas absolument évidente.
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Plusieurs thèses ont pu être défendues qu'il convient d'examiner successivement. Sérier les questions à résoudre est

le préalable nécessaire d’un bon commentaire. Il est essentiel de ne pas omettre de traiter d’une question importante.

La détermination des questions à résoudre, par ailleurs, commande le plan qui sera suivi.

Conseils relatifs au plan.

- Le plan du commentaire peut être original, mais l'exigence est ici moins forte que dans la dissertation, car le

commentaire n'est pas bâti sur des idées mais sur l'analyse d'une solution de droit rendue à propos d’un cas concret.

- Il peut donc parfaitement consister à aborder successivement les points de droit soulevés et résolus, l'appréciation

critique étant portée à propos de chacun de ces points.

- Il peut arriver, enfin, qu'il soit admissible de présenter l'exposé (I) puis la critique (II) de la solution donnée par

l'arrêt. Toutefois ce dernier plan est surtout acceptable lorsque la décision tranche une seule question de droit. Au

contraire, si les points de droit résolus sont multiples, le plan qui procède à l'analyse des solutions, puis à leur

critique risque de nuire à l'unité des développements, chaque point de droit étant traité à deux reprises, si bien que

le lecteur risque d'avoir oublié telle solution analysée en première partie lorsqu'on parviendra à la critique dans la

deuxième partie.

Le nombre des parties dépassera rarement 2 ou 3., car le commentaire d'arrêt - à la différence de la consultation -

reste une synthèse doctrinale.

Le plan habituel comporte 2 parties (I et II) et deux sous-parties (A et B). Les titres de ces divisions apparaîtront

clairement. Les distinctions intérieures au contraire seront simplement suggérées.

Annoncer le plan très clairement en fin d'introduction (uniquement les divisions I et II, titres des parties essentielles)

2°- Les développements

Ils ont pour but l'analyse des solutions et leur appréciation critique. Ils doivent rester très proches de l'espèce, des

circonstances de fait et des intérêts pratiques en jeu.

A.- Quelques exemples d' éléments d’appréciation

a) vérifier la conformité de l'arrêt aux textes.

L’arrêt viole-t-il les textes ? Comporte-t-il une interprétation abusive, ou trop étroite ?

Des arguments rationnels peuvent-ils être ici utilisés pour montrer quelle eût dû être la solution, ou pour justifier

celle qui a été donnée.

b) replacer la décision parmi les solutions de la jurisprudence.

L'arrêt est-i 1 conforme à 1a jurisprudence dominante? Lui est-il contraire? S'agit-il d'un revirement. de

jurisprudence? Cette double vérification  permet de porter un jugement sur la

décision. Un arrêt qui viole la loi a toutes les chances d'être cassé. Une décision qui heurte une jurisprudence

constante court le même risque.

c) Cette double vérification est parfois insuffisante si les textes sont obscurs ou inexistants, ou s’il n’y a pas de

jurisprudence ferme. Il faut alors rechercher si l’arrêt a donné la solution la plus 

rationnelle. L'importance des arguments rationnels doit être soulignée. S'il y a procès, c'est précisément parce que

le texte doit être interprété. (sinon on ne plaiderait plus sur la question). Or, l'interprétation des textes doit être faite

rationnellement. On peut même, en raison, soutenir un point de vue contraire à celui adopté par la juridiction. Il peut

y avoir plusieurs interprétations d'un même texte, et 1'annotateur n'est pas obligé d'approuver celle qui a été adoptée

par les juges.

B.- Ordre de présentation.

Il est souvent préférable d'évoquer d'abord les thèses rejetées et ensuite la thèse retenue mais il n'y a pas de règle

absolue en cette matière.

C.- Conclusion.

Elle est facultative. On peut reprendre en quelques mots l'appréciation générale portée sur l'affaire et sur sa solution.

Dégager en quelques mots la portée de 1' arrêt. Est-ce un arrêt d'espèce ou une décision de principe? (il est prudent,

s'il s'agit d'un arrêt de principe, de le signaler dès l’introduction):

On peut évoquer quelques  perspectives d’avenir sur l’évolution de la jurisprudence ou sur la nécessité de la faire

évoluer dans tel sens.
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II. Documents

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 26 novembre 2003, 

Bulletin 2003 IV N° 186 p. 206,Revue trimestrielle de droit civil, janvier-mars 2004, n° 1, p. 80-86, note

Jacques MESTRE et Bertrand FAGES

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 1999), que la société Alain Manoukian a engagé avec les consorts

X... et Y... (les consorts X...),, actionnaires de la société Stuck, des négociations en vue de la cession des actions

composant le capital de cette société ; que les pourparlers entrepris au printemps de l'année 1997 ont, à l'issue de

plusieurs rencontres et de divers échanges de courriers, conduit à l'établissement, le 24 septembre 1997, d'un projet

d'accord stipulant notamment plusieurs conditions suspensives qui devaient être réalisées avant le 10 octobre de la

même année, date ultérieurement reportée au 31 octobre ; qu'après de nouvelles discussions, la société Alain

Manoukian a, le 16 octobre 1997, accepté les demandes de modification formulées par les cédants et proposé de

reporter la date limite de réalisation des conditions au 15 novembre 1997 ; que les consorts X... n'ayant formulé

aucune observation, un nouveau projet de cession leur a été adressé le 13 novembre 1997 ; que le 24 novembre, la

société Alain Manoukian a appris que les consorts X... avaient, le 10 novembre, consenti à la société Les complices

une promesse de cession des actions de la société Stuck ; que la société Alain Manoukian a demandé que les consorts

X... et la société Les complices soient condamnés à réparer le préjudice résultant de la rupture fautive des pourparlers

;

Sur le moyen unique du pourvoi formé par les consorts X..., pris en ses deux branches :

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt de les avoir condamnés à payer à la société Alain Manoukian la

somme de 400 000 francs à titre de dommages-intérêts alors, selon le moyen :

1 / que la liberté contractuelle implique celle de rompre les pourparlers, liberté qui n'est limitée que par l'abus du

droit de rompre qui est une faute caractérisée par le fait de tromper la confiance du partenaire ; que la cour d'appel,

qui n'a relevé aucun élément à la charge du cédant de nature à caractériser un tel comportement, contraire à la bonne

foi contractuelle, a privé sa décision de toute base légale au regard des articles 1382 et 1383 du Code civil ;

2 / que celui qui prend l'initiative de pourparlers en établissant une proposition d'achat de la totalité des actions d'une

société, soumise à plusieurs conditions suspensives affectées d'un délai de réalisation, et qui ne manifeste aucune

diligence pour la réalisation de ces conditions, ne saurait imputer à faute la rupture par son partenaire des

pourparlers, après l'expiration de ce délai, de sorte que la cour d'appel, en statuant comme elle l'a fait, a violé les

articles 1382 et 1383 du Code civil ;

Mais attendu, d'une part, qu'après avoir relevé, d'un côté, que les parties étaient parvenues à un projet d'accord

aplanissant la plupart des difficultés et que la société Alain Manoukian était en droit de penser que les consorts X...

étaient toujours disposés à lui céder leurs actions et, d'un autre côté, que les actionnaires de la société Stuck avaient,

à la même époque, conduit des négociations parallèles avec la société Les complices et conclu avec cette dernière

un accord dont ils n'avaient informé la société Alain Manoukian que quatorze jours après la signature de celui-ci,

tout en continuant à lui laisser croire que seule l'absence de l'expert-comptable de la société retardait la signature

du protocole, la cour d'appel a retenu que les consorts X... avaient ainsi rompu unilatéralement et avec mauvaise foi

des pourparlers qu'ils n'avaient jamais paru abandonner et que la société Alain Manoukian poursuivait normalement

; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ;

Et attendu, d'autre part, que la cour d'appel ayant relevé, par un motif non critiqué, que les parties avaient, d'un

commun accord, prorogé la date de réalisation des conditions suspensives, le moyen pris de la circonstance que la

rupture des pourparlers aurait été postérieure à cette date est inopérant ;
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D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

Sur le premier moyen du pourvoi formé par la société Alain Manoukian :

Attendu que la société Alain Manoukian fait grief à l'arrêt d'avoir limité à 400 000 francs la condamnation à

dommages-intérêts prononcée à l'encontre des consorts X... alors, selon le moyen, que celui qui rompt brutalement

des pourparlers relatifs à la cession des actions d'une société exploitant un fonds de commerce doit indemniser la

victime de cette rupture de la perte de la chance qu'avait cette dernière d'obtenir les gains espérés tirés de

l'exploitation dudit fonds de commerce en cas de conclusion du contrat ; qu'il importe peu que les parties ne soient

parvenues à aucun accord ferme et définitif ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que les consorts X... avaient

engagé leur responsabilité délictuelle envers la société Alain Manoukian en rompant unilatéralement, brutalement

et avec mauvaise foi les pourparlers qui avaient eu lieu entre eux au sujet de la cession des actions de la société Stuck

exploitant un fonds de commerce dans le centre commercial Belle Epine ; qu'en estimant néanmoins que le préjudice

subi par la société Alain Manoukian ne pouvait correspondre, du seul fait de l'absence d'accord ferme et définitif,

à la perte de la chance qu'avait cette société d'obtenir les gains qu'elle pouvait espérer tirer de l'exploitation du fonds

de commerce et en limitant la réparation du préjudice subi par la société Alain Manoukian aux frais occasionnés par

la négociation et aux études préalables qu'elle avait engagées, la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil ;

Mais attendu que les circonstances constitutives d'une faute commise dans l'exercice du droit de rupture unilatérale

des pourparlers précontractuels ne sont pas la cause du préjudice consistant dans la perte d'une chance de réaliser

les gains que permettait d'espérer la conclusion du contrat ;

Attendu que la cour d'appel a décidé à bon droit qu'en l'absence d'accord ferme et définitif, le préjudice subi par la

société Alain Manoukian n'incluait que les frais occasionnés par la négociation et les études préalables auxquelles

elle avait fait procéder et non les gains qu'elle pouvait, en cas de conclusion du contrat, espérer tirer de l'exploitation

du fonds de commerce ni même la perte d'une chance d'obtenir ces gains ; que le moyen n'est pas fondé ;

Et sur le second moyen du même pourvoi :

Attendu que la société Alain Manoukian fait encore grief à l'arrêt d'avoir mis hors de cause la société Les Complices

alors, selon le moyen, que le seul fait pour l'acquéreur de garantir par avance le vendeur de toute indemnité en cas

de rupture des pourparlers auxquels ce dernier aurait pu se livrer avec un tiers antérieurement constitue une faute

dont l'acquéreur doit réparation envers la victime de la rupture des pourparlers dès lors qu'une telle garantie constitue

pour le vendeur, et pour le profit de l'acquéreur, une incitation à rompre brutalement des pourparlers, fussent-ils sur

le point d'aboutir, sans risque pour lui ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté qu'aux termes de la convention de

cession liant les consorts X... à la société Les complices, celle-ci s'était engagée à garantir les vendeurs de toute

indemnité que ceux-ci seraient éventuellement amenés à verser à un tiers pour rupture abusive des pourparlers ; qu'en

considérant néanmoins que la société Les complices, dont les juges du fond ont constaté qu'elle avait profité des

manoeuvres déloyales commises par les consorts X... à l'encontre de la société Alain Manoukian, n'avait commis

aucune faute envers la société Alain Manoukian, victime de la rupture brutale des pourparlers qu'elle avait engagés

avec les consorts X..., peu important qu'il n'ait pas été démontré que la société Les complices avait eu connaissance

de l'état d'avancement de ces pourparlers, la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil ;

Mais attendu que le simple fait de contracter, même en connaissance de cause, avec une personne ayant engagé des

pourparlers avec un tiers ne constitue pas, en lui-même et sauf s'il est dicté par l'intention de nuire ou s'accompagne

de manoeuvres frauduleuses, une faute de nature à engager la responsabilité de son auteur ;

Attendu qu'ayant relevé que la clause de garantie insérée dans la promesse de cession ne suffisait pas à établir que

la société Les Complices avait usé de procédés déloyaux pour obtenir la cession des actions composant le capital

de la société Stuck, ni même qu'elle avait une connaissance exacte de l'état d'avancement des négociations

poursuivies entre la société Alain Manoukian et les cédants et du manque de loyauté de ceux-ci à l'égard de celle-là,

la cour d'appel a exactement décidé que cette société n'avait pas engagé sa responsabilité à l'égard de la société Alain

Manoukian, peu important qu'elle ait en définitive profité des manoeuvres déloyales des consorts X... ; que le moyen

n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE les pourvois ;
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Cour de Cassation, Chambre commerciale, 7 avril 1998

N° de pourvoi : 96-13219, Bulletin 1998 IV N° 126 p. 101

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Nîmes, 25 janvier 1996), que la société Automobiles Citroën a refusé le 25 avril 1990

de conclure un nouveau contrat de concession automobile avec la société Alès auto, son ancien concessionnaire ;

que celle-ci, qui ne conteste pas le caractère régulier de la résiliation du contrat de concession dont elle bénéficiait,

a assigné la société Citroën devant le tribunal de commerce en responsabilité pour pratiques discriminatoires et refus

de vente au sens de l'article 36, alinéas 1 et 2, alors en vigueur, de l'ordonnance du 1er décembre 1986 ;

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Attendu que la société Alès auto fait grief à l'arrêt, d'avoir rejeté sa demande alors, selon le pourvoi, que le choix

d'un concessionnaire exclusif par un industriel parmi plusieurs candidats constitue une pratique discriminatoire

prohibée par l'article 36, paragraphe 1, de l'ordonnance du 1er décembre 1986, à cet égard violé par l'arrêt attaqué,

puisqu'il affecte les conditions et modalités de vente ou d'achat lorsqu'il a pour effet de priver le partenaire

économique dont la demande de nouvelle concession est rejetée des conditions et modalités consenties aux seuls

concessionnaires exclusifs et crée de la sorte un désavantage dans la concurrence, et l'industriel doit alors le justifier

par des contreparties réelles et objectives seules susceptibles de légitimer cette discrimination au regard des

dispositions de l'article 10 de ladite ordonnance ;

Mais attendu que l'arrêt a retenu, à bon droit, que le règlement d'exemption n° 123-85 de la Commission des

Communautés européennes rend inapplicable l'article 85, alinéa 1, du Traité instituant la Communauté européenne

aux restrictions de concurrence que constitue en matière de concession exclusive automobile l'interdiction de livrer

les revendeurs non agréés, faisant ainsi ressortir que la licéité d'un accord de concession automobile exempté en

application du règlement d'exemption de la Commission ne peut être contestée sur ce fondement au regard de l'article

36, paragraphe 1, de l'ordonnance du 1er décembre 1986 ; que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, et le troisième moyen, réunis :

Attendu que la société Alès auto fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande alors, selon le pourvoi, d'une part, que

la faute reprochée à la société Citroën pour avoir refusé de communiquer les critères de sélection auxquels son

concessionnaire offrait de se soumettre et avoir rejeté sa candidature pour une nouvelle concession à compter du 1er

janvier 1991, constituait le fait générateur du préjudice invoqué et qu'à cette date, soit le 25 avril 1990, il n'était pas

contesté que les parties étaient encore partenaires économiques ; qu'en appréciant le principe de la responsabilité

à une date postérieure, l'arrêt attaqué procède donc d'une violation de l'article 36, paragraphe 1, de l'ordonnance du

1er décembre 1986 et de l'article 1382 du Code civil ; alors, d'autre part, que si le concédant peut traiter avec la

personne de son choix et écarter une candidature au profit d'une autre, en fonction de son appréciation personnelle

des qualités de chaque candidat, il demeure tenu par les mêmes textes de ne pas agir de manière discriminatoire, ce

qui l'oblige à communiquer les critères conformes à l'article 10-2, de l'ordonnance du 1er décembre 1986, sur

lesquels portera l'appréciation personnelle des qualités de chaque candidat, appréciation qui ne peut en aucun cas

relever de l'arbitraire pur, qui n'autoriserait aucun contrôle et n'offrirait aucune garantie contre une discrimination

subjective étrangère à toute appréciation des qualités de chaque candidat ; alors que le principe de la liberté de choix

du partenaire dans les contrats conclus intuitu personae ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de soustraire un

constructeur automobile à l'application des dispositions d'ordre public de l'ordonnance du 1er décembre 1986, qu'en

vertu des dispositions combinées de ses articles 7 à 10 et de l'article 36, paragraphes 1 et 2, qui interdisent

respectivement des pratiques anticoncurrentielles, les pratiques discriminatoires et refus de vente le concédant ne

dispose du droit discrétionnaire (mais non arbitraire) d'agréer ou de refuser une personne physique ou morale

sollicitant son entrée dans le réseau qu'à charge pour lui d'établir d'abord que sa décision d'admission ou de rejet de

candidature à son réseau de distribution repose sur des critères objectifs, nécessaires et non discriminatoires ; d'où

il suit qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel n'a pas justifié légalement sa décision au regard des articles

7 à 10 et 36, paragraphe 2, de l'ordonnance susvisée ;

Mais attendu que l'arrêt a retenu, à bon droit, que le concédant a le droit de traiter avec le cocontractant de son choix,

qu'il n'est pas tenu de motiver sa décision ni de communiquer les critères selon lesquels ce choix est exercé ; que les
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moyens ne sont pas fondés ;

Sur le deuxième moyen : (sans intérêt) ;

PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi.

Cour de Cassation, Chambre civile 2, 11 février 1998,

N° de pourvoi : 96-12075, Bulletin 1998 II N° 55 p. 34;

 Semaine Juridique, 1998-07-22, n° 30, p. 1374, note M. FABRE-MAGNAN.

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Toulouse, 14 février 1996), qu'à la suite d'une commande qu'elle avait

passée à la société France direct service (FDS), entreprise de vente par correspondance, Mme Fonvieille a reçu de

celle-ci la notification officielle d'un gain de 250 000 francs ; que Mme Fonvieille après avoir demandé en vain le

paiement de cette somme, a assigné la société FDS à cette fin ;

Sur le premier moyen : (sans intérêt) ;

Sur le deuxième moyen : (sans intérêt) ;

Sur le troisième moyen : (sans intérêt) ;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir accueilli la demande, alors, selon le moyen, qu'un engagement contractuel

de payer une somme déterminée ne peut être retenu à l'encontre d'une société de vente par correspondance organisant

des jeux-concours que si l'offre ferme et définitive de payer cette somme est dépourvue de toute ambiguïté ou

condition ; que, dans son arrêt avant dire droit du 18 octobre 1995, la cour d'appel, se livrant à une analyse complète

de la lettre de la société France direct service du 25 mars 1992, avait relevé que Mme Fonvieille n'y était présentée

que comme une des gagnantes possibles du prix de 250 000 francs qu'elle devrait partager avec d'autres, que cette

lettre valait seulement " notification de participation au gain de 250 000 francs " et que sa destinataire ne pouvait

recevoir éventuellement un prix que " si votre numéro personnel est reconnu gagnant ", d'où une violation des articles

1134 et 1147 du Code civil ;

Mais attendu que l'arrêt retient qu'il se déduit nécessairement des termes affirmatifs et non ambigus utilisés par la

société FDS que celle-ci voulait faire entendre à sa cliente qu'elle avait gagné la somme promise, et que cette société

n'avait pu se méprendre sur la portée d'un engagement qui était aussi clairement affiché ;

Que, de ces constatations et énonciations, la cour d'appel, sans encourir les griefs visés au moyen, a pu déduire que,

du fait de la rencontre des volontés, la société FDS était tenue par son engagement, accepté par Mme Fonvieille, à

payer à cette dernière la somme promise de 250 000 francs ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Et attendu que le pourvoi revêt un caractère abusif ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi.

Cour de Cassation, Assemblée plénière, du 9 février 2001

N° de pourvoi : 99-17642; Bulletin 2001 A. P. N° 3 p. 7; 

Le Dalloz, 2001-05-10, n° 19 p. 1493, note E. ALFANDARI

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :
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Vu l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 ;

Attendu que tout membre d'une association qui n'est pas formée pour un temps déterminé peut s'en retirer en tout

temps, après paiement des cotisations échues et de l'année courante, nonobstant toute clause contraire ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, statuant sur renvoi de cassation (3e chambre civile, 12 mars 1997, n° 93-19.415), que

la société civile particulière du Domaine de Rimberlieu a été autorisée par arrêté préfectoral du 10 novembre 1965

à constituer un lotissement ; que le " règlement de construction " prévoyait que serait créé un ensemble attractif

comprenant des installations sportives et de loisirs construit par une société privée dont tout acquéreur de lot serait

actionnaire et que la gestion et l'administration des aménagements sportifs pourrait être confiée à un club privé,

indépendant de l'association syndicale, auquel chaque acquéreur devrait adhérer et cotiser ; que l'ensemble a été

réalisé par la Société anonyme d'aménagement touristique de l'Oise et que sa gestion a été confiée au Club des sports

de Rimberlieu ; qu'en 1969, la société Domaine de Rimberlieu a procédé à la réalisation de " l'extension Nord " du

lotissement autorisée par arrêté préfectoral du 20 mai 1969, par la constitution de lots supplémentaires ; que M.

Palazzo a acquis un lot situé dans cette extension, par acte du 27 juin 1979 ; qu'il a adhéré à l'Association du club

des sports de Rimberlieu puis en a démissionné à compter du 1er janvier 1985 ; que l'association a assigné M.

Palazzo en paiement de cotisations impayées de 1984 à 1988 ;

Attendu que, pour dire M. Palazzo tenu de régler ses cotisations, l'arrêt retient que l'obligation des colotis présente

un caractère réel qui trouve son fondement dans l'approbation du " règlement de construction " et des statuts des

différentes structures par l'autorité préfectorale et relève que ce règlement repris à l'acte d'acquisition fait obligation

à chacun des acquéreurs d'être adhérent au club privé administrant l'ensemble attractif, sportif et culturel, peu importe

qu'il soit érigé en association régie par la loi du 1er juillet 1901, toute démission dudit club doit être concomitante

à l'aliénation du lot ;

Qu'en statuant ainsi, alors que, hormis les cas où la loi en décide autrement, nul n'est tenu d'adhérer à une association

régie par la loi du 1er juillet 1901, ou, y ayant adhéré, d'en demeurer membre, la cour d'appel a violé le texte susvisé

;

Et attendu qu'il y a lieu de faire application de l'article 627, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 17 mai 1999 par la cour d'appel de Douai ;

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; Déboute l'Association du club des sports de Rimberlieu de sa demande tendant à voir

condamner M. Palazzo à payer les cotisations pour la période postérieure à sa démission ; Ordonne en conséquence

la restitution des sommes indument versées par M. Palazzo postérieurement au 1er janvier 1985.

...................................................................

MOYEN ANNEXE

Moyen produit par Me Blondel, avocat aux Conseils, pour M. Palazzo.

MOYEN DE CASSATION :

Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir décidé qu'une clause d'un règlement de construction était opposable à M.

Palazzo et d'avoir jugé que ce dernier devait régler les cotisations dues à l'Association du club des sports de

Rimberlieu pour les années 1984, 1985, 1986, 1987 et 1988, et d'avoir condamné M. Palazzo à payer les cotisations

annuelles dues à l'Association du club des sports de Rimberlieu pour les exercices postérieurs à l'année 1988.

AUX MOTIFS PROPRES QUE la liberté d'association est une liberté constitutionnelle ; que les mesures pouvant

porter atteinte à une liberté publique relèvent, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de la compétence du

législateur, ou de la liberté des conventions ; que le règlement de construction approuvé par l'arrêté préfectoral du

30 novembre 1965, autorisant la société civile particulière du Domaine de Rimberlieu à constituer un lotissement,

prévoit la création d'un ensemble attractif comprenant des installations sportives et de loisirs construit par une société
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privée dont tout acquéreur de lot sera actionnaire tandis que la gestion et l'administration des aménagements sportifs

pourront être confiées à un club privé auquel chaque acquéreur de lot devra adhérer et cotiser ; que ce règlement a

été repris et approuvé par un arrêté préfectoral de novembre 1967 autorisant l'extension Nord du lotissement du

Domaine de Rimberlieu ; que le titre de M. Palazzo établi par Me Chassagne, notaire à Neuilly-sur-Marne, le 27 juin

1979, pour une acquisition de lot du lotissement du Domaine de Rimberlieu, incorpore le règlement de construction

reprenant les termes des statuts du premier lotissement dont l'arrêté est visé ;

I. OBJET :

Le Domaine de Rimberlieu a déjà fait l'objet d'un arrêté préfectoral de lotissement n° 65.231 du 10 novembre 1965,

décomposé en un certain nombre de lots, dont :

266 lots pour le lotissement proprement dit, uniquement pour les pavillons individuels,

1 lot qui pourra être cédé à la commune pour l'aménagement d'une école, 1 lot pour les immeubles collectifs, 1 lot

réservé aux aménagements sportifs et culturels (cet ensemble attractif comprenant les terrains de jeux divers, le

manège de chevaux, la piscine, la patinoire, sera construit et administré par un club privé dont fera obligatoirement

partie chaque acquéreur) ; que l'obligation des colotis présente un caractère réel qui trouve son fondement dans

l'approbation du règlement de construction et des statuts des différentes structures par l'autorité préfectorale ; que

dès lors le règlement de propriété repris à l'acte d'acquisition fait obligation à chacun des acquéreurs d'être adhérent

au club privé administrant l'ensemble attractif sportif et culturel, en l'espèce, le Club des sports de Rimberlieu, peu

importe qu'il soit érigé en association régie par la loi de 1901, toute démission dudit club doit être concomitante à

l'aliénation du lot ; que seuls les membres extérieurs au lotissement admis par parrainage sont concernés par les

dispositions de l'article VIII A-1 des statuts du club relatives à la démission des membres ; que M. Palazzo est obligé

au paiement des cotisations réclamées ;

ET AUX MOTIFS, à les supposer adoptés des premiers juges, que la société du Domaine de Rimberlieu a vendu

divers terrains faisant partie d'un lotissement prévoyant la construction, sous l'empire du décret du 31 décembre

1958, de pavillons individuels et défini par un règlement de construction, approuvé par arrêté préfectoral en date

du 30 novembre 1965, comprenant notamment une clause ainsi conçue : " un ensemble attractif comprenant des

terrains de jeux divers ... " dont tout acquéreur d'un lot sera obligatoirement actionnaire, la gestion et l'administration

pouvant être confiées à un club privé auquel chaque acquéreur est tenu d'adhérer et de cotiser ; qu'il est constant que

le centre sportif construit par la société SATO est géré depuis le 31 décembre 1975 par le club des sports de

Rimberlieu, association régie par la loi du 1er juillet 1901 ; que la clause dont s'agit a pour objet d'obliger tout

propriétaire à contribuer à la gestion du patrimoine de la SATO, que sont ainsi créés des rapports de droit relevant

du domaine contractuel ; que le Tribunal, pour apprécier l'affaire qui lui est soumise, a la possibilité de prendre en

considération les précédentes procédures ayant abouti aux deux arrêts de la cour d'appel d'Amiens en date des 27

juin 1986 et 23 octobre 1987 (...) ; que l'obligation édictée par le règlement de construction constitue, comme le

précise la cour d'appel d'Amiens, par arrêt en date du 27 juin 1986 en page 5 " l'accessoire inséparable de la propriété

du lot dont elle suit le sort, qu'elle s'analyse donc en une obligation réelle " ; qu'en effet, elle est bien instaurée dans

un intérêt collectif et destinée à régir les droits de jouissance concurrents des colotis sur l'ensemble attractif en les

associant à la création et à la gestion de l'ensemble ; que l'appréciation du caractère de l'obligation et la définition

de son régime juridique permettent d'en déduire que le Club des sports de Rimberlieu respecte la loi du 1er juillet

1901 et notamment son article 4 en ce que l'engagement souscrit prend fin avec la perte du droit réel, le propriétaire

pouvant vendre son bien ; que la cour d'appel d'Amiens, par arrêt en date du 23 octobre 1987 en page 7, traitant de

" l'interprétation ", précise " qu'après cette cession, il faut (d'autre part) démissionner du club comme le prévoit

l'article 8 des statuts ", étant rappelé ce que savent parfaitement les consorts X.... que si l'acquisition d'une propriété

dans le Domaine de Rimberlieu implique automatiquement que l'acquéreur devienne membre du club, la cession

ultérieure de cette propriété ne figure pas parmi les causes de cessation de l'appartenance audit club, d'où la

possibilité de démissionner ; que l'obligation de participer à la SATO, propriétaire du complexe sportif et des

installations, résulte du type de propriété acquis par le défendeur, que l'obligation d'adhérer constitue pour ce dernier

un engagement, que la SATO a un intérêt manifeste à voir respecter, et ce pour assurer l'entretien de son patrimoine

immobilier, si bien que pour cette seule raison l'intervention de ladite société en sa qualité de bailleresse sera

déclarée recevable et bien fondée ;
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ALORS QUE, D'UNE PART, tout membre d'une association qui n'est pas formée pour un temps déterminé peut s'en

retirer à tout moment, après paiement des cotisations échues et de l'année courante, nonobstant toute clause contraire

; qu'en statuant comme elle l'a fait, alors que, hormis les cas où la loi en décide autrement, nul n'est tenu d'adhérer

à une association, ou, y ayant adhéré, d'en demeurer membre, la Cour viole l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901

dès lors qu'il ressort des constatations mêmes de l'arrêt attaqué que l'Association du club des sports de Rimberlieu

était régie par la loi de 1901 ;

ALORS QUE, D'AUTRE PART, et en toute hypothèse, dans ses écritures d'appel signifiées le 23 juin 1998, le coloti

insistait sur le fait que l'association syndicale libre n'avait nullement reçu pour mission de gérer le club des sports

puisqu'il ressort des statuts de ladite association syndicale libre que " la gestion de l'ensemble attractif visé à l'alinéa

C n'est pas du ressort de l'association syndicale ; que sa construction sera réalisée par une société commerciale ; que

tout acquéreur d'un lot devra être actionnaire de ladite société et être porteur au minimum de 15 actions ; que la

gestion et l'administration des aménagements sportifs pourront être confiées à un club auquel chaque acquéreur de

lot devra adhérer et cotiser (cf. p. 8 desdites conclusions) ; que le litige soumis à la Cour de renvoi ne concernait

donc ni l'association syndicale libre, ni la SATO, mais une association régie par la loi de 1901 ; que M. Palazzo,

conformément aux statuts de cette association, en avait démissionné par lettre recommandée datée du 15 mai 1984

; qu'en ne tenant pas compte de ces données et en affirmant que le règlement de propriété repris à l'acte d'acquisition

fait obligation à chacun des acquéreurs d'être adhérent au club privé administrant l'ensemble attractif sportif et

culturel, en l'occurrence le club des sports de Rimberlieu, la Cour retient une motivation inopérante au regard de la

situation de fait telle que soumise à son examen et partant ne justifie pas légalement son arrêt au regard des règles

et principes qui s'évincent de la loi de 1901 sur la liberté d'association et spécialement de son article 4.

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 9 juillet 2002

N° de pourvoi : 96-19953;Bulletin 2002 IV N° 117 p. 126

Répertoire du notariat Defrénois, 2002-12-30, n° 37644, p. 1614-1648, note R. LIBCHABER.

Attendu, selon l'arrêt déféré, que par acte notarié du 30 juin 1983, la Société de développement régional de Lorraine

(société Lordex) a consenti à la société SMS-Bove (SMS) un prêt remboursable en douze annuitées garanti par une

hypothèque ; que la SMS a demandé à la société Lordex de consentir à la mainlevée de l'hypothèque en contrepartie

de la délivrance, par sa société-mère, la société Knauf-La Rhénane (société La Rhénane), d'une lettre de confort ;

que le 7 janvier 1987, la société La Rhénane a écrit à la société Lordex la lettre suivante : "Dans le cadre de la

restructuration de notre filiale, la SA SMS-Bove à Saint-Louis ... nous vous confirmons, étant donné les liens qui

nous unissent à cette société, que nous veillerons, à compter de ce jour, au bon déroulement de cette opération et

que nous ferons, envers vous, le nécessaire pour la mener à bonne fin" ; que la société Lordex a donné mainlevée

des hypothèques ; que la SMS a honoré les échéances du prêt jusqu'en février 1993, puis a été mise en redressement

judiciaire le 16 avril 1996 ; que la société Lordex a demandé que la société La Rhénane soit condamnée à lui payer

le solde du prêt ainsi que divers accessoires du principal ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société Lordex reproche à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande alors, selon le moyen, que constitue un

cautionnement, l'engagement pris par une société mère à l'égard d'un créancier hypothécaire d'une de ses filiales, de

faire, envers ce créancier, le nécessaire pour mener à bonne fin l'opération conclue entre cette filiale et ledit créancier

; qu'en affirmant que par cet engagement, la société mère avait simplement offert son concours pour aider sa filiale

mais qu'elle ne s'était pas engagée à se substituer à elle en cas de carence de cette dernière, la cour d'appel a violé

les articles 1134 et 2011 et suivants du Code civil ;

Mais attendu que recherchant la commune intention des parties, la cour d'appel, qui a retenu que les termes employés

dans la lettre du 7 janvier 1987 démontraient que la société La Rhénane avait offert son concours pour aider sa filiale

mais qu'elle ne s'était pas engagée à se substituer à elle en cas de carence de celle-ci, en a déduit, à bon droit, que

la société La Rhénane n'avait pas souscrit un engagement de cautionnement ; que le moyen n'est pas fondé ;

Mais sur la deuxième branche du moyen ;
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Vu l'article 1134 du Code civil ;

Attendu que pour statuer comme il a fait, l'arrêt retient que la promesse faite par la société La Rhénane a été de

fournir des moyens, en vue d'un résultat qui, lui, n'a pas été explicitement garanti et qu'il n'est nulle part fait mention

de ce que la société La Rhénane s'engage à tout mettre en oeuvre pour éviter le défaillance de sa filiale ou pour que

les engagements de cette dernière soient tenus ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la société La Rhénane avait pris l'engagement de faire le nécessaire envers

la société Lordex pour mener l'opération à bonne fin, ce dont il résultait qu'elle s'était engagée à un tel résultat, la

cour d'appel a violé le textes susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le dernier grief :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 9 juillet 1996, entre les parties, par la cour d'appel

de Colmar ;

Cour de Cassation, Chambre mixte, 6 septembre 2002

N° de pourvoi : 98-2298;

Bulletin 2002 MIXTE N° 4 p. 9;

Le Dalloz, 2002-11-07, n° 39, Jurisprudence, p. 2963-2967, note D. MAZEAUD. La semaine juridique,

Entreprise et affaires, n° 47, 21 novembre 2002, jurisprudence, n° 1687, p. 1869-1870, note Geneviève

VINEY. Répertoire du notariat Defrénois, 2002-12-30, n° 37644, p. 1608-1614, note E. SAVAUX.

Contrats-Concurrence-Consommation, n° 12, décembre 2002, Chronique, p. 4-9, note Philippe LE

TOURNEAU et Alexandre ZABALZA. Gazette du Palais, 19-20 février 2003, n° 50 à 51, Jurisprudence,

p. 30-32, note M.-L. NIBOYET.

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a reçu de la société de vente par correspondance Maison française de

distribution (la société) deux documents le désignant, de façon nominative et répétitive, en gros caractères, comme

ayant gagné 105 750 francs, avec annonce d'un paiement immédiat, pourvu que fût renvoyé dans les délais un bon

de validation joint ; que cette pièce fût aussitôt signée et expédiée ; que la société n'ayant jamais fait parvenir ni lot

ni réponse, M. X... l'a assignée en délivrance du gain et, subsidiairement, en paiement de l'intégralité de la somme

susmentionnée pour publicité trompeuse, née de la confusion entretenue entre gain irrévocable et pré-tirage au sort

; que l'Union fédérale des consommateurs Que Choisir (UFC) a demandé le paiement d'une somme de 100 000 francs

de dommages-intérêts en réparation de l'atteinte portée à l'intérêt collectif des consommateurs ;

que l'arrêt leur a respectivement accordé les sommes de 5 000 francs et un franc ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l'UFC fait grief à la cour d'appel d'avoir limité à un franc la réparation de son préjudice, alors, selon

le moyen, que si les juges apprécient souverainement le montant des dommages-intérêts dans la limite des

conclusions des parties, il leur appartient cependant d'évaluer le préjudice d'après les éléments dont ils disposent,

au besoin après avoir ordonné toutes mesures utiles, sans pouvoir se borner à allouer une indemnité symbolique en

raison d'un montant incertain du dommage ;

qu'en l'espèce, l'UFC Que Choisir, dont la mission est de poursuivre la réparation de préjudices subis par une

multitude de consommateurs, invoquait le préjudice causé à l'intérêt collectif des consommateurs du fait des procédés

agressifs et mensongers des sociétés par correspondance consistant à faire croire aux consommateurs qu'ils ont gagné

un lot important pour obtenir des commandes et évaluait ce préjudice à la somme de 100 000 francs ; qu'en se

bornant à considérer que l'intérêt collectif des consommateurs était, au regard des circonstances de l'espèce,

exactement réparé par l'octroi d'une somme d'un franc à titre de dommages-intérêts sans préciser les éléments sur

lesquels elle se fondait pour évaluer le préjudice à une telle somme, la cour d'appel a privé sa décision de base légale

au regard de l'article 1382 du Code civil ;
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Mais attendu que la cour d'appel a apprécié souverainement le montant du préjudice dont elle a justifié l'existence

par l'évaluation qu'elle en a faite, sans être tenue d'en préciser les divers éléments ; d'où il suit que le moyen ne peut

être accueilli ;

Mais sur le moyen de pur droit, relevé d'office après avertissement donné aux parties :

Vu l' article 1371 du Code civil ;

Attendu que les quasi-contrats sont les faits purement volontaires de l'homme dont il résulte un engagement

quelconque envers un tiers ;

Attendu que pour condamner la société à payer une certaine somme à titre de dommages-intérêts à M. X..., l'arrêt

retient qu'en annonçant de façon affirmative une simple éventualité, la société avait commis une faute délictuelle

constituée par la création de l'illusion d' un gain important et que le préjudice ne saurait correspondre au prix que

M. X... avait cru gagner ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'organisateur d'une loterie qui annonce un gain à une personne dénommée sans mettre

en évidence l'existence d'un aléa s'oblige, par ce fait purement volontaire, à le délivrer, la cour d'appel a violé le texte

susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu' il a condamné la société MFD à verser à M. X... la somme de 5 000

francs, l'arrêt rendu le 23 octobre 1998, entre les parties, par la cour de Paris ; remet, en conséquence, quant à ce,

la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la

cour d'appel de Versailles ;

......................................

Moyens produits par la SCP Vier et Barthélémy, avocat aux Conseils, pour l'association UFC Que choisir et M. X....

Moyens annexés à l'arrêt n° 212 P (Chambre mixte)

PREMIER MOYEN DE CASSATION :

Le moyen reproche à l'arrêt attaqué d'avoir limité à un franc le montant de la réparation du préjudice subi par l'Union

fédérale des consommateurs Que Choisir ;

AUX MOTIFS QU' en annonçant de façon aussi affirmative une simple éventualité, la société MFD a commis une

faute de nature délictuelle dont elle doit réparation ; que l'intérêt collectif des consommateurs sera, au regard des

circonstances de l'espèce, exactement réparé par l'octroi d'une somme de un franc à titre de dommages-intérêts ;

ALORS QUE si les juges apprécient souverainement le montant des dommages-intérêts dans la limite des

conclusions des parties, il leur appartient cependant d'évaluer le préjudice d'après les éléments dont ils disposent,

au besoin, après avoir ordonné toute mesures utiles, sans pouvoir se borner à allouer une indemnité symbolique en

raison d'un montant incertain du dommage ; qu'en l'espèce, l'UFC Que Choisir, dont la mission est de poursuivre la

réparation de préjudices subis par une multitude de consommateurs, invoquait le préjudice causé à l'intérêt collectif

des consommateurs du fait des procédés agressifs et mensongers des sociétés par correspondance consistant à faire

croire aux consommateurs qu'ils ont gagné un lot important pour obtenir des commandes et évaluait ce préjudice à

la somme de 100 000 francs ; qu'en se bornant à considérer que l'intérêt collectif des consommateurs était, au regard

des circonstances de l'espèce, exactement réparé par l'octroi d'une somme d'un franc à titre de dommages-intérêts

sans préciser les éléments sur lesquels elle se fondait pour évaluer le préjudice à une telle somme, la cour d'appel

a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 du Code civil ;

SECOND MOYEN :
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Le moyen reproche à l'arrêt attaqué d'AVOIR fixé à 5 000 francs le montant des dommages-intérêts accordés à M.

Laurent X... en réparation de son préjudice ;

AUX MOTIFS QUE le préjudice subi par Laurent X... ensuite de cette faute, constitué par la vaine croyance en un

gain important, ne saurait correspondre au montant du prix que l'appelant a cru avoir gagné, de sorte qu'il sera

exactement réparé par l'octroi de dommages-intérêts de 5 000 francs ;

ALORS QUE l'indemnisation accordée doit réparer intégralement le préjudice subi par le demandeur ; que dans ses

conclusions, M. X... faisait valoir que, vivant au seuil de la pauvreté, il avait fondé de nombreux projets pour sortir

de cette situation grâce à la somme de 105 750 francs promise par la société MFD et il insistait sur l'importance de

son préjudice qu'il évaluait au montant de la somme qu'il aurait dû percevoir ; qu'en se contentant d'accorder 5 000

francs de dommages-intérêts à M. X..., sans s'expliquer sur les circonstances particulières relevées par ses

conclusions propres à influencer de ce préjudice, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de

l'article 1382 du Code civil.

III. Exercices 
1. Rédiger une phrase liminaire de commentaire (2 arrêts au choix)
2. Rédiger le résumé des faits et de la procédure (2 arrêts au choix)
3. Rédiger le résumé des griefs  (2 arrêts au choix)
4. Déterminer la question de droit posée à la Cour de cassation  (Tous les arrêts)
5. Déterminer la réponse de la Cour de cassation aux questions posées (Ibid)
6. Rédiger l’annonce du plan (2 arrêts au choix)
7. Etablir le plan détaillé ( 1 arrêt au choix)
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TD 2 : Le consentement (offre et acceptation)- Méthode de cas pratique 

I. Méthode

A. Qu’est-ce qu’une consultation ou un cas pratique ?

On appelle consultation écrite l'avis donné par un juriste (avocat, conseil spécialisé, etc...) sur un problème juridique.

Le plus souvent la consultation est demandée à l'occasion d'un litige. Mais elle est parfois réclamée en dehors ce

toute contestation. 

La consultation exprime un avis,

Cet avis est relatif à un problème juridique,

Il est donné par écrit.

La consultation écrite est l’avis d'un juriste

La personne qui demande une consultation veut connaître l'opinion du professionnel auquel elle s’adresse.

Deux conséquences importantes se déduisent de cette constatation.

La consultation écrite implique une prise de position. Elle ne peut être neutre. S'il s'agit par exemple d'un

procès, il faut apprécier ses chances de succès et conseiller de l'entreprendre ou au contraire de ne pas

l'engager.

Mais cet avis doit être impartial. Il ne s'agit pas de défendre la thèse favorable au client, mais de l'éclairer

sur sa situation juridique exacte. Donc le rôle du consultant est différent de celui de l'avocat chargé de

plaider. Le consultant ne doit pas négliger les éléments de fait et de droit contraires aux prétentions du

client. A cet égard sa mission se rapproche de celle du juge.

La consultation écrite est un avis sur un problème juridique

Si une consultation écrite est demandée, c'est que se posent un ou plusieurs problèmes juridiques délicats.

Dans ces conditions, l'objet de la consultation écrite est double :

Il faut dégager et bien poser le ou les problèmes soulevés : opération d'analyse. A partir des faits exposés

par le client, il convient de découvrir les règles de droit applicables.

Mais l'objet de la consultation écrite est surtout d'apporter une solution aux problèmes découverts.

Généralement, il s'agit de problèmes controversés. Par exemple le contenu de la règle applicable n'est pas

bien déterminé . Plusieurs interprétations sont possibles. Il est donc nécessaire dans une consultation écrite

de choisir la solution que l' on croit être celle du droit positif et de justifier ce choix. La consultation écrite,

dans cette perspective, apparaît comme une argumentation de fait et de droit. Notamment lorsque plusieurs

interprétations sont en conflit, il faut indiquer les raisons de texte, de jurisprudence, les principes généraux,

etc. qui font choisir une interprétation déterminée. Mais, puisque l'avis donné doit être impartial, il faut

également exposer et réfuter les argumentations contraires qui pourraient être opposées.

La consultation écrite

Certes, toute consultation écrite n’implique pas forcément un plan. Mais il est nécessaire que les

développements soient ordonnés logiquement. Le plan est alors utile, même s’il est moins abstrait et moins

formel que dans le cadre d’autres exercices juridiques tels que la dissertation ou le commentaire d’arrêt.

A défaut de s’imposer pour le rédacteur, il est utile à la compréhension du lecteur.
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B. Comment rédiger une consultation ?

L'élaboration d'une consultation écrite comporte trois phases :

la recherche du contenu de la consultation, la recherche éventuelle de son plan, la rédaction de la

consultation.

La recherche du contenu de la consultation

Il faut d'abord rechercher les problèmes juridiques posés et ensuite leur solution.

T La recherche des problèmes posés

Cette phase présente une importance particulière dans 1'élaboration de la consultation écrite. Dans

ce genre de travaux pratiques, en effet, les problèmes juridiques n'ont pas été déjà dégagés,

comme c'est le cas pour un commentaire d'arrêt.

Il est conseillé :

1) d'établir sur un feuillet la chronologie des faits, d'après 1'exposé du client. Il faut remarquer que

les faits ont pu être exposés sans ordre par le client et qu'il peut être nécessaire de les regrouper

dans un ordre différent ;

2) de préciser sur un autre feuillet les prétentions des parties. Quel résultat juridique le client (ou

son adversaire) veut-il obtenir : l’indemnisation d’un préjudice, l’annulation d’un contrat ou son

exécution forcée ... ? Il est indispensable de qualifier juridiquement ces prétentions et de ne pas

se contenter des indications du client. Par exemple, si ce dernier vous indique qu'il veut obtenir

l’indemnisation d’un préjudice subi du fait de l’inexécution d’un contrat, il faut qualifier cette

demande fondée sur un contrat.

3) de découvrir, enfin, les institutions juridiques qui permettent d'obtenir le résultat désiré. Cette

phase est la recherche des solutions possibles.

T La recherche des solutions

Cette phase comporte une recherche toujours nécessaire, celle des règles applicables. Elle réclame

parfois une prise de position sur le contenu des règles applicables.

1) Pour donner une solution aux problèmes dégagés, il convient de trouver la ou les règles

applicables. Il faut donc découvrir entre les règles "possibles" celle(ou celles)qui peut s'appliquer

aux faits du cas envisagé.  Ce choix s'effectuera en recherchant successivement si les conditions

d'application des diverses règles possibles sont ou non réunies en l'espèce.

2) Mais dans cette recherche des règles applicables, le consultant peut se heurter à une difficulté

supplémentaire :le contenu de la règle applicable est controversé. Plusieurs interprétations sont

possibles. Avec les unes, la règle est applicable au cas étudié. Dans d'autres interprétations les

conditions d'application de la règle ne sont pas réunies. Il appartient alors eu consultant de choisir

entre les diverses interprétations celle qui lui parait être l'expression du droit positif.

II choisira en fonction des textes, de la jurisprudence (la plus récente, en privilégiant les décisions

des plus hautes juridictions). Il pourra aussi invoquer le cas échéant des arguments d'ordre

pratique ou d'équité. L’avis de la doctrine pourra être donné pour argumenter pour ou contre telle

ou telle solution.
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La recherche du plan de la consultation

Le plan d’une consultation est dicté par la logique du raisonnement et des solutions apportées au problème

posé. Il est résolument pratique. 

La consultation écrite peut comporter les divisions suivantes :

Exposé des faits : il doit  être clair, objectif et ne retenir que les circonstances utiles en vue de la discussion

des questions. Dans le cadre d’un examen, les faits peuvent être très restreint. Leur résumé n’est alors pas

nécessaire. 

A la fin des faits, il convient d’indiquer les questions qui se posent. Le plan peut être ordonné en fonction

des problèmes posés.  Les développements dont destinés à exposer l’argumentation de fait et de droit

adoptée par le consultant. Quelques directives peuvent être observées :

1) Chacun des  problèmes soulevés doit être bien posé, et les solutions possibles énumérées.

2) Il faut indiquer la solution choisie, mais ne pas oublier de réfuter les autres interprétations

possibles.

3) Il faut classer et exposer successivement les différents arguments que l'on fait valoir soit à

l'encontre des solutions rejetées, soit en faveur de la solution préconisée.

Enfin, une conclusion peut être rédigée. Elle  a pour but de répondre avec netteté et précision aux questions
posées, en résumant l'avis du consultant. 

La rédaction de la consultation

L’argumentation développée se fonde sur le syllogisme judiciaire. Il faut soumettre le fait considéré à une
règle juridique pour en retirer une conclusion. Il faut donc sélectionner le fait pertinent pour le soumettre
à la règle applicable afin de le qualifier.  

Les développements théoriques n’ont pas leur place dans une consultation. 

Il faut répondre en fonction du droit positif  à une question posée. La rédaction, respectueuse de la langue

française, doit être claire et précise.
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II. Documents à consulter  

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 6 mars 1990

N° de pourvoi : 88-12477

Bulletin 1990 IV N° 74 p. 51

Semaine juridique, Edition notariale et immobilière, 1991-03-22, n° 12, p. 65, note B. GROSS. Semaine

juridique, 1990-11-21, n° 21.583, note B. GROSS.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 1134 et 1583 du Code civil ;

Attendu qu'entre commerçants, une proposition de contracter ne constitue une offre que si elle indique la volonté

de son auteur d'être lié en cas d'acceptation ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Borde a, pour les besoins de son commerce, commandé du matériel à la société

Hugin Sweda ; que cette dernière avait précisé, dans les conditions générales de vente figurant dans ses bons de

commande, que ses offres ne devenaient définitives et ne constituaient un engagement qu'après ratification de sa part,

et que toute commande ne serait considérée comme ferme qu'après acceptation par elle ; que M. Borde, avant

l'acceptation de sa commande par la société Hugin Sweda, s'est ravisé et l'a rétractée ;

Attendu que pour débouter M. Borde de sa demande de répétition de la somme qu'il avait versée à titre d'acompte,

la cour d'appel a retenu que le bon de commande constituait " un achat ferme aux conditions offertes par Hugin

Sweda " et que la clause qui y figurait constituait une condition suspensive stipulée au bénéfice du seul vendeur qui

n'autorisait pas l'acheteur à revenir sur une vente parfaite par accord des parties sur la chose et sur le prix ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que, par son adhésion à la proposition contenue dans le bon de commande, M.

Borde n'avait formulé qu'une offre d'achat, révocable comme telle jusqu'à ce que la vente devienne parfaite par

l'acceptation du vendeur, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 7 janvier 1988, entre les

parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Orléans

Cour de Cassation, Chambre civile 3, 10 décembre 1997

N° de pourvoi : 95-16461

Bulletin 1997 III N° 223 p. 150

Petites Affiches, 1998-11-23, n° 140, p. 15, note Y. DAGORNE-LABBE.

Vu l'article 1134 du Code civil ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Toulouse, 27 mars 1995), que, par acte sous seing privé du 21 mai 1987, les époux

Desrus ont promis de vendre à M. Castagna une maison, et ce jusqu'au 31 décembre 1991, que M. Desrus étant

décédé le 3 février 1989, M. Castagna a accepté l'offre le 27 avril 1990 et levé l'option le 1er novembre 1991 ; qu'il

a ensuite assigné les consorts Desrus afin d'obtenir la signature de l'acte authentique de vente à laquelle ces derniers

s'opposaient ;

Attendu que pour décider que l'offre de vente faite par les époux Desrus était devenue caduque lors de son

acceptation par M. Castagna, le 27 avril 1990 du fait du décès de M. Desrus, l'arrêt retient que le délai prévu à la

promesse unilatérale de vente n'était qu'un délai de levée d'option et non un délai de maintien de l'offre ;
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Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que les époux Desrus s'étaient engagés à

maintenir leur offre jusqu'au 31 décembre 1991 et que le décès de M. Desrus n'avait pu rendre cette offre caduque,

la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :  CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 mars 1995, entre les

parties, par la cour d'appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Bordeaux.

Cour de Cassation, Chambre civile 3, 25 mai 2005.

N° de pourvoi : 03-19411

Bulletin 2005 III N° 117 p. 107

Revue trimestrielle de droit civil, 2005-10, n° 4, chroniques, p. 772-773, observations Jacques MESTRE et

Bertrand FAGES.

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 mai 2003) que M. X... a donné le 3 février 1999 à la société

Sogetrim un mandat de vente de sa propriété ; que la société Les Ciseaux d'Argent ayant accepté par lettre en date

du 16 juin 1999 l'offre de M. X... reçue le 14 mai 1999, celui-ci a refusé de donner suite à la vente ; que la société

Les Ciseaux d'Argent et la société Sogetrim l'ont assigné en réalisation forcée de la vente et en paiement des

honoraires du mandataire ;

Sur les deux moyens, réunis :

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'accueillir cette demande, alors, selon le moyen :

1 / qu'une personne ne peut être engagée sur le fondement d'un mandat apparent que si sa croyance à l'étendue des

pouvoirs du mandataire est légitime, ce caractère supposant que les circonstances autorisaient le tiers à ne pas

vérifier les limites exactes de ces pouvoirs ;

qu'en déduisant l'existence d'un mandat apparent du seul fait que nonobstant la nullité du mandat la société Les

Ciseaux d'Argent avait pu croire légitimement aux pouvoirs de la société Sogetrim, sans constater les circonstances

autorisant l'acheteur à ne pas vérifier la pérennité des pouvoirs de l'agence, la cour d'appel a privé son arrêt de base

légale au regard des articles 1984 et 1998 du Code Civil ;

2 / que l'offre est caduque si elle n'a pas été acceptée dans le délai fixé par le pollicitant, lequel ne doit pas

nécessairement être chiffré ; qu'ainsi en l'espèce où M. X... avait indiqué dans sa télécopie du 10 mai 1999 qu'il

souhaitait une réponse immédiate à son offre d'acquisition au prix de 4 000 000 francs net, la cour d'appel en

considérant que cette offre avait été faite sans stipulation de terme et avait été acceptée le 17 juin 1999 dans un délai

raisonnable, a violé les articles 1108, 1134 et 1589 du Code civil ;

Mais attendu, d'une part, qu'ayant relevé que si le mandat simple donné à la société Sogetrim était nul faute

d'indication d'une durée déterminée, la société Les Ciseaux d'Argent avait pu légitimement croire aux pouvoirs de

l'agence, la cour d'appel, qui n'était pas tenue d'effectuer une recherche qui ne lui était pas demandée sur la

vérification de leur pérennité, a pu retenir l'existence d'un mandat apparent, et a légalement justifié sa décision de

ce chef ;

Attendu, d'autre part, qu'ayant constaté que l'offre faite par M. X... le 10 mai 1999 mentionnait "réponse immédiate

souhaitée", la cour d'appel qui, par une interprétation souveraine que l'imprécision de ces termes rendait nécessaire,

en a déduit que l'offre avait été faite sans stipulation de terme et qu'elle devait être acceptée dans un délai

raisonnable, et qui a souverainement retenu que compte tenu de la nature du bien et de la qualité de l'acquéreur qui

devait consulter son conseil d'administration pour obtenir le consentement à l'acquisition, le délai de cinq semaines

dans lequel était intervenue l'acceptation de la société Les Ciseaux d'Argent n'était pas déraisonnable, a pu retenir

qu'il y avait eu vente ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ;
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Cour de Cassation, Chambre civile 1, 24 mai 2005

N° de pourvoi : 02-15188

Bulletin 2005 I N° 223 p. 189

Revue trimestrielle de droit civil, 2005-07, n° 3, chroniques, p. 588-589, observations Jacques MESTRE et

Bertrand FAGES

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu que le préfet de la région d'Ile-de-France a notifié à M. X..., qui avait obtenu un permis de construire sur

une parcelle dont il est propriétaire, un arrêté lui enjoignant de faire réaliser préalablement aux travaux une opération

préventive de fouilles archéologiques ; que M. X... a accepté un devis "diagnostic archéologique" établi par

l'Association pour les fouilles archéologiques nationales (AFAN), aux droits de laquelle vient l'INRAP ; que l'AFAN

a informé M. X... que le diagnostic était positif et que "la partie arrière de la parcelle nécessitait une investigation

plus approfondie, une petite fouille de sauvetage urgent devant être réalisée", ce qui a conduit le préfet à prendre

un nouvel arrêté prévoyant que l'AFAN procéderait en urgence à une opération préventive de fouilles entre le 14

avril 1998 et le 17 avril 1998 ; que M. X... ayant refusé de régler la facture correspondant à ces travaux au motif qu'il

n'avait pas accepté le devis que lui avait adressé l'AFAN, celle-ci l'a assigné en paiement ;

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt attaqué (Versailles, 1er mars 2002) d'avoir accueilli cette demande alors, selon

le pourvoi :

1 / que le silence ne vaut pas à lui seul acceptation ; que M. X..., destinataire du second devis, ne l'avait jamais

retourné ni signé et n'avait pas davantage déclaré l'accepter ; qu'en décidant cependant que le propriétaire du terrain

aurait de la sorte accepté ce second devis, la cour d'appel a violé les articles 1101 et 1108 du Code civil ;

2 / qu'il appartient au créancier qui demande l'exécution de la convention qu'il invoque de rapporter la preuve de

l'existence de l'accord résultant de l'acceptation de son offre par l'autre partie ; qu'en énonçant que M. X...,

destinataire du second devis, ne soutenait pas valablement ne pas l'avoir accepté, à défaut de manifestation expresse

de volonté de rupture de ses relations contractuelles avec l'AFAN, la cour d'appel a inversé la charge de la preuve

en violation de l'article 1315 du Code civil ;

Mais attendu que si le silence ne vaut pas à lui seul acceptation, il n'en est pas de même lorsque les circonstances

permettent de donner à ce silence la signification d'une acceptation ; que l'arrêt relève que le permis de construire

délivré à M. X... lui imposait de ne pas mettre en péril les vestiges archéologiques situés sur le terrain d'assiette de

l'opération de construction, que l'arrêté du préfet de la région d'Ile-de-France, pris en exécution de cette contrainte,

a imposé l'opération de fouille préventive, que cet arrêté a été signé au visa de la convention signée par l'Etat et

l'AFAN et qu'ainsi M. X..., dont la volonté est certes liée par les contraintes administratives, ne pouvait sans se priver

de l'attestation de levée de contraintes archéologiques qui lui a été délivrée le 29 avril 1998 ne pas faire exécuter les

prestations prévues par le second devis ; qu'ayant exactement déduit de ces circonstances que le silence gardé par

M. X... à la suite de la réception du devis que lui avait adressé l'AFAN avait la signification d'une acceptation, c'est

sans inverser la charge de la preuve que la cour d'appel a ensuite énoncé que M. X... ne pouvait, à défaut de

manifestation expresse de volonté, soutenir qu'il n'avait pas accepté le second devis ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ;
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Cour de Cassation

Chambre civile 3, 17 juillet 1996

N° de pourvoi : 94-17810

Bulletin 1996 III N° 197 p. 127

Sur le moyen unique :

Vu l'article 1134 du Code civil, ensemble l'article 1184 de ce Code ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 3 mai 1994), que la société Centrale de charcuterie alsacienne (CCA) a conclu

avec la société G3I, aux droits de laquelle se trouve la société Capri entreprises, un contrat de vente en l'état futur

d'achèvement, portant sur un lot de boutiques, situé dans un ensemble dénommé " Les Halles Le Mans " ; que la

commercialisation ayant été réalisée pour une quinzaine de boutiques seulement sur les quarante qui devaient être

exploitées, la société CCA a assigné la société G3I et la société Soprec, chargée de la commercialisation, en

résolution de la vente ;

Attendu que, pour accueillir cette demande, l'arrêt retient que si une plaquette publicitaire ne vaut document

contractuel que si elle est annexée à l'acte de vente ou visée par celui-ci, il n'en reste pas moins qu'elle constitue la

matérialisation du devoir de renseignement requis du vendeur professionnel et qu'en l'espèce, la plaquette distinguait

elle-même ce qui n'était pas contractuel, désignant clairement le dessin de la seconde page et donnant par là, a

contrario, ce caractère aux spécifications de la première page ;

Qu'en statuant ainsi, par des motifs qui ne suffisent pas à caractériser la valeur contractuelle du document publicitaire

et tout en constatant que l'acquéreur était, par sa qualité de distributeur, averti des risques encourus, la cour d'appel

a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 3 mai 1994, entre les

parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles.

Chambre civile 3, 1 juillet 1998

N° de pourvoi : 96-20605

Bulletin 1998 III N° 153 p. 101

Dalloz, 1999-03-25, n° 12, p. 170, note L. Boy

Sur le moyen unique :

Vu l'article 1583 du Code civil ;

Attendu que la vente est parfaite entre les parties et la propriété est acquise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur

dès qu'on est convenu de la chose et du prix ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Besançon, 12 avril 1996), que les époux Huchon, propriétaires de différentes parcelles

de terrain sur le territoire de la commune de Chaux-la-Lotière (la commune), ont accepté, par lettre du 3 avril 1992,

l'offre de la commune parue le 1er avril 1992 dans un journal portant sur la vente d'un terrain à bâtir ; que la

commune a, néanmoins, vendu la parcelle à Mme Dufourt ; que les époux Huchon ont assigné la commune et Mme

Dufourt pour voir juger que l'offre de vente de la parcelle et l'acceptation de celle-ci, par eux, le 3 avril 1992 valait

vente à leur profit ;

Attendu que, pour rejeter cette demande, l'arrêt retient que, si, en principe, l'acceptation de l'offre publique notifiée

à la commune par les époux Huchon suffisait à la formation du contrat de vente, en l'espèce, la commune avait loti

et mis en vente dans le but de fixer sur son territoire de nouveaux habitants et que cette considération sur les qualités
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requises pour contracter étant connue des époux Huchon leur était opposable ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que l'offre publique de vente ne comportait aucune restriction, la cour

d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 avril 1996, entre les

parties, par la cour d'appel de Besançon ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Dijon.

Cour de Cassation,Chambre civile 1, 16 février 1999

N° de pourvoi : 96-19469

Bulletin 1999 I N° 51 p. 34

Semaine juridique, 1999-09-22, n° 38, p. 1686, note B. FILLION-DUFOULEUR.

Sur le moyen unique :

Attendu que la société française Recocer fait grief à l'arrêt attaqué (Paris, 26 juin 1996) d'avoir déclaré la juridiction

française incompétente pour statuer sur le litige l'opposant à l'Office des céréales tunisien (OFIBLE), sans

caractériser de sa part une renonciation expresse au privilège de juridiction de l'article 14 du Code civil, ni une

acceptation certaine de la clause attributive de juridiction invoquée par l'OFIBLE ;

Mais attendu que la cour d'appel, qui a relevé qu'une clause attributive de compétence aux juridictions tunisiennes

était stipulée dans le " cahier des prescriptions générales " gouvernant les relations des parties et auquel se référaient

les documents contractuels, en a justement déduit que la société Recocer avait eu connaissance de cette clause et

l'avait acceptée ;

Que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi.

III. Exercices 

Résoudre le cas pratique :

Bernard découvre sur le site de la société “paschernet.com” un lecteur mp3. Son prix est exceptionnel.  Il coûte 2

fois moins cher qu’ailleurs : 100 € au lieu de 200 €. Il clique sur l’article, le met dans son panier virtuel et procède

au paiement par carte. Il reçoit par la suite un courrier qui lui indique que, comme le produit n’est plus en stock, la

société considère que le contrat n’est pas conclu. Bernard vous demande votre avis.
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TD 3 : Le consentement (intégrité du consentement : dol- erreur- violence...)

I. Documents à consulter

Cour de Cassation,  Chambre civile 3,  21 février 2001

N° de pourvoi : 98-20817

Bulletin 2001 III N° 20 p. 17

Répertoire du notariat Defrénois, 2001-06-15, n° 11 p. 703, note R. LIBCHABER. Le Dalloz, 27

septembre 2001, n° 33, Jurisprudence, p. 2702-2705, note Denis MAZEAUD. La semaine juridique,

Edition générale, n° 7, 2002-02-13, jurisprudence, II, 10027, p. 348-350, note Christian JAMIN. La

semaine juridique, Entreprise et affaires, n° 20, 16 mai 2002, Jurisprudence, p. 809-811, note Patrick

CHAUVEL.

Sur le deuxième moyen : (Publication sans intérêt) ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l'article 1116 du Code civil ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix, 20 mai 1998), que, suivant deux actes, reçus par M. Gas, notaire, les 26 mai et

6 juillet 1989, la société civile immobilière Errera (SCI) a vendu un immeuble à usage d'hôtel à M. Plessis et la

société Hôtel Le Gallieni (société) le fonds de commerce exploité dans cet immeuble au même acquéreur ; qu'une

précédente décision ayant accueilli la demande de la SCI et de la société en réitération des cessions, M. Plessis les

a assignées en annulation des ventes pour dol ; qu'il a également demandé la condamnation de M. Gas à lui payer

des dommages-intérêts ; qu'en appel M. Plessis a maintenu sa prétention à titre subsidiaire et demandé à titre

principal la réduction du prix et subsidiairement l'allocation de dommages-intérêts ;

Attendu que pour débouter M. Plessis de sa demande en annulation pour dol, l'arrêt retient que les conditions d'une

telle annulation ne sont pas réunies quant aux griefs avancés par M. Plessis en raison du caractère inexcusable de

l'erreur dont il soutient avoir été victime, l'ignorance de l'exploitation sans autorisation d'ouverture et en

non-conformité aux règles de sécurité n'étant pas admissible de sa part alors qu'il avait une obligation particulière

de se renseigner compte tenu du caractère professionnel de l'opération et que des vérifications élémentaires auprès

des cédants lui auraient révélé l'exacte situation administrative de l'établissement ;

Qu'en statuant ainsi, par des motifs qui ne permettent pas d'exclure l'existence d'une réticence dolosive et alors qu'une

telle réticence dolosive, à la supposer établie, rend toujours excusable l'erreur provoquée, la cour d'appel a violé le

texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen :

Vu l'article 1382 du Code civil ;

Attendu que pour débouter M. Plessis de sa demande dirigée contre le notaire, l'arrêt relève que M. Gas n'est

intervenu qu'après la conclusion des cessions qui liaient de manière définitive les parties par la signature d'un accord

du 26 mai 1989 et que la convention du 6 juillet 1989, rédigée par M. Gas, n'a eu aucune incidence sur la conclusion

des cessions déjà définitives ;

Qu'en statuant ainsi, alors que le notaire qui participe à la rédaction d'actes de vente est tenu d'un devoir de conseil

destiné à assurer la validité et l'efficacité des actes auxquels il a apporté son concours, la cour d'appel a violé le texte

susvisé ;

PAR CES MOTIFS :
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CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il a déclaré irrecevables comme nouvelles en appel les demandes en réduction

du prix des cessions et subsidiaires en indemnisation formées, sur les divers fondements entrepris, par M. Plessis

en substitution, au principal, de sa demande initiale, l'arrêt rendu le 20 mai 1998, entre les parties, par la cour d'appel

d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant

ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Nîmes.

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 14 décembre 2004

N° de pourvoi : 01-03523

Bulletin 2004 I N° 326 p. 271

Revue trimestrielle de droit civil, 2005-01, n° 1, p. 123-125, observations Jacques MESTRE et Bertrand

FAGES

Attendu que M. Henri X..., neveu de Camille X..., avait acheté en 1986 un tableau signé "C. X...", désigné sous le

nom "L'amie anglaise", et présenté comme une peinture effectuée par la célèbre artiste dans le catalogue raisonné

que Mme Y..., sa petite nièce, a dressé de son oeuvre en 1990 ; que M. Z..., qui avait reçu mission de M. Henri X...

de restaurer la toile et de la conserver en dépôt-vente avec mise à prix de 600 000 francs, s'en est lui-même porté

acquéreur le 26 février 1993 pour ladite somme, puis l'a revendue quelques jours plus tard au prix d' un million de

francs ; qu'après la publication par d'autres auteurs, en 1996, d'un nouveau catalogue raisonné attribuant désormais

cette peinture à Charles-Antoine X..., M. Z... a remboursé son acheteur puis assigné M. Henri X... en résolution et

subsidiairement annulation de la vente précédente ; qu'il a été débouté ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. Z... fait grief à l'arrêt de l'avoir, en violation des articles 1183, 1184 et 1641 du Code civil, débouté

de son action en résolution, alors que, selon le pourvoi, sa demande, dénonçant, malgré l'engagement du vendeur

de lui céder une oeuvre de Camille X..., la livraison d'une chose attribuée à un artiste inconnu, reposait sur

l'inadéquation tant matérielle que fonctionnelle de l'oeuvre de l'esprit par rapport à ce qui avait été convenu, et ainsi,

sur l'inexécution de l'obligation de délivrance conforme ou de garantie ;

Mais attendu, d'une part, que l'erreur sur une qualité substantielle, lorsqu'elle ne s'analyse pas en une défectuosité

intrinsèque compromettant lusage normal de la chose ou son bon fonctionnement, n'est pas un vice caché et ne donne

donc pas naissance à la garantie afférente, et, d'autre part, que la cour d'appel, en relevant que les deux demandes

formulées par M. Z... se fondaient sur l'erreur commise par lui quant aux qualités substantielles de la chose qu'il avait

achetée, a fait ressortir qu'elle était saisie d'un vice ayant affecté la formation même du contrat, et non, à titre

autonome, d'une délivrance ultérieure non conforme ; que le moyen n'est donc pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l'article 1110 du Code civil ;

Attendu que pour retenir l'erreur inexcusable de M. Z... et le débouter de sa demande en annulation de la vente, l'arrêt

relève ses titres de restaurateur d'oeuvres d'art et d'expert agréé, sa spécialité de dépistage des faux et des

contrefaçons artistiques mentionnée sur ses documents professionnels, sa visite aux époux X... en 1993 afin

d'expertiser trois oeuvres en bronze de Camille X..., pour lesquelles il a dressé un certificat, son travail sur la toile

reçue en dépôt-vente, et la revente qu'il a faite de celle-ci dès le 10 mars 1993, pour un prix nettement supérieur à

celui de son acquisition ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, tout en relevant que M. Z... était intervenu à des fins autres qu'une certification

de la toile litigieuse, déjà formellement reconnue comme étant de Camille X... par Mme Y..., experte et spécialiste

de ses oeuvres, et que cette authentification n'était en rien démentie à l'époque de la vente, la cour d'appel n'a pas

tiré les conséquences légales de ses propres constatations, et par suite, violé le texte susvisé ;



Page 24 de  81

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais uniquement en ce qu'il a nié le caractère excusable de l'erreur invoquée par M. Z...,

l'arrêt rendu le 19 janvier 2001, entre les parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, quant

à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant

la cour d'appel de Y... ;

Cour de Cassation, Chambre civile 3, 24 avril 2003

N° de pourvoi : 01-1745,

Bulletin 2003 III N° 82 p. 75

Revue trimestrielle de droit civil, octobre-décembre 2003, n° 4, p. 723-725, note Pierre-Yves GAUTHIER.

Le Dalloz, 2004-02-19, n° 7, jurisprudence, p. 450-454, note Sandrine CHASSAGNARD.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 13 septembre 2001), que les consorts X..., Y... et Z... ont acquis de la société

des Parkings Jean Bart et de la société des Parkings Temple-Chapon des emplacements de stationnement destinés

à l'exploitation publique dans un immeuble édifié en l'état futur d'achèvement ; qu'° la suite de difficultés tenant à

la liquidation judiciaire de certains intervenants, et malgré des tentatives de conciliation, le projet n'a pu être mené

à bien dans les conditions prévues à l'origine ; qu'alléguant l'erreur sur les qualités substantielles de la chose vendue,

les acquéreurs ont sollicité l'annulation de la vente et le

paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que les consorts X..., Y... et Z... font grief à l'arrêt de rejeter les demandes d'annulation des contrats de vente

et de limiter l'allocation de dommages-intérêts, alors, selon le moyen :

1 / que lorsque la recherche d'avantages d'ordre fiscal participe de l'objet du contrat, la nullité de la convention est

encourue si cet objectif n'a pas pu être atteint ; que, dans leurs conclusions d'appel, M. X..., Y... et Mlle Z... faisaient

valoir que toute l'opération de vente de places de parking en état futur d'achèvement avait été conçue par le groupe

JRH de manière à permettre aux acquéreurs "d'exploiter les parkings en bénéficiant du régime fiscal des Bénéfices

industriels et commerciaux (BIC) après immatriculation au registre du commerce et des sociétés et de déduire de

leurs revenus imposables une partie des pertes liées à l'acquisition et l'exploitation des emplacements ; qu'en estimant

que seule une stipulation expresse du contrat de vente pouvait faire entrer le bénéfice de l'avantage fiscal dans le

champ contractuel, cependant que la volonté des parties de tenir pour substantiel cet élément pouvait être établie par

tout moyen, notamment en analysant l'économie de la convention, la cour d'appel a violé les articles 1109, 1110,

1116 et 1134 du Code civil ;

2 / que les juges ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous les éléments

de preuve qui leur sont fournis par les parties au soutien de leurs prétentions ; que M. X..., M. Y... et Mlle Z... se

prévalaient dans leurs écritures du rapport d'expertise judiciaire établi par M. A..., qui avait constaté que le bénéfice

du régime fiscal des BIC était la "clef de voûte de l'opération", que "le mode opératoire proposé est essentiellement

assis sur ses avantages fiscaux, largement mis en exergue" et que "c'est en ce sens que les investisseurs sont fondés

à prétendre que le système fiscal inclus dans le montage en était partie intégrante et donc déterminant quant à la

décision d'acquisition" ; qu'en affirmant que la possibilité de bénéficier d'un régime fiscal favorable ne constituait

pas en l'espèce une condition de la convention, sans analyser, même sommairement, le rapport d'expertise judiciaire

de M. A..., la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ;

3 / que la publicité commerciale, lorsqu'elle accompagne les offres faites au public, constitue un élément contractuel

qui engage son auteur à l'égard de l'acceptant ; que, dans leurs conclusions d'appel, MM. X..., Y... et Mlle Z...

faisaient valoir que la plaquette publicitaire proposée par le groupe JRH insistait sur le fait que le montage proposé

aux acquéreurs d'emplacements de parking avait pour objet de procurer des avantages d'ordre fiscal ; qu'en se
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bornant à affirmer que les plaquettes publicitaires éditées par le groupe JRH n'avaient pas de caractère contractuel

pour en déduire que les énonciations de ces documents ne pouvaient être pris en considération pour analyser la

volonté des parties, sans préciser en quoi ces plaquettes seraient dépourvues de caractère contractuel, la cour d'appel

a violé l'article 1134 du Code civil ;

4 / qu'en énonçant, pour écarter les demandes des acquéreurs tendant à l'annulation des contrats de vente des

emplacements de parking, que l'exploitation commerciale promise pouvait être mise en oeuvre, bien que les services

annexes de lavage, d'entretien et de mécanique ne puissent être assurés, ce dont il résultait que les acquéreurs ne

pouvaient, en l'absence de ces services, revendiquer le bénéfice du régime fiscal des BIC, la cour d'appel s'est

prononcée par un motif inopérant, violant ainsi les articles 1109, 1110, 1116 et 1134 du Code civil ;

5 / que la censure qui ne manquera pas d'intervenir sur le chef de dispositif de l'arrêt déboutant les acquéreurs de leur

demande en annulation des contrats de vente et de prêt entraînera, par voie de conséquence et par application de

l'article 625 du nouveau Code de procédure civile, la cassation du chef de dispositif de l'arrêt déboutant les mêmes

de leur action tendant à ce que l'ensemble des intervenants à l'opération, d'investissement soient condamnés à leur

payer respectivement é chacun, à titre de dommages et intérêts, les sommes de 965 997 francs (147 265,29 euros),

757 854 francs (115 534,10 euros) et 965 997 francs (147 265,29 euros), ainsi que les frais d'acquisition et d'emprunt

et les frais liés à leur statut d'exploitants de parking ;

Mais attendu qu'ayant relevé que les consorts X..., Y... et Z... ne démontraient pas que l'assujettissement au régime

des bénéfices industriels et commerciaux des revenus tirés de l'exploitation des emplacements de stationnement

aurait été contractuellement stipulé lors de leur vente, et retenu que les plaquettes publicitaires éditées n'avaient pas

de caractère contractuel, la cour d'appel, qui, ayant analysé les contrats de réservation et de vente, n'ètait pas tenue

de prendre en considération les conclusions de l'expert judiciaire, a pu en déduire, abstraction faite de motifs

surabondants relatifs à la possibilité de mise en oeuvre de l'exploitation commerciale des installations, faisant l'objet

d'une indemnisation séparée, qu'il n'y avait pas lieu de prononcer l'annulation des contrats de vente, l'erreur sur un

motif du contrat extérieur à l'objet de celui-ci n'étant pas, faute de stipulation expresse, une cause de nullité de la

convention, quand bien méme ce motif aurait été déterminant ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, Chambre civile 3, 31 mars 2005

N° de pourvoi : 03-20096

Bulletin 2005 III N° 81 p. 75

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 24 septembre 2003), que, suivant acte reçu par M. X..., notaire, un bail à

construction a été passé entre la Société civile d'attribution les Cottages de Guermantes (la SCA) et la Société civile

immobilière Boissières de Guermantes (la SCI), pour une durée de vingt-cinq ans, en vue de l'édification par le

preneur, sur diverses parcelles de terre, de dix-huit maisons individuelles à usage d'habitation ; qu'il était prévu qu'au

terme du bail, les constructions deviendraient la propriété du bailleur, sans indemnité au profit du preneur ; que la

SCI a demandé l'annulation du bail ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la SCI fait grief à l'arrêt de rejeter cette demande, alors, selon le moyen :

1 / que l'attribution de l'usage des biens sociaux aux associés étant de l'essence de la société d'attribution, celle-ci

ne dispose elle-même d'aucun droit de jouissance et ne peut valablement conclure de bail à construction portant sur

l'immeuble à construire ; qu'en affirmant que le bail à construction était un moyen de remplir l'objet social de la

société d'attribution, la cour d'appel a violé l'article L. 212-1 du Code de la construction et de l'habitation ;
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2 / que l'erreur sur la rentabilité ou viabilité économique d'un contrat constitue une erreur sur la substance qui

entraîne la nullité du contrat dès lors qu'aucun aléa n'a été accepté par les parties et que l'erreur est excusable ; qu'en

se bornant à affirmer que l'appréciation erronée de la rentabilité économique de l'opération n'est pas constitutive d'un

vice du consentement, sans rechercher si les parties avaient accepté un aléa ou si l'erreur commise était inexcusable,

la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1110 du Code civil ;

Mais attendu qu'ayant, par motifs propres et adoptés, relevé, d'une part, que la construction d'immeubles étant dans

l'objet d'une société d'attribution, le recours à un bail à construction n'était pas contraire à cet objet et était même un

moyen de le remplir, et, d'autre part, retenu, à bon droit, que l'appréciation erronée de la rentabilité économique de

l'opération n'était pas constitutive d'une erreur sur la substance de nature à vicier le consentement de la SCI à qui

il appartenait d'apprécier la valeur économique et les obligations qu'elle souscrivait, la cour d'appel a légalement

justifié sa décision de ce chef ;

Mais, sur le deuxième moyen :

Vu l'article 1382 du Code civil ;

Attendu que pour condamner la SCI au paiement de dommages et intérêts pour procédure abusive, l'arrêt retient, par

motifs adoptés, que la présente action a été engagée après l'échec d'une première procédure tendant aux mêmes fins,

dont la SCI a été déboutée ;

Qu'en statuant ainsi, alors que, dans cette précédente procédure, la demande de la SCI tendant à l'annulation du

contrat de bail à construction avait été déclarée irrecevable comme nouvelle et que les deux actions ne tendaient donc

pas aux mêmes fins, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision de ce chef ;

Et, sur le troisième moyen :

Vu l'article 1382 du Code civil ;

Attendu que pour condamner la SCI au paiement de dommages et intérêts pour procédure abusive, l'arrêt retient que

l'appel qui ne fait que reprendre des moyens que les premiers juges ont clairement et de façon motivée rejetés,

apparaît guidé par la mauvaise foi ;

Qu'en statuant par de tels motifs, qui ne suffisent pas à établir le caractère abusif de la procédure intentée, la cour

d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision de ce chef ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, d'une part, il confirme le jugement entrepris en ce qu'il condamne

la SCI Boissières de Guermantes à payer à la SCA Cottages de Guermantes la somme de 2 000 euros pour procédure

abusive, et, d'autre part, en ce qu'il condamne la SCI Boissières de Guermantes à payer à la SCA Cottages de

Guermantes la somme de 2 000 euros pour procédure abusive, l'arrêt rendu le 24 septembre 2003, entre les parties,

par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Orléans ;
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Cour de Cassation, Chambre civile 1, 4 juillet 1995

N° de pourvoi : 93-16198

Bulletin 1995 I N° 303 p. 212

Dalloz, 1997-04-24, n° 17, p. 206, note A-M. LUCIANI.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les énonciations des juges du fond, que, le 17 octobre 1989, M. Talbot a acquis auprès de la société

Cartier une bague en or composée d'un rubis et de cinquante-six brillants ; que, sur le prix affiché de 101 556 francs,

M. Talbot a obtenu une remise de 1 556 francs ; que, soutenant qu'il y avait eu une erreur d'étiquetage et que le prix

réel du bijoux était de 460 419 francs, la société Cartier, a, le 18 décembre 1989, assigné M. Talbot en nullité de

la vente pour absence de consentement et défaut de prix sérieux ;

Attendu que la société Cartier fait grief à l'arrêt attaqué (Bastia, 4 mai 1993) d'avoir rejeté sa demande, alors, selon

le moyen, d'une part, que le vendeur d'une chose mobilière peut solliciter l'annulation de la vente non seulement dans

le cas où il n'y a pas eu d'accord sur le prix, mais également dans le cas où le prix stipulé n'est pas sérieux ; qu'en

écartant l'action de la société Cartier, pour la raison que les parties sont tombées d'accord sur le prix de 100 000

francs, sans se demander si ce prix constitue un prix sérieux, la cour d'appel, qui énonce que la différence entre le

prix stipulé et le juste prix est sans effet sur la validité de la vente, a violé l'article 1131 du Code civil ; et alors,

d'autre part, que l'erreur sur la valeur ne constitue par une cause de nullité des conventions ; qu'en relevant, pour

écarter l'action de la société Cartier qui faisait valoir que le prix stipulé n'était pas un prix sérieux, que le vendeur

supporte le risque de l'étiquetage, ou encore que l'acquéreur est en droit de penser que le prix demandé correspond

à la valeur réelle de la chose vendue et qu'il n'est pas dérisoire, la cour d'appel, qui s'appuie sur des motifs tirés de

l'erreur sur la valeur, a violé l'article 1110 du Code civil ;

Mais attendu que la cour d'appel relève, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, que le prix de 101

556 francs n'apparaît nullement dérisoire ; qu'elle en a justement déduit que, même si la valeur réelle du bijoux était

supérieure au prix demandé, la vente n'était pas nulle pour absence de cause ; que le moyen n'est donc fondé en

aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.

Cour de Cassation, Chambre civile 1,17 septembre 2003

N° de pourvoi : 01-15306

Bulletin 2003 I N° 183 p. 142

Revue trimestrielle de droit civil, 2005-01, n° 1, p. 123-125, observations Jacques MESTRE et Bertrand

FAGES

Attendu que le 25 octobre 1985, Mme X..., propriétaire d' un tableau de l'école française du XVIIe siècle, a requis

la société civile professionnelle Perrin-Royère-Lajeunesse (la SCP), commissaire priseur, pour le vendre aux

enchères publiques dans les six mois ; que l'acte chargeait l'officier ministériel d'une mission préalable de recherches

et investigations par tout expert, sachant ou procédé scientifique, aux fins de déceler l'origine de l'oeuvre et la dire

de l'atelier de Nicolas Poussin ou du maître lui-même, stipulait à ce propos l'assistance des experts B... et Y..., et

fixait un prix de réserve à 100 000 francs ; que le tableau a été présenté au catalogue sous les formules "Atelier de

Nicolas Poussin, La fuite en Egypte, huile sur toile", suivies, références bibliographiques à l'appui, des indications

selon lesquelles les spécialistes considéraient l'oeuvre originale comme perdue, à moins, selon l'un d'eux, qu'elle ne

figurât dans une collection suisse ; qu'estimé entre 150 000 ou 200 000 francs, il a été adjugé le 2 mars 1986 pour

le prix de 1 600 000 francs à la société Galerie Pardo, avant de devenir, en conséquence de la liquidation amiable

de celle-ci, la propriété indivise de MM. Richard et Robert Z... ;
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Attendu que la venderesse, convaincue en 1994, par la lecture de publications relatives à Poussin et relatant les

opinions nouvelles de personnes qualifiées, que le tableau était de la main de l'artiste, a, en 1995, assigné MM. Z...

et le mandataire ad hoc de la galerie liquidée, en nullité de la vente, et la SCP et M. Y... en responsabilité ; qu'un

premier arrêt (Paris, 27 février 1998), frappé par ceux-ci de deux pourvois rejetés par la Cour de Cassation (Civ1,

27 juin 2000, D 98-15.483 et E 98-15.714), après avoir énoncé en son dispositif qu'"aucun aléa permettant

l'attribution de la toile à Nicolas Poussin n'existait pour la venderesse lors de la vente intervenue le 2 mars 1986",

a ordonné avant dire droit une expertise, laquelle a conclu le 24 mars 2000 qu'il en était certainement l'auteur, et que

la valeur de l'oeuvre litigieuse se situait entre quarante-cinq et soixante millions de francs ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu que MM. Z... et les autres membres de la société liquidée font grief à l'arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2001)

d'avoir prononcé la nullité de la vente sans préciser les éléments établissant que Mme X... avait fait du défaut

d'authenticité du tableau une qualité substantielle l'ayant déterminée, méconnaissant ainsi l'article 455 du nouveau

Code de procédure civile et privant sa décision de base légale au regard de l'article 1110 du Code civil ;

Mais attendu qu'en rappelant le dispositif précité de sa décision du 27 février 1998, ainsi que les motifs par lesquels

elle avait alors dit les termes du catalogue exclusifs de toute possibilité d'attribution au peintre puis souligné

l'extrême modicité de l'estimation initiale du tableau comme de son prix de réserve, et en ajoutant que c'est

précisément parce que Mme X... avait acquis la certitude que le tableau n'était pas de l'artiste qu'elle avait accepté

de le laisser mettre en vente sous l'appellation "Atelier de Nicolas Poussin", la cour d'appel a légalement justifié sa

décision ;

Sur le deuxième moyen et la troisième branche du premier :

Attendu que les consorts Z... font aussi grief à la cour d'appel, d'une part, de les avoir déboutés de leur action en

responsabilité civile contre la SCP, sans rechercher si sa "déclaration mensongère" faite à Mme X..., par lettre du

29 janvier 1986 selon laquelle le tableau avait été montré à l'un des meilleurs spécialistes de la peinture française

du XVIIe siècle sans être reconnu par lui comme une oeuvre du maître, ne constituait pas une faute contractuelle

envers sa mandante, préjudiciable aussi à l'acheteur par la conviction erronée suscitée chez la venderesse qu'il ne

pouvait être de Poussin et par l'annulation consécutive de la vente, privant ainsi sa décision de base légale au regard

des articles 1165 et 1382 du Code civil, et, d'autre part, d'avoir méconnu, en violation des articles 1110 et 1984 du

même Code, que la faute du mandataire, génératrice de l'erreur de la mandante, ouvrait seulement à cette dernière

une action en responsabilité à l'encontre du commissaire priseur, mais faisait par ailleurs obstacle au prononcé de

la nullité de la vente ;

Mais attendu que la cour d'appel a vérifié, par référence aux données acquises au moment de la vente, l'exactitude

des mentions du catalogue quant au sort supputé de l'original du tableau "La fuite en Egypte" ; qu'elle a ajouté que

la non-réponse du spécialiste sollicité à une lettre de M. Y... accompagnée d'une photographie et d'une demande

d'avis avait pu être interprétée par lui et par la SCP comme un désintérêt témoignant de la non attribution de la toile

au maître, les confortant ainsi dans leur opinion épistolairement exprimée et dans leur résolution de la présenter

comme une oeuvre d'atelier ; qu'elle a relevé qu'un nettoyage ou des mesures scientifiques ou radiographiques ou

d'autres investigations encore n'auraient pas suffi à établir son authenticité par rapport à une copie d'époque ; que

par ces constatations et appréciations souveraines, elle a légalement justifié sa décision de ne retenir aucun

manquement de la SCP à ses obligations de prudence et diligence ; d'où il suit que le moyen manque en fait ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu qu'il est subsidiairement reproché à l'arrêt, en violation des articles 1371 du Code civil et 695 du nouveau

Code de procédure civile, de débouter les consorts Z... de leur action en enrichissement sans cause dirigée contre

Mme X..., alors que, condamnés aux entiers dépens, ils supportent la charge des expertises menées à partir d'analyses

scientifiques entreprises à leur demande par les Laboratoires des Musées nationaux et qui ont abouti à la

reconnaissance de l'authenticité du tableau ;

Mais attendu que l'enrichissement dont s'agit n'est pas dû au fait des consorts Z... mais à l'initiative prise par Mme
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X... de faire prononcer la nullité de la vente ; d'où il suit qu'en ne dérogeant pas au principe de la condamnation de

la partie perdante aux dépens posé par l'article 696 du nouveau Code de procédure civile, l'arrêt n'encourt pas le grief

allégué ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, chambre civile 1, 3 avril 2002,

N° de pourvoi : 00-12932

Bulletin 2002 I N° 108 p. 84

Communication, commerce électronique, n° 6, juin 2002, Commentaires, n° 89, p. 35 36, note Philippe

STOFFEL-MUNCK. Revue trimestrielle de droit civil, juillet-septembre 2002, n° 3, p. 502 503, note J.

MESTRE et B. FAGES. Droit et patrimoine, n° 107, septembre 2002, p. 26-30, note G. LOISEAU

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l'article 1112 du Code civil ;

Attendu que Mme Kannas était collaboratrice puis rédactrice salariée de la société Larousse-Bordas depuis 1972

; que selon une convention à titre onéreux en date du 21 juin 1984, elle a reconnu la propriété de son employeur sur

tous les droits d'exploitation d'un dictionnaire intitulé " Mini débutants " à la mise au point duquel elle avait fourni

dans le cadre de son contrat de travail une activité supplémentaire ; que, devenue " directeur éditorial langue

française " au terme de sa carrière poursuivie dans l'entreprise, elle en a été licenciée en 1996 ; que, en 1997, elle

a assigné la société Larousse-Bordas en nullité de la cession sus-évoquée pour violence ayant alors vicié son

consentement, interdiction de poursuite de l'exploitation de l'ouvrage et recherche par expert des rémunérations dont

elle avait été privée ;

Attendu que, pour accueillir ces demandes, l'arrêt retient qu'en 1984, son statut salarial plaçait Mme Kannas en

situation de dépendance économique par rapport à la société Editions Larousse, la contraignant d'accepter la

convention sans pouvoir en réfuter ceux des termes qu'elle estimait contraires tant à ses intérêts personnels qu'aux

dispositions protectrices des droits d'auteur ; que leur refus par elle aurait nécessairement fragilisé sa situation, eu

égard au risque réel et sérieux de licenciement inhérent à l'époque au contexte social de l'entreprise, une coupure de

presse d'août 1984 révélant d'ailleurs la perspective d'une compression de personnel en son sein, même si son

employeur ne lui avait jamais adressé de menaces précises à cet égard ; que de plus l'obligation de loyauté envers

celui-ci ne lui permettait pas, sans risque pour son emploi, de proposer son manuscrit à un éditeur concurrent ; que

cette crainte de perdre son travail, influençant son consentement, ne l'avait pas laissée discuter les conditions de

cession de ses droits d'auteur comme elle aurait pu le faire si elle n'avait pas été en rapport de subordination avec

son cocontractant, ce lien n'ayant cessé qu'avec son licenciement ultérieur ;

Attendu, cependant, que seule l'exploitation abusive d'une situation de dépendance économique, faite pour tirer profit

de la crainte d'un mal menaçant directement les intérêts légitimes de la personne, peut vicier de violence son

consentement ; qu'en se déterminant comme elle l'a fait, sans constater, que lors de la cession, Mme Kannas était

elle-même menacée par le plan de licenciement et que l'employeur avait exploité auprès d'elle cette circonstance pour

la convaincre, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur la seconde branche du premier moyen, ni sur le second moyen

:

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 janvier 2000, entre les parties, par la cour

d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et,

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles..
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Cour de Cassation, Chambre civile 3, 13 janvier 1999

N° de pourvoi : 96-18309

Bulletin 1999 III N° 11 p. 7

Le Dalloz, 2000-01-27, n° 4, p. 76, note C. WILLMANN.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 24 mai 1996), que, suivant un acte du 8 janvier 1980, Mme X... a vendu une

propriété à la société Jojema ; que, par acte du 7 mai 1991, Mme X... a assigné la société Jojema en annulation de

la vente pour violence morale ;

Attendu que la société Jojema fait grief à l'arrêt d'accueillir cette demande alors, selon le moyen, d'une part, que les

juges ne peuvent prononcer la nullité d'une convention sur le fondement des articles 1111 et suivants du Code civil

qu'après avoir recherché si la violence qu'ils retiennent présente bien un caractère déterminant pour le consentement

de la prétendue victime, la seule constatation de cette violence étant en elle-même insuffisante ; qu'en la cause, les

juges du fond se sont bornés à affirmer que Mme X... avait subi des violences physiques et morales sans préciser,

comme ils y étaient invités par la société Jojema, en quoi la violence prétendument exercée avait déterminé le

consentement de l'appelante à vendre le bien objet du litige ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a privé sa décision

de base légale au regard des articles 1111 et suivants du Code civil, d'autre part, que les actes argués de violence

doivent être antérieurs ou concomitants à l'expression du consentement, qu'en se déterminant au seul regard

d'éléments sporadiques, vagues et très espacés dans le temps (de 1972 à 1987), ou précis mais postérieurs (avril-mai

1980, 1982, 1985 et 1986) à la vente survenue le 8 janvier 1980, la cour d'appel n'a pas établi de lien temporel direct

entre les pratiques relevées et l'expression du consentement, violant ainsi les articles visés au précédent grief ;

Mais attendu qu'ayant souverainement retenu que Mme X... avait subi, de la part des membres de la communauté

animée par Roger Melchior, depuis 1972 et jusqu'en novembre 1987, date de son départ, des violences physiques

et morales de nature à faire impression sur une personne raisonnable et à inspirer la crainte d'exposer sa personne

ou sa fortune à un mal considérable et présent, alors que séparée de son époux et ayant à charge ses enfants, elle était

vulnérable et que ces violences l'avaient conduite à conclure l'acte de vente de sa maison en faveur de la société

Jojema afin que les membres de la communauté fussent hébergés dans cet immeuble, la cour d'appel, qui pouvait

se fonder sur des éléments d'appréciation postérieurs à la date de formation du contrat, a légalement justifié sa

décision ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 3 juillet 1996

N° de pourvoi : 94-15729

Bulletin 1996 I N° 288 p. 201

Répertoire du notariat Defrénois, 1997-08-30, n° 15/16, p. 920, note Y. DAGORNE-LABBE.

Décision attaquée : Cour d'appel de Chambéry, 1994-04-13 

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu l'article 1110 du Code civil ;

Attendu que pour débouter la commune de Venthon de sa demande tendant à l'annulation d'un contrat de location

de matériel informatique, l'arrêt attaqué énonce que si elle soutient, à juste titre, avoir été induite en erreur du fait

des promesses faites par un tiers au contrat, condamné de ce chef pour escroquerie, elle ne peut que se retourner

contre ce dernier ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que l'erreur provoquée par le dol d'un tiers à la convention peut entraîner

la nullité du contrat lorsqu'elle porte sur la substance même de ce contrat, la cour d'appel, qui a omis de rechercher

si l'erreur de la commune de Venthon portait sur la substance de l'engagement, n'a pas donné de base légale à sa
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décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deux premières branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 avril 1994, entre les parties, par la cour d'appel

de Chambéry ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour

être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble.

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 3 mai 2000

N° de pourvoi : 98-11381

Bulletin 2000 I N° 131 p. 88

La Semaine juridique, 2001-04-11, n° 15/16 p. 757, note C. JAMIN.

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l'article 1116 du Code civil ;

Attendu qu'en 1986, Mme Boucher a vendu aux enchères publiques cinquante photographies de Baldus au prix de

1 000 francs chacune ; qu'en 1989, elle a retrouvé l'acquéreur, M. Clin, et lui a vendu successivement trente-cinq

photographies, puis cinquante autres photographies de Baldus, au même prix qu'elle avait fixé ; que l'information

pénale du chef d'escroquerie, ouverte sur la plainte avec constitution de partie civile de Mme Boucher, qui avait

appris que M. Baldus était un photographe de très grande notoriété, a été close par une ordonnance de non-lieu ; que

Mme Boucher a alors assigné son acheteur en nullité des ventes pour dol ;

Attendu que pour condamner M. Clin à payer à Mme Boucher la somme de 1 915 000 francs représentant la

restitution en valeur des photographies vendues lors des ventes de gré à gré de 1989, après déduction du prix de

vente de 85 000 francs encaissé par Mme Boucher, l'arrêt attaqué, après avoir relevé qu'avant de conclure avec Mme

Boucher les ventes de 1989, M. Clin avait déjà vendu des photographies de Baldus qu'il avait achetées aux enchères

publiques à des prix sans rapport avec leur prix d'achat, retient qu'il savait donc qu'en achetant de nouvelles

photographies au prix de 1 000 francs l'unité, il contractait à un prix dérisoire par rapport à la valeur des clichés sur

le marché de l'art, manquant ainsi à l'obligation de contracter de bonne foi qui pèse sur tout contractant et que, par

sa réticence à lui faire connaître la valeur exacte des photographies, M. Clin a incité Mme Boucher à conclure une

vente qu'elle n'aurait pas envisagée dans ces conditions ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'aucune obligation d'information ne pesait sur l'acheteur, la cour d'appel a violé

le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :  CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 5 décembre 1997, entre

les parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Amiens.

Cour de Cassation, Chambre civile 3,  15 novembre 2000

N° de pourvoi : 99-11203,

Bulletin 2000 III N° 171 p. 119

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 1998), que, suivant un acte des 7 et 13 mai 1996, les consorts

Palaric-Le Coent se sont engagés à vendre une parcelle à M. Moysan avec faculté pour celui-ci de se substituer toute

personne physique ou morale de son choix ; que la réitération par acte authentique, qui devait intervenir au plus tard

le 1er juillet 1996, n'ayant pas eu lieu, la société Carrières de Brandefert, substituée à M. Moysan, a assigné les



Page 32 de  81

consorts Palaric-Le Coent pour se faire reconnaître la qualité de propriétaire de la parcelle ; que les consorts

Palaric-Le Coent se sont prévalus de la nullité de la vente pour dol ;

Attendu que la société Carrières de Brandefert fait grief à l'arrêt de la débouter de sa demande, alors, selon le moyen

:

1° que le dol suppose une erreur provoquée ; que tel n'est pas le cas lorsque le vendeur ayant offert le bien à la vente

par l'intermédiaire d'un notaire, un acquéreur accepte d 'acheter ledit bien sans indiquer au vendeur offrant le projet

qu'il compte faire dudit bien, en l'occurrence exploiter une carrière (violation de l'article 1116 du Code civil) ;

2° que la bonne foi contractuelle ne va pas jusqu'à imposer à l'acquéreur d'informer son vendeur des qualités de la

chose vendue et de la destination projetée de celle-ci ; qu'ainsi, la société Carrières de Brandefert n'avait pas à

informer les vendeurs de ce que le terrain pouvait être exploité pour un usage de carrière (violation de l'article 1134

et 1176 du Code civil) ;

3° que la clause de substitution d'acquéreur, licite, n'est pas de nature à caractériser un dol de celui-ci, l'acquéreur

effectif n'ayant nulle obligation de révéler son identité aux vendeurs ayant accepté la clause de substitution (violation

de l'article 1116 du Code civil) ;

Mais attendu qu'ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que les vendeurs ignoraient la qualité du sous-sol de

leurs terres, que l'acte de vente avait été signé sans que M. Moysan ne révèle pour le compte de qui il contractait,

que le fait qu'une clause de substitution ait été prévue ne pouvait justifier que la société Carrières de Brandefert se

soit dissimulée derrière un prête-nom, son propre directeur général, alors qu'elle avait connaissance de la richesse

de la composition du sol, qu'elle s'était tue, jusqu'à la signature du " compromis ", sur son projet d'exploitation,

maintenant ses cocontractants dans l'ignorance et que le projet d'acte authentique qu'elle entendait soumettre aux

vendeurs stipulait que l'immeuble était destiné pour partie à l'habitation et le surplus à usage agricole, la cour d'appel

a pu en déduire que le dol était constitué ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 10 février 1998

N° de pourvoi : 95-21906

Bulletin 1998 IV N° 71 p. 55

Semaine Juridique, Edition entreprise, 1998-04-30, supplément n° 2, p. 27, note P. NEAU-LEDUC. Le

Dalloz, cahier droit des affaires, 1999-11-04, n° 39, p. 431, note Y. MAROT.

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que, le 6 juin 1989, la société ED Le Maraîcher SA, filiale de la société Erteco,

a été constituée afin de regrouper l'activité de distribution de fruits et légumes de cette dernière ; qu'ensuite, la société

Erteco a proposé à plusieurs de ses salariés d'exploiter des fonds de commerce de fruits et légumes dans des

emplacements situés à l'intérieur de ses surfaces commerciales, par le biais d'une location-gérance ; que sept contrats

furent ainsi conclus courant 1989, 1990 et 1991, entre elle-même et sept sociétés anonymes créées pour la

circonstance et dans lesquelles elle détenait une action : les sociétés ED Le Maraîcher Malmaison, ED Le Maraîcher

Moquet, ED Le Maraîcher Colombes, ED Le Maraîcher La Courneuve, ED Le Maraîcher Saint-Mandé, ED Le

Maraîcher Francoeur et ED Le Maraîcher Faubourg-Saint-Antoine ; que ces contrats, conclus pour une durée de 15

ans, à l'exception des deux derniers, prévoyaient le paiement par les locataires-gérants d'un loyer mensuel de 6 000

francs et d'une redevance de 3 % du chiffre d'affaires ainsi que l'exclusivité de l'approvisionnement des

locataires-gérants auprès de la " plate-forme " de la société ED Le Maraîcher SA ; que des différends étant survenus,

les locataires-gérants ont assigné les sociétés Erteco et ED Le Maraîcher SA pour obtenir l'annulation des contrats

de location-gérance et de société conclus pour cette opération, ainsi que des dommages-intérêts ; que, par l'arrêt

attaqué, la cour d'appel a prononcé la nullité des contrats de location-gérance et de société et ordonné une expertise
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pour évaluer le préjudice ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés Erteco et ED Le Maraîcher SA font grief à l'arrêt d'avoir prononcé la nullité de six contrats

de location-gérance pour défaut d'information précontractuelle alors, d'une part, que l'article 1er de la loi du 31

décembre 1989 n'étant applicable qu'aux conventions dont l'objet principal est la mise à disposition d'un nom

commercial, d'une marque ou d'une enseigne, la cour d'appel a violé ce texte en l'appliquant à des contrats de

location-gérance de fonds de commerce ; alors, d'autre part, qu'à tout le moins, en ne recherchant pas si les contrats

de location-gérance avaient pour objet de mettre à la disposition des sociétés locataires-gérantes un nom commercial

ou une enseigne, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l'article 1er de la

loi du 31 décembre 1989 ;

Mais attendu que c'est à bon droit que l'arrêt retient, justifiant par là même sa décision, que les contrats en cause

entrent dans le champ d'application de la loi du 31 décembre 1989, dès lors que, pour l'application de ce texte, il

suffit que les parties soient liées par des stipulations contractuelles prévoyant d'un côté la mise à disposition de

l'enseigne, du nom commercial ou de la marque et d'un autre, un engagement d'exclusivité pour l'exercice de l'activité

concernée, l'obligation d'information s'imposant avant la signature de tout contrat conclu dans l'intérêt commun des

parties ; que le moyen n'est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en sa troisième branche ;

Vu l'article 1er de la loi du 31 décembre 1989 ;

Attendu que pour annuler six contrats de location-gérance, la cour d'appel se borne à énoncer que les avant-projets

de contrat n'ont pas été communiqués avant la signature ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si le défaut d'information avait eu pour effet de vicier le

consentement des locataires-gérants, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte

susvisé ;

Et sur le deuxième moyen :

Vu l'article 1er de la loi du 14 octobre 1943 ;

Attendu qu'il résulte de ce texte qu'est limitée à dix ans la durée maximale de validité de toute clause d'exclusivité

par laquelle l'acheteur, cessionnaire ou locataire de biens meubles s'engage vis-à-vis de son vendeur, cédant ou

bailleur, à ne pas faire usage d'objets semblables ou complémentaires en provenance d'un autre fournisseur ;

Attendu qu'ayant constaté que certains des contrats de location-gérance étaient assortis d'une clause d'exclusivité

supérieure à 10 ans, la cour d'appel en a prononcé l'annulation ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que les contrats étaient valides jusqu'à l'échéance du terme de dix ans, la cour

d'appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le troisième moyen :

Vu les articles 1134 et 1135 du Code civil ;

Attendu que lorsqu'une convention prévoit la conclusion de contrats ultérieurs, l'indétermination du prix de ces

contrats dans la convention initiale n'affecte pas, sauf dispositions légales particulières, la validité de celle-ci, l'abus

dans la fixation du prix ne donnant lieu qu'à résiliation ou indemnisation ;

Attendu que, pour annuler les sept contrats de location-gérance, l'arrêt retient que les dispositions relatives à

l'approvisionnement exclusif ne comportent pas de mention relative à la détermination du prix, les documents

produits établissant au demeurant que le fournisseur le fixait unilatéralement ;
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Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l'article 1832 du Code civil ;

Attendu que pour annuler les contrats de société, l'arrêt retient que les parties n'avaient pas l'intention de s'associer

dans un intérêt commun et sur un pied d'égalité car les contrats n'avaient été conclus que pour permettre

l'établissement des contrats de location-gérance, la société ED Le Maraîcher SA cherchant à maintenir son contrôle

sur le marché et son associé cherchant à accéder à l'activité de commerçant ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, par des motifs relatifs aux motivations des parties, impropres à exclure leur

volonté réelle de s'associer, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, mais seulement en ce qu'il a annulé les contrats de location-gérance et de société, l'arrêt rendu

le 7 juillet 1995, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les

parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de

Rouen.

II. Exercices 

1. Commentaire d'arrêt (Introduction et plan détaillé) : 

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 28 juin 2005

N° de pourvoi : 03-16794

Bulletin 2005 IV N° 140 p. 151

Revue trimestrielle de droit civil, 2005-07, n° 3, chroniques, p. 591-592, observations Jacques MESTRE et

Bertrand FAGES. Le Dalloz, 2006-11-16, n° 40, p. 2774-2777, observations Patrick CHAUVEL. 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 2 mai 2003), qu'en 1996, M. X..., salarié de la société Cap Gemini, s'est vu offrir

l'acquisition, au prix unitaire de 30 francs, de 20 000 bons lui donnant la faculté d'acquérir autant d'actions de cette

société au prix de 80 francs lors de la levée de l'option qui devait intervenir au premier semestre 2000 ; que pour

acquérir ces bons, M. et Mme X... ont contracté un emprunt auprès de la Société générale (la banque), avec laquelle

M. X... a également conclu une convention intitulée "Contrat d'options sur actions cotées" ; qu'aux termes de cette

convention, M. X... s'engageait à lever les options d'achat d'actions en janvier 2000 et qu'il était stipulé que si le

cours des actions était, à cette date, inférieur à 118, 42 francs, représentant la somme du prix du bon, du prix de

l'action et du coût du crédit, la banque lui verserait la différence entre ce montant et le cours réel et que, si celui-ci

était supérieur à ce montant, la banque lui verserait la plus-value dans la limite d'un cours maximum de 290, 13

francs ; que lors du dénouement de l'opération en janvier 2000, le cours de l'action était supérieur à 1 500 francs ;

que M. et Mme X..., alléguant avoir été victimes d'un dol par réticence, ont demandé l'annulation des contrats

conclus avec la banque et subsidiairement sollicité l'annulation de la stipulation d'intérêts incluse dans le contrat de

prêt en invoquant l'absence d'indication du taux effectif global ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme X... font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leur demande tendant à l'annulation, pour réticence

dolosive, des contrats conclus avec la banque alors, selon le moyen :

1 ) que, quelles que soient les relations contractuelles entre un client et sa banque, celle-ci a le devoir de l'informer



Page 35 de  81

des risques encourus dans les opérations spéculatives sur les marchés à terme ; que cette connaissance doit

s'apprécier en fonction du degré d'expérience dans le domaine financier concerné et de la complexité du produit ;

qu'en l'espèce, M. X... soutenait que la compréhension du mécanisme de couverture et de ses implications supposait

des connaissances pointues et des compétences spécifiques, dont il ne disposait pas, étant parfaitement novice en

matière d'opérations réalisées sur les produits dérivés, opérations réservées aux entreprises et aux institutionnels ;

qu'en se bornant à constater que M. X... était diplômé de l'ENA et ancien inspecteur des finances, et exerçait des

fonctions de direction au sein de la société Cap Gemini pour considérer que la Société générale n'avait aucune

obligation précontractuelle d'information sur le contrat d'options qu'elle lui a fait souscrire, sans relever aucun

élément de nature à caractériser une connaissance concrète et effective de la part de M. X... des produits dérivés et,

en particulier, des mécanismes de couverture du risque de variation de cours permettant d'éclairer son consentement

en la matière, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1109 du Code civil ;

2 ) que la banque est tenue d'une obligation précontractuelle d'information d'autant plus précise que l'opération

concerne des produits dérivés sur un marché de gré à gré ; qu'en l'espèce, M. X... soutenait que le document de

présentation de l'offre de financement et de couverture fourni par la Société générale comportait des indications

fausses en ce qu'il indiquait notamment que les solutions de couverture proposées assuraient un gain minimum au

bénéficiaire à l'échéance, alors que seul le risque de perte était partiellement couvert et qu'aucune information ne lui

avait été donnée sur les mécanismes internes utilisés pour la couverture du risque de variation de cours, à défaut

desquelles il ne pouvait appréhender la construction du contrat d'option par la Société générale ; qu'en ne recherchant

pas, comme elle y avait été invitée, si les informations remises par la banque à l'occasion de la souscription du

contrat d'options étaient suffisamment précises et complètes, en particulier sur les mécanismes internes de couverture

du risque de variation de cours, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1109 du Code

civil ;

3 ) que M. et Mme X... reprochaient à la banque de ne pas les avoir informés de l'existence d'autres formules de

couverture du risque de variation de cours, qu'elle ne pouvait ignorer en tant que spécialiste des produits dérivés,

et qui comportaient l'avantage de permettre au client de percevoir une quote--part de la plus-value réalisée, sans

plafonnement des gains potentiels ; qu'en se bornant à énoncer qu'il ne pouvait être reproché à la banque d'avoir

conçu sa formule de couverture en anticipant sur une évolution à la hausse du cours des actions, dès lors que "la

prévision entre dans la fonction principale de la direction des marchés d'un établissement bancaire, à qui il ne peut

être fait grief d'apprécier l'avenir du marché en fonction de différents paramètres, qu'il n'a pas à faire connaître à son

client", sans rechercher s'il n'incombait pas à l'établissement de crédit, dans le cadre de son obligation

précontractuelle d'information, de faire connaître à son client l'existence d'autres techniques de couverture du risque

de variation de cours, afin de lui permettre de contracter en toute connaissance de cause, la cour d'appel a privé sa

décision de base légale au regard de l'article 1109 du Code civil ;

Mais attendu que le manquement à une obligation précontractuelle d'information, à le supposer établi, ne peut suffire

à caractériser le dol par réticence, si ne s'y ajoute la constatation du caractère intentionnel de ce manquement et d'une

erreur déterminante provoquée par celui-ci ; que le moyen, qui se borne en ses trois branches à invoquer des

manquements de la banque à son obligation précontractuelle d'information, sans alléguer que ces manquements

auraient été commis sciemment dans l'intention de provoquer dans l'esprit de M. X... une erreur déterminante de son

consentement, ne peut être accueilli ;

Et sur le second moyen :

Attendu que M. et Mme X... font encore grief à l'arrêt de les avoir déboutés de leur demande tendant à l'annulation

de la stipulation d'intérêts conventionnels contenue dans le contrat de prêt alors, selon le moyen :

1 ) que le délai de prescription de l'action en nullité de la clause de stipulation des intérêts conventionnels pour

défaut d'indication du taux effectif global est de cinq ans à compter de la signature du contrat de prêt ; qu'en

considérant que cette action était soumise au délai de forclusion biennale de l'article L. 311-37 du Code de la

consommation, la cour d'appel a violé ce texte, ensemble les articles L. 313-2 du même Code, 1304 et 1907 du Code

civil ;
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2 ) qu'en toute hypothèse, en ne répondant pas au moyen soulevé par M. et Mme X... tiré de ce que la banque, en

concluant le contrat d'options le 28 juin 1996, soit antérieurement à la conclusion de la convention d'ouverture de

crédit, le 25 juillet 1996 avait privé, de facto, les emprunteurs de la faculté de rétractation de sept jours prévue par

l'article L. 311-5 du Code de la consommation, ce qui excluait la volonté des parties de se soumettre à la

réglementation du crédit à la consommation résultant des articles L. 311-1 et suivants du Code de la consommation,

la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ;

Mais attendu qu'ayant relevé qu'il résulte des clauses du contrat que celui-ci est soumis aux dispositions de la loi du

10 janvier 1978, la cour d'appel, qui a ainsi écarté l'interprétation contraire à laquelle se réfère la seconde branche,

a fait à bon droit application, à l'action en annulation de la stipulation d'intérêts, du délai de forclusion de deux ans

prévu par l'article L. 311-37 du Code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi du 11 décembre 2001

; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi ;

 

2. Cas pratique 

Les Duchemin ont passé leurs vacances sur une île. La publicité était alléchante : “Un petit coin de paradis pour des

vacances en famille : la mer à portée, un micro-climat “gulf stream”, un air sain sans  pollution ni pollen, la

tranquillité sauvage dans un havre de paix et de repos avec tout le confort élémentaire : seulement 400 € la semaine”.

En vérité, la maison était située au centre de l’île, au beau milieu des prairies.  La côte la plus proche était à deux

kilomètres. Il a fait froid presque tout le temps sans que l’on ressente le moindre micro-climat. Il est vrai que le gulf

stream passe très au large de l’île. Quand au havre de paix,  les Duchemin n’ont pas été déçus... Ils étaient seuls. La

maison la plus proche était à 4 kilomètres. Comme  les voitures de touristes ne sont pas autorisées sur l’île, ils

devaient pour la moindre course prendre leur vélo... Qui plus est, la maison n’avait pas l’électricité. Enfin, Monsieur

Duchemin qui est allergique a, pendant tout son séjour, été gêné par les pollens des prairies avoisinantes. Le bouquet,

c’est que le bailleur leur a réclamé 500 € pour la semaine en leur disant qu’il y avait eu une erreur de frappe sur le

prix de la publicité. Une fois sur place, les Duchemin ont dû payer car le bailleur  les a menacés de ne pas les

approvisionner en eau (qui doit être transportée par cuves, il n’y a pas d’eau courante). Madame Duchemin vous

consulte pour vous demander s’il serait possible de faire quelque chose contre le bailleur.
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TD 4 : L’objet

I. Documents à consulter (ils peuvent être consultés sur le site) 

Cour de Cassation, Chambre sociale

18 mai 1999

N° de pourvoi : 97-40439

Bulletin 1999 V N° 222 p. 163

Sur le second moyen :

Vu les articles 1108 et 1126 du Code civil ;

Attendu que Mme Castillo, exerçant les fonctions d'employée de bureau au service de la société Friand central, a

été licenciée pour motif économique le 15 février 1994 ; que le 16 mars 1994, elle a signé une transaction prévoyant

la renonciation à son droit au paiement de l'indemnité de licenciement à condition que son " reclassement " soit

obtenu, par l'intermédiaire de son ex-employeur dans les douze mois suivant son départ de l'entreprise ; que, selon

l'article 2 de la transaction, le " reclassement s'entend de tout emploi retrouvé, de quelque nature qu'il soit dans la

mesure où il s'agit d'un contrat à durée indéterminée et d'une durée hebdomadaire équivalente à celle du contrat

antérieur " ; que l'article 3 de la transaction stipule que " Mme Castillo s'engage à accepter tout emploi de même

nature que celui qui était le sien avant son licenciement économique, sans quoi elle pourrait prétendre au versement

de l'indemnité de licenciement " ; qu'invoquant la nullité de la transaction, Mme Castillo a saisi le conseil de

prud'hommes d'une demande en paiement de l'indemnité de licenciement ;

Attendu que pour débouter Mme Castillo de cette demande, l'arrêt attaqué énonce que les parties ayant défini le

reclassement comme tout emploi trouvé par M. Jacquemain, de quelque nature, dans la mesure où il s'agit d'un

contrat à durée indéterminée et d'une durée hebdomadaire équivalente à celle du contrat antérieur, Mme Castillo s'est

engagée à l'accepter ; que dans un contrat synallagmatique l'objet de l'obligation à la charge de l'un constitue la cause

de l'obligation contractée par l'autre, de sorte qu'en dépit d'une ambiguïté de rédaction, Mme Castillo n'était pas tenue

d'accepter tout emploi de même nature, mais seulement à durée indéterminée et d'une durée hebdomadaire

équivalente ; qu'en réalité, ayant renoncé à toute ambition de rémunération identique, Mme Castillo entend se

dégager d'un contrat qu'elle juge maintenant défavorable ; que cette omission sur le montant du salaire n'est pas le

résultat d'une erreur, et Mme Castillo n'ose d'ailleurs l'invoquer ; que la société Friand central ayant proposé une

embauche par les Nouvelles galeries, Mme Castillo l'a déclinée par lettre du 12 mai 1994, jugeant insuffisantes la

rémunération et les perspectives de carrière ; qu'un tel refus n'était pas justifié par les termes de l'accord du 16 mars

qui ne visait ni l'une ni l'autre ; que dès le 12 mai 1994, la société Friand central avait donc exécuté son obligation

; qu'ayant envisagé l'abandon définitif de cette indemnité pour le cas où un emploi lui serait procuré, conformément

aux dispositions de l'article 2 du protocole, Mme Castillo est donc déchue de tout droit à une indemnité de

licenciement ;

Attendu, cependant, que la cour d'appel a constaté que l'obligation de reclassement contractée par l'employeur était

de fournir à la salariée, selon l'article 2 de la transaction, un emploi de quelque nature que ce soit et, selon l'article

3, un emploi de même nature, ce dont elle a déduit, elle-même, l'existence d'une contradiction entre les deux

dispositions précitées ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors que, de ces dispositions, résultait une absence d'objet certain de la

transaction, et, en conséquence, la nullité de cette dernière, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le premier moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 janvier 1997, entre les parties, par la cour
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d'appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et,

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Toulouse.

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 24 septembre 2003

N° de pourvoi : 01-11504

Bulletin 2003 IV N° 147 p. 166

Revue trimestrielle de droit civil, janvier-mars 2004, n° 1, p. 117-120, note Thierry REVET. Revue

trimestrielle de droit commercial et de droit économique, avril-juin 2004, n° 2, p. 284-285, observations

Frédéric POLLAUD-DULIAN

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 1128 et 1598 du Code civil ;

Attendu, selon l'arrêt déféré, que la société CCP, qui exerce l'activité de vente de prêt-à-porter, a fait l'acquisition

d'un lot de vêtements auprès de la société Ginger ; que par arrêt postérieur, la cour d'appel, aux motifs que la

marchandise provenait d'une contrefaçon de modèles appartenant à Mme X..., a condamné la société CCP à

indemniser cette dernière ; qu'ultérieurement, la société CCP a assigné la société Ginger en annulation de la vente

et en indemnisation de son préjudice ;

Attendu que pour rejeter la demande de la société CCP en annulation de la vente, l'arrêt retient qu'il n'est pas établi

que la société Ginger ait commis des manoeuvres dolosives pour persuader sa cliente de lui acheter les vêtements

contrefaits ou que celle-ci a commis une erreur sur la propriété du modèle, qui aurait été déterminante de son

consentement ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la marchandise contrefaite ne peut faire l'objet d'une vente, la cour d'appel

a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 2 mars 2001, entre les parties, par la cour d'appel

de Paris ;remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être

fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ;

Cour de Cassation ,Chambre civile , 30 juin 2004

N° de pourvoi : 99-20286

Bulletin 2004 I N° 195 p. 162

Sur le moyen unique, pris en ses quatre branches, tel qu'exposé au mémoire en demande et reproduit en annexe :

Attendu que M. X..., médecin, fait grief à l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 juin 1999), qui a prononcé la nullité

de la "cession partielle de droit de présentation de clientèle" consentie par lui à son confrère M. Y..., aux motifs que

la pathologie des malades concernés, en ce qu'elle requérait des soins réguliers de dialyse avec appareillage, faisait

obstacle à la liberté de choix de médecin traitant comme de lieu d'exécution, et que rien n'avait été prévu pour la

préserver, d'avoir violé les articles 1128 et 1134 du Code civil et 12, alinéa 2 du nouveau Code de procédure civile

;

Mais attendu que si la cession de clientèle médicale n'est pas illicite, c'est à la condition que soit sauvegardée la

liberté de choix du patient ; qu'à partir de ses constatations, la cour d'appel a souverainement retenu que cette liberté

n'était pas respectée en l'espèce ; d'où il suit que le moyen est mal fondé ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ;
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Cour de Cassation, Chambre civile 1, Audience publique du 3 novembre 2004

N° de pourvoi : 02-10880

Bulletin 2004 I N° 237 p. 199

Sur le moyen unique, pris en ses quatre branches, tel qu'exposé au mémoire en demande et reproduit en annexe :

Attendu que, par contrat du 21 janvier 1992, M. X..., candidat de l'association Front national aux élections régionales

du 22 mars 1992, s'était engagé, en cas de succès, à verser à l'association, sous forme de règlements mensuels, une

somme de 180 000 francs, montant des dépenses engagées par elle au plan national, mais directement liées à la

campagne menée dans la circonscription considérée ; que M. X..., élu, n'ayant effectué aucun versement, l'association

l'a assigné en paiement de la somme totale ; qu'elle a été déboutée pour nullité de la convention ;

Mais attendu, sur les deux premières branches, que, saisie d'une reconnaissance de dette dont les énonciations

contradictoires rendaient l'interprétation nécessaire, la cour d'appel (Paris, 12 novembre 2001) après avoir

souverainement établi que la cause de l'engagement souscrit était en réalité l'investiture du candidat par l'association

et l'exercice des fonctions électives sous son étiquette, a retenu à bon droit qu'une telle cause était illicite comme

portant sur un objet hors commerce ; que le moyen tiré d'une méconnaissance des articles 1128, 1131, 1134 du Code

civil est donc mal fondé ; sur la troisième branche, que les juges ne sont pas tenus de s'expliquer sur les éléments

de preuve qu'ils décident d'écarter et sur lesquels aucun moyen n'est spécifiquement articulé ; et sur la quatrième

branche, que la chose antérieurement jugée entre les mêmes parties avait porté exclusivement sur la compétence

territoriale ; que ces deux dernières branches ne peuvent donc qu'être écartées ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, Assemblée plénière,  31 mai 1991

N° de pourvoi : 90-20105

Bulletin 1991 A.P. N° 4 p. 5

Répertoire du notariat Defrénois, 1991-09-15, n° 17, p. 947, note J. MASSIP. Dalloz, 1991-09-19, n° 30, p.

417, rapport et note Y. CHARTIER et D. THOUVENIN. Revue trimestrielle de droit civil, septembre

1991, n° 3, p. 517, note D. HUET-WEILLER. Semaine juridique, 1991-11-06, n° 21.752, conclusions et

note H. DONTENWILLE et Fr. TERRE. Revue critique de droit international privé, décembre 1991, n°

4, p. 711, note C. LABRUSSE-RIOU. Semaine juridique, Edition notariale et immobilière, 1992, n° 5, p.

18, note Fr. TERRE.

Sur le pourvoi dans l'intérêt de la loi formé par M. le Procureur général près la Cour de Cassation :

Vu les articles 6 et 1128 du Code civil, ensemble l'article 353 du même Code ;

Attendu que, la convention par laquelle une femme s'engage, fût-ce à titre gratuit, à concevoir et à porter un enfant

pour l'abandonner à sa naissance contrevient tant au principe d'ordre public de l'indisponibilité du corps humain qu'à

celui de l'indisponibilité de l'état des personnes ;

Attendu selon l'arrêt infirmatif attaqué que Mme X..., épouse de M. Y..., étant atteinte d'une stérilité irréversible, son

mari a donné son sperme à une autre femme qui, inséminée artificiellement, a porté et mis au monde l'enfant ainsi

conçu ; qu'à sa naissance, cet enfant a été déclaré comme étant né de Y..., sans indication de filiation maternelle ;

Attendu que, pour prononcer l'adoption plénière de l'enfant par Mme Y..., l'arrêt retient qu'en l'état actuel des

pratiques scientifiques et des moeurs, la méthode de la maternité substituée doit être considérée comme licite et non

contraire à l'ordre public, et que cette adoption est conforme à l'intérêt de l'enfant, qui a été accueilli et élevé au foyer

de M. et Mme Y... pratiquement depuis sa naissance ;

Qu'en statuant ainsi, alors que cette adoption n'était que l'ultime phase d'un processus d'ensemble destiné à permettre
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à un couple l'accueil à son foyer d'un enfant, conçu en exécution d'un contrat tendant à l'abandon à sa naissance par

sa mère, et que, portant atteinte aux principes de l'indisponibilité du corps humain et de l'état des personnes, ce

processus constituait un détournement de l'institution de l'adoption, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, mais seulement dans l'intérêt de la loi et sans renvoi, l'arrêt rendu le

15 juin 1990 par la cour d'appel de Paris.

REQUETE DE M. LE PROCUREUR GENERAL PRES LA COUR DE CASSATION.

Le Procureur général près la Cour de Cassation a l'honneur d'exposer :

- Que, par jugement du 28 juin 1989, le tribunal de grande instance de Paris a rejeté la requête présentée par Mme

X..., épouse Y..., tendant à l'adoption plénière de l'enfant Z... déclarée comme étant née de M. Y..., mari de la

requérante, sans indication de filiation maternelle ;

- Que, pour ne pas faire droit à cette requête, les premiers juges ont retenu que les époux Y..., pour remédier à la

stérilité de leur couple, avaient eu recours à l'association Alma Mater, aujourd'hui dissoute, l'enfant étant né d'une

mère de substitution qui l'a abandonné à la naissance, pratique déclarée illicite ;

- Que sur appel de Mme Y..., la première chambre civile, section C, de la cour d'appel de Paris, a, par arrêt du 15

juin 1990, infirmé la décision entreprise et prononcé l'adoption plénière sollicitée par la requérante ;

- Qu'au soutien de leur décision devenue définitive, les juges du second degré ont tiré de nos principes généraux

relatifs à la filiation, des règles d'ordre public concernant les contrats et de certaines conventions ou déclarations

internationales, des conclusions contraires à celles auxquelles était parvenue votre première chambre civile de la

Cour de Cassation qui, dans un cas de figure pratiquement identique, a, par arrêt du 13 décembre 1989 (association

Alma Mater contre procureur général Aix-en-Provence) reconnu le caractère illicite de la maternité pour autrui et

les associations qui s'efforcent de la promouvoir ;

- Qu'il importe en cette matière particulièrement sensible, qui touche à un délicat problème de société et d'éthique,

que soit mis fin à des divergences jurisprudentielles majeures et que la sécurité juridique soit assurée.

PAR CES MOTIFS :

Vu l'article 17 de la loi du 3 juillet 1967 relative à la Cour de Cassation ; Requiert qu'il plaise à la Cour de Cassation

;

CASSE ET ANNULE, sans renvoi et dans le seul intérêt de la loi l'arrêt rendu le 15 juin 1990 par la cour d'appel

de Paris ayant fait droit à la requête en adoption plénière présentée par Mme X..., épouse Y...

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 14 décembre 2004

N° de pourvoi : 01-17063

Bulletin 2004 I N° 327 p. 272

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu que, le 22 mars 1994, le GAEC Théry a conclu avec la société Beaumarais trois contrats, aux termes

desquels ce dernier s'engageait à lui livrer entre janvier 1995 et avril 1995 une certaine quantité de pommes de terre

de la récolte 1994 ; que le contrat dit "mini-maxi" prévoyait que le prix serait déterminé par la société Beaumarais,

chaque jeudi matin, en prenant comme base les différentes cotations et le marché physique, à l'intérieur d'une

fourchette fixant un prix minimum et un prix plafond, que le contrat "à prix pivot" mentionnait un prix auquel devait

s'ajouter ou se retrancher la moitié de la différence d'avec le prix du marché tel que publié chaque semaine par la

société Beaumarais ; que le troisième contrat stipulait un prix déterminé ; que le GAEC Théry n'ayant pas effectué

l'intégralité des livraisons, la société Beaumarais l'a assigné en paiement de dommages-intérêts ; que le GAEC Théry
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a invoqué la nullité de deux des contrats pour indétermination du prix ;

Attendu que le GAEC Théry fait grief à l'arrêt attaqué (Douai, 18 juin 2001) de l'avoir condamné à payer à la société

Beaumarais la somme de 58 768,51 francs avec intérêts au taux légal à compter du 14 mars 1995, alors, selon le

moyen :

1 / qu'en se déterminant comme elle l'a fait, tout en constatant que les contrats en litige renvoyaient pour la

détermination du prix "à un prix de marché tel que publié chaque semaine par Beaumarais en prenant pour base les

différentes cotations et le marché physique", ce qui ne constituait pas des éléments sérieux, précis et objectifs,

permettant la détermination du prix en l'absence d'un marché local organisé de la pomme de terre, la cour d'appel

a violé l'article 1591 du Code civil ;

2 / qu'en statuant de la sorte, la cour d'appel, qui s'est déterminée par des éléments extérieurs à la convention des

parties et a procédé à une fixation judiciaire du prix, a violé l'article 1591 du Code civil ;

Mais attendu que la cour d'appel, appréciant souverainement l'intention des parties, a estimé que les cotations servant

à la détermination du prix du marché s'entendaient nécessairement des cotations officielles significatives du marché

de la pomme de terre, données par le Service national des marchés et le marché de Rotterdam, connues des

professionnels et utilisées par la société Beaumarais ;

qu'elle a pu en déduire que le prix était déterminable en fonction d'éléments ne dépendant pas de la seule volonté

de l'une des parties ;

d'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, Assemblée plénière, 1 décembre 1995

N° de pourvoi : 91-15578

Bulletin 1995 A. P. N° 7 p. 13

Contrats, concurrence, consommation, 1996, n° 1, p. 1 note L. Leveneur. Semaine juridique, Edition

notariale et immobilière, 1996, n° 13, p. 493, note D. Boulanger. Dalloz affaires, 1996, n° 1, p. 3, note A.

Laude. Droit bancaire et de la bourse, 1996, n° 53, p. 2, note J. Stoufflet. Revue de jurisprudence de droit

des affaires Francis Lefebvre, 1996, n° 1, p. 3, note M-A Frison-Roche. Revue trimestrielle de droit

commercial et de droit économique, 1996-06, n° 2, p. 179, note F. POLLAUD-DULIAN et A. RONZANO.

Semaine Juridique, Edition entreprise, 1996-11-14, n° 46, supplément n° 5, p. 38, note M. BANDRAC.

Semaine Juridique, 1996-09-11, n° 37, p. 333, note L. FINEL

ARRÊT N° 1 Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 1709 et 1710, ensemble les articles 1134 et 1135 du Code civil ;

Attendu que lorsqu'une convention prévoit la conclusion de contrats ultérieurs, l'indétermination du prix de ces

contrats dans la convention initiale n'affecte pas, sauf dispositions légales particulières, la validité de celle-ci, l'abus

dans la fixation du prix ne donnant lieu qu'à résiliation ou indemnisation ;

Attendu selon l'arrêt attaqué (Rennes, 13 février 1991) que le 5 juillet 1981, la société Sumaco a conclu avec la

société Compagnie atlantique de téléphone (CAT) un contrat de location-entretien d'une installation téléphonique

moyennant une redevance indexée, la convention stipulant que toutes modifications demandées par l'Administration

ou l'abonné seraient exécutées aux frais de celui-ci selon le tarif en vigueur ; que la compagnie ayant déclaré résilier

le contrat en 1986 en raison de l'absence de paiement de la redevance, et réclamé l'indemnité contractuellement

prévue, la Sumaco a demandé l'annulation de la convention pour indétermination de prix ;
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Attendu que pour annuler le contrat, l'arrêt retient que l'abonné était contractuellement tenu de s'adresser

exclusivement à la compagnie pour toutes les modifications de l'installation et que le prix des remaniements

inéluctables de cette installation et pour lesquels la Sumaco était obligée de s'adresser à la CAT, n'était pas déterminé

et dépendait de la seule volonté de celle-ci, de même que le prix des éventuels suppléments ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres moyens :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 février 1991, entre les parties, par la cour

d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt

et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris.

............................................................

MOYENS ANNEXES

Moyens produits par la SCP Boré et Xavier, avocat aux Conseils pour la Compagnie atlantique de téléphone.

PREMIER MOYEN DE CASSATION :

Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir prononcé la nullité du contrat conclu le 2 juillet 1981 entre la

Compagnie atlantique de téléphone et la société Sumaco ;

AUX MOTIFS QUE le contrat litigieux avait pour objet la location et l'entretien d'une installation de téléphone type

barphone B 72 (arrêt p. 4 in fine) ; que si le coût de la redevance initiale avait été fixée clairement à 159,50 francs,

valeur juillet 1981, l'absence d'indication de la valeur des indices de référence et de leur mode de publication ne

permettait pas à l'abonné de prévoir et de calculer la variation (arrêt page 5, alinéa 3) ;

1) ALORS QUE seuls les contrats de vente sont soumis à la nullité pour indétermination du prix ; que les contrats

comportant des obligations de faire échappent à cette nullité ; qu'en l'espèce, le contrat litigieux était un contrat de

location et d'entretien de matériel téléphonique n'imposant que des obligations de faire ; qu'en considérant qu'un tel

contrat pouvait être annulé pour indétermination du prix, la cour d'appel a violé l'article 1129 du Code civil ;

2) ALORS QUE, en toute hypothèse, le prix est déterminable dès lors que le contrat comporte des indices permettant

le calcul de l'indexation du prix ; que la mention de la valeur de l'indice n'est pas requise, cette valeur pouvant être

retrouvée par le contractant ; qu'en l'espèce, la cour d'appel relève que le contrat litigieux comportait des indices de

référence ; qu'en déclarant néanmoins que le prix de la variation de la redevance n'était pas déterminable, au motif

inopérant que la " valeur des indices " n'était pas indiquée, la cour d'appel a violé l'article 1129 du Code civil ;

3) ALORS QUE le seul fait de la référence à des indices permet au contractant de déterminer la variation du prix,

ces indices faisant l'objet de publication ; qu'en annulant le contrat, au motif que le mode de publication des indices

n'était pas indiqué sans rechercher si la société Sumaco, professionnelle du commerce, ne pouvait connaître le mode

de publication de ces indices et chiffrer la variation, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de

l'article 1129 du Code civil ;

ET AUX MOTIFS QUE le prix des opérations d'entretien et de modification du matériel, opérations inéluctables,

n'est ni déterminé ni déterminable ; que la participation aux frais d'installation en cas de modification ou d'adjonction

du matériel n'est pas déterminée, pas plus que ne l'est le prix des frais de déplacement, voyage et heures de route,

visites d'entretien ; que ces indéterminations du prix ont pour effet d'entraîner la nullité de la convention (arrêt page

5, alinéas 2, 4, 5) ;

4) ALORS QUE les contrats comportant des obligations de faire ne peuvent être annulés pour indétermination du

prix ; que les obligations d'entretenir et de remanier le matériel loué constituent des obligations de faire accessoires

au contrat de louage de matériel ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a annulé le contrat de location de téléphone au motif

que les dépenses relatives au remaniement, mise à jour et réparation du matériel loué, n'étaient pas chiffrées ; qu'en
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statuant ainsi, alors que ces obligations s'analysaient en des obligations de faire, la cour d'appel a violé l'article 1129

du Code civil ;

DEUXIEME MOYEN DE CASSATION :

Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir prononcé la nullité du contrat conclu le 2 juillet 1981 entre la

Compagnie atlantique de téléphone et la société Sumaco ;

AUX MOTIFS QUE les dispositions de l'article 2 du contrat de location de téléphone contraignent l'abonné à

s'adresser exclusivement à la société CAT pour toute modification de l'installation ; que le prix de ces prestations

dépend de la seule volonté de la société CAT, le cocontractant locataire n'ayant d'autre issue que d'accepter les

conditions qui lui seront faites (arrêt page 5, alinéa 2) ;

1) ALORS QUE ne constitue pas une clause d'exclusivité au sens de l'article 1er de la loi du 14 octobre 1943 la

clause d'un contrat de location d'une installation téléphonique prévoyant que tous les changements, déplacements,

extensions, et en général, toutes modifications de l'installation ne pourront être réalisés que par le bailleur ; qu'une

telle clause a en effet pour seul effet de réserver au bailleur la modification d'une installation dont il est propriétaire

; qu'en décidant que le contrat litigieux était nul, motif pris de ce que la clause, imposant au preneur de s'adresser

au bailleur pour toute modification de l'installation, constituerait une clause d'exclusivité, la cour d'appel a violé

l'article 1174 du Code civil et l'article 1er de la loi du 14 octobre 1943 ;

2) ALORS QU'il n'y a pas clause d'exclusivité lorsque le locataire peut s'adresser à d'autres fournisseurs pour acheter

ou utiliser des appareils semblables ou complémentaires ; qu'il résulte du contrat litigieux que le locataire pouvait

s'adresser à d'autres fournisseurs pour se procurer un matériel semblable ou complémentaire et faire ainsi évaluer

son installation en fonction de ses besoins et des progrès techniques ; qu'en considérant que le contrat litigieux

contenait une clause d'exclusivité, la cour d'appel a dénaturé les termes clairs et précis de ce contrat, violant ainsi

l'article 1134 du Code civil ;

3) ALORS QUE la cour d'appel a déduit du caractère indéterminé du prix relatif aux prestations d'entretien et de

modification du matériel téléphonique une clause potestative ; qu'en statuant de la sorte, sans relever que la

convention s'opposait à ce que les prix fussent librement débattus et acceptés par les parties, la cour d'appel a privé

sa décision de base légale au regard de l'article 1170 du Code civil ;

TROISIEME MOYEN DE CASSATION :

Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir débouté la société CAT, bailleresse, de sa demande en paiement des

frais et indemnités prévus par la convention ;

AUX MOTIFS QUE la société CAT ne peut s'appuyer sur une convention frappée de nullité pour réclamer des frais

et indemnités prévus dans cette convention (arrêt page 6, alinéa 1er) ;

ALORS QUE, en cas d'annulation d'un contrat à exécution successive, les relations des parties doivent être

gouvernées par les règles de l'enrichissement sans cause ; que si la restitution est impossible en raison de la nature

de l'obligation, il y a lieu de tenir compte de la valeur des prestations que chacune d'elles a effectuées ; qu'en

s'abstenant de rechercher au regard des règles relatives à l'enrichissement sans cause, quelle était la valeur des

prestations fournies par l'exposante, la cour d'appel a méconnu les principes de l'enrichissement sans cause .

Cour de Cassation,  Assemblée plénière, 1 décembre 1995

N° de pourvoi : 93-13688

Bulletin 1995 A. P. N° 9 p. 16

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :
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Attendu, selon l'arrêt confirmatif déféré (Rennes, 11 février 1993), qu'en vue de l'exploitation d'un hôtel, la société

Le Montparnasse a, le 27 août 1987, pris à bail à la société Compagnie armoricaine de télécommunications, aux

droits de laquelle se trouve la société GST-Alcatel Bretagne (société Alcatel), une installation téléphonique pour une

durée de 10 années ; qu'au mois de janvier 1990, la société Le Montparnasse a cédé son fonds de commerce et que

le cessionnaire n'a pas voulu reprendre l'installation téléphonique ; que la société Alcatel a assigné la société Le

Montparnasse en paiement du montant de l'indemnité de résiliation, prévue au contrat ;

Attendu que la société Le Montparnasse reproche à l'arrêt d'avoir écarté l'exception de nullité du contrat et des

avenants intervenus, tirée de l'indétermination du prix d'une partie des " prestations " stipulées, alors, selon le moyen,

d'une part, que n'est ni déterminé ni déterminable, au sens de l'article 1129 du Code civil, le prix dont la fixation fait

appel à des paramètres insuffisamment précisés ; qu'en l'espèce, l'article 2 de la convention du 27 août 1987 prévoit

que toute extension d'une installation initiale fera l'objet d'une plus-value de la redevance de location, déterminée

par référence à la hausse des prix intervenue chez le fournisseur depuis la dernière fixation " ayant servi de base ",

ainsi qu'en fonction de l'indice des prix contractuels ou, dans le cas où l'application de l'indice serait provisoirement

suspendue suivant la formule de substitution ou le coefficient de majoration légale ou réglementaire arrêté par

l'autorité publique, étant précisé que ces mêmes variations indiciaires pourront être à la fois appliquées au matériel

adjoint à l'installation louée ou fournie et à la main-d'oeuvre si, par suite de " circonstances quelconques ", la hausse

intervenue chez le fournisseur de matériel ne peut être dûment établie ; que, dès lors, en se bornant à énoncer que

les paramètres ainsi définis ne pouvaient être maîtrisés par les parties, pour en déduire que l'importance de la

majoration de la redevance initiale liée aux extensions de l'installation était parfaitement déterminable, sans

rechercher si, par son obscurité et sa complexité, la formule de calcul prévue au contrat ne mettait pas le locataire,

tenu par une clause d'exclusivité, dans l'impossibilité de connaître le taux de la majoration, la cour d'appel a privé

sa décision de toute base légale au regard du texte susvisé ; et alors, d'autre part, qu'il faut, pour la validité du contrat,

que la quotité de l'objet de l'obligation qui en est issue puisse être déterminée ; qu'il est constant, en l'espèce, que

le locataire était tenu de faire appel au bailleur pour toute extension dont la mise en service était subordonnée, en

application de l'article 3, in fine, du contrat du 27 août 1987, au paiement de la redevance réclamée par l'installateur

; que dès lors, en s'abstenant de rechercher si, lors de la conclusion des avenants prévus en cas de modification ou

d'extension de l'installation initiale, les prix pouvaient être librement débattus et acceptés par les parties, la cour

d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l'article 1129 du Code civil ;

Mais attendu que l'article 1129 du Code civil n'étant pas applicable à la détermination du prix et la cour d'appel

n'ayant pas été saisie d'une demande de résiliation ou d'indemnisation pour abus dans la fixation du prix, sa décision

est légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.MOYEN ANNEXE

Moyen produit par la SCP Richard et Mandelkern, avocat aux Conseils, pour la société Le Montparnasse.

MOYEN UNIQUE DE CASSATION :

Il est fait grief à l'arrêt attaqué, d'avoir écarté l'exception tirée de la nullité du contrat et des avenants intervenus en

raison de l'indétermination du prix d'une partie des prestations stipulées ;

AUX MOTIFS QUE, en son article 2, la convention du 27 août 1987 stipulait notamment, d'une part, que toute

extension de l'installation ferait l'objet d'une plus-value de cette redevance en fonction d'éléments de référence ne

dépendant exclusivement d'aucune des deux parties ; d'autre part, qu'en ce cas, l'entreprise devrait soumettre au

locataire un prix que ce dernier ratifierait par la signature d'un bon de commande valant acquiescement et décharge

; enfin, qu'en cas de désaccord sur ces propositions, la fixation du supplément de redevance dû par le locataire serait

déterminé suivant des critères objectifs, en l'occurrence les hausses de prix intervenues chez le fournisseur depuis

la dernière fixation ayant servi de base et/ou l'évolution de l'indice des prix contractuels de la main-d'oeuvre et des

petites fournitures annexes ou tout autre indice qui lui serait substitué par l'autorité publique ; qu'il en résulte

nécessairement que le locataire n'était nullement tenu d'étendre son installation mais surtout qu'en l'absence d'accord

entre les parties, l'importance de la majoration de la redevance initiale liée à une telle extension était parfaitement

déterminable en fonction des paramètres qu'aucune d'elles ne pouvait maîtriser puisqu'il est constant que le
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fournisseur est un tiers au contrat et que la société Le Montparnasse ne soutient même pas que l'indice des prix

contractuels visé dans cette convention n'existerait pas (cf. arrêt, p. 3 et 4) ;

1) ALORS QUE n'est ni déterminé ni déterminable, au sens de l'article 1129 du Code civil, le prix dont la fixation

fait appel à des paramètres insuffisamment précisés ; qu'en l'espèce, l'article 2 de la convention du 27 août 1987

prévoit que toute extension d'une installation initiale fera l'objet d'une plus-value de la redevance de location,

déterminée par référence à la hausse des prix intervenue chez le fournisseur depuis la dernière fixation " ayant servi

de base " ainsi qu'en fonction de l'indice des prix contractuels ou, dans le cas où l'application de l'indice serait

provisoirement suspendue, suivant la formule de substitution ou le coefficient de majoration légale ou réglementaire

arrêté par l'autorité publique, étant précisé que ces mêmes variations indiciaires pourront être à la fois appliquées

au matériel adjoint à l'installation louée ou fournie et à la main-d'oeuvre si, par suite de " circonstances quelconques

", la hausse intervenue chez le fournisseur de matériel ne peut être dûment établie ;

QUE dès lors, en se bornant à énoncer que les paramètres ainsi définis ne pouvaient être maîtrisés par les parties,

pour en déduire que l'importance de la majoration de la redevance initiale liée aux extensions de l'installation était

parfaitement déterminable, sans rechercher si, par son obscurité et sa complexité, la formule de calcul prévue au

contrat ne mettait pas le locataire, tenu par une clause d'exclusivité, dans l'impossibilité de connaître le taux de la

majoration, la cour d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard du texte susvisé ;

2) ALORS QU'il faut, pour la validité du contrat, que la quotité de l'objet de l'obligation qui en est issue puisse être

déterminée ; qu'il est constant, en l'espèce, que le locataire était tenu de faire appel au bailleur pour toute extension

de l'installation initiale, extension dont la mise en service était subordonnée, en application de l'article 3, in fine, du

contrat du 27 août 1987, au paiement de la redevance réclamée par l'installateur ;

QUE dès lors, en s'abstenant de rechercher si, lors de la conclusion des avenants prévus en cas de modification ou

d'extension de l'installation initiale, les prix pouvaient être librement débattus et acceptés par les parties, la cour

d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l'article 1129 du Code civil.

II. Exercices

1. Résoudre le cas pratique suivant :

Après avoir participé à une émission de télé-réalité Virginie a été la starlette de l’été 2007. Elle a conclu un contrat

avec un éditeur de journaux. Aux termes de ce contrat, elle a autorisé la prise de photographies  et leur publication

dans 6 numéros hebdomadaires 2007-2008. Le contrat prévoit que les photographies porteront sur sa personne ainsi

que sur son bébé qui devrait naître en janvier.  Le contrat prévoit aussi une rémunération pour ces photos  de 10 cent

par numéro vendu

Elle regrette sa décision. Il est vrai que l’éditeur a l’intention de publier des  photos de nus prises lors de

changements de tenues en studio, ce que Virginie, dit-elle,  n’avait pas prévu. On y voit notamment un tatouage aussi

original qu’osé sur sa fesse droite, ce qui l’ennuie surtout parce que le tatoueur lui a fait signer un papier selon lequel

elle n’avait pas le droit de reproduire le tatouage. Mais en vérité,  ce  ne sont guère des raisons morales qui l’agitent.

En effet, un autre éditeur lui a proposé une somme rondelette (750 000 €) pour l’exclusivité des photographies sur

sa personne et son bébé pour l’année à venir. Elle ne sait combien elle pourra gagner avec le premier contrat et

préférerait la certitude du second.

Ne pourrait-elle faire annuler le premier ?
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TD 5 : La cause

I. Documents à consulter (ils peuvent être consultés sur le site) 

Cour de Cassation Chambre civile 3,  4 juillet 2007

N° de pourvoi : 06-14122

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bordeaux, 12 décembre 2005) que, par actes des 6 février 1990 et 23 février 1993,

Mme X... a acquis de M. Adrien Y... la nue-propriété d'un immeuble d'habitation et une propriété viticole et agricole,

moyennant le paiement de rentes viagères converties, pour partie aux termes de l'acte du 23 février 1993, en bail à

nourriture ; qu'à la suite du décès de son père, survenu en 1997, M. Jean-Louis Y... a demandé l'annulation de ces

actes pour prix dérisoires ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° M 06-14.156, ci-après annexé :

Attendu qu'ayant souverainement retenu que la charge pesant sur Mme X... au titre de l'obligation de soins était réelle

et qu'il résultait de nombreuses attestations qu'elle s'en était parfaitement acquittée, la cour d'appel qui n'était pas

tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, en a déduit que les arrérages

stipulés à l'acte au titre de l'obligation de soins et de la rente en numéraire étaient supérieurs aux revenus de la

propriété viticole ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi n° Z 06-14.122 :

Vu les articles 1131 et 1976 du code civil ;

Attendu que l'obligation sans cause ou sur fausse cause ou sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet ; que la

rente viagère peut-être constituée au taux qu'il plaît aux parties contractantes de fixer ;

Attendu que pour annuler la vente du 6 février 1990, l'arrêt retient que pour déterminer si les arrérages de la rente

sont inférieurs aux revenus de la nue propriété de l'immeuble cédé, il convient de prendre en compte non une

évaluation de celle-ci à dire d'expert mais sa valeur telle que fixée contractuellement par les parties à l'acte de vente

;

Qu'en statuant ainsi, alors que lorsque le vendeur s'est réservé l'usufruit du bien vendu, l'appréciation de l'aléa et du

caractère sérieux du prix se fait par comparaison entre le montant de la rente et les revenus calculés à partir de la

valeur vénale au jour de la vente de l'immeuble grevé, la cour d'appel a violé les textes sus-visés ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que qu'il a prononcé la nullité de la vente

consentie par Adrien Y... à Mme X... suivant acte du 6 février 1990, l'arrêt rendu le 12 décembre 2005, entre les

parties, par la cour d'appel de Bordeaux ;

Cour de Cassation,  Chambre civile 3, 27 juin 2007

N° de pourvoi : 06-14834

Publié au bulletin
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Sur le premier moyen du pourvoi principal et le moyen unique du pourvoi incident, réunis :

Vu les articles 1131 et 1133 du code civil ;

Attendu que l'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet ; que

la cause est illicite, quand elle est prohibée par la loi, quand elle est contraire aux bonnes moeurs ou à l'ordre public

;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 15 février 2006) , que suivant la promesse de vente des 5 et 7 novembre 1996,

MM. André et René X... sont convenus de vendre à M. Samuel Y... diverses parcelles de terre ; que le 3 février 1997,

la Société bretonne d'aménagement foncier et d'établissement rural (SBAFER) a exercé son droit de préemption ;

que 4 avril 1997, MM. X... lui ont vendu les parcelles ; que les 7 et 11 juillet 1997, elle a rétrocédé ces parcelles aux

époux Z..., aux époux A..., à M. B... et aux époux C... ;

que les 22 mai et 7 juillet 1997, M. Y... a assigné la SBAFER en annulation des décisions de préemption et de

rétrocession ; que sa demande a été accueillie par arrêt du 21 juin 2000, devenu irrévocable, en raison de

l'insuffisance de la motivation ; que le 21 mai 2003, M. René X..., agissant en son nom et ès qualités de légataire

universel de son frère André décédé, M. Y... et le Groupement agricole d'exploitation en commun de La Raminais

(GAEC) ont assigné la SBAFER et l'ensemble des rétrocessionnaires en annulation de la vente du 4 avril 1997 et

des ventes subséquentes, en expulsion des rétrocessionnaires et en paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que pour annuler les ventes et ordonner l'expulsion des rétrocessionnaires, l'arrêt retient que les actes dont

la cause est illicite sont sanctionnés d'une nullité absolue qui peut être invoquée pendant un délai de trente ans par

toute personne intéressée, que les décisions annulant la préemption et les rétrocessions ont privé l'intervention de

la SAFER de tout fondement légal tant au niveau de l'acquisition par elle des biens litigieux qu'au stade de leur vente

aux différents rétrocessionnaires, que la nullité encourue qui a sa source, non pas dans la volonté du législateur de

protéger les parties à la convention mais dans sa volonté de protéger l'ordre public dans le cadre d'une procédure

où la défense des intérêts collectifs des agents intéressés par l'acquisition de biens agricole, est primordiale, est

absolue, que l'action en justice engagée par M. X... et M. Y..., soumise à la prescription trentenaire, est recevable

;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'annulation des décisions de préemption et de rétrocession pour insuffisance de

motivation ne rend pas pour autant illicite la cause de l'intervention de la SAFER, la cour d'appel a violé les textes

susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen du pourvoi principal :CASSE ET

ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 15 février 2006, entre les parties, par la cour d'appel de

Rennes ;remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être

fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Rennes, autrement composée ;

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 5 juin 2007

N° de pourvoi : 04-20380

Publié au bulletin

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, que la société Exprim a conclu avec la société Force micro intégration (la

société FMI) divers contrats, dont le dernier en date du 23 novembre 1999, aux fins principalement d'assurer la

maintenance du parc de matériels et de logiciels, lequel a fait l'objet d'un contrat de location conclu le même jour

avec la société IBM France financement (la société IFF) ; qu'ayant formulé, à compter d'avril 2000, un certain

nombre de réclamations, la société Exprim, devant la persistance des problèmes, a assigné la société FMI en

"résolution" pour inexécution du contrat de prestation de service et la société IFF en résiliation du contrat de location

; que la société IFF a demandé, dans ce dernier cas, la résolution du contrat de vente des matériels, qu'elle avait

acquis de la société FMI pour les louer à la société Exprim ;
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Sur le moyen unique, pris en ses deux premières et ses quatrième à septième branches :

Attendu que la société FMI fait grief à l'arrêt d'avoir confirmé le jugement en toutes ses dispositions, à l'exception

de celle se rapportant à la demande de dommages-intérêts de la société Exprim, de l'avoir donc confirmé en ce qu'il

a constaté le manquement de sa part à ses obligations, en ce qu'il a prononcé la "résolution" du contrat de prestation

et du contrat de location du 4 décembre 2000 et en ce qu'il l'a condamnée à s'acquitter des loyers à échoir du 4

décembre 2000 au 31 décembre 2002 sans possibilité de faire intervenir la société Exprim, et, y ajoutant, d'avoir

prononcé la résolution du contrat de vente et de l'avoir condamnée à payer à la société IFF la somme de 105 177,63

euros en restitution du prix versé pour l'acquisition des matériels et logiciels, alors, selon le moyen :

1 / que la cour d'appel, qui a retenu la faute de la société FMI dans l'exécution du contrat sans répondre aux

conclusions faisant valoir que les dysfonctionnements constatés étaient consécutifs à l'intervention de la société

Quark choisi par la société Exprim, et que l'absence de mise à jour du troisième poste résultait du fait que la société

Exprim ne disposait que de deux licences, la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau code de procédure civile

;

2 / que la cour d'appel, qui ne s'est pas expliquée sur les pièces sur lesquelles elle s'est fondée pour retenir l'existence

des manquements de la société FMI, a violé l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

3 / que l'arrêt attaqué a constaté que le contrat de location avait été résilié le 4 décembre 2000 ; qu'en condamnant

néanmoins, par confirmation du jugement qui n'a pas été réformé de ce chef, la société FMI à payer à la société IFF

les loyers à échoir depuis la résiliation du contrat, l'arrêt attaqué n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres

constatations et violé l'article 1184 du code civil ;

4 / que l'arrêt attaqué a prononcé la résolution du contrat de vente conclu entre la société IFF et la société FMI de

sorte que cette dernière s'est à nouveau trouvée propriétaire du matériel ; qu'en condamnant pourtant la société FMI

à payer des loyers pour un bien qui lui appartenait, l'arrêt attaqué n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres

constatations et violé derechef l'article 1184 du code civil ;

5 / que la cour d'appel, qui n'a pas répondu aux conclusions de la société FMI faisant valoir que la société Exprim

avait continué à utiliser les matériels après la résiliation des contrats, a violé l'article 455 du nouveau code de

procédure civile ;

6 / que la cour d'appel, qui a condamné la société FMI à verser des loyers à la société IFF sans s'expliquer sur le

fondement de cette obligation, a violé l'article 12 du nouveau code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, qu'ayant , par motifs propres et adoptés, relevé que la prestation fournie par la société

FMI comprenait la gestion des licences logicielles et constaté, après examen des pièces versées aux débats, que cette

dernière société avait manqué à ses obligations de maintenance et de conseil, la cour d'appel, a, sans encourir les

griefs formulés aux première et deuxième branches, légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé

;

Attendu, en deuxième lieu, qu'ayant constaté que la responsabilité des diverses ruptures contractuelles incombait

à la société FMI, c'est sans encourir les griefs allégués, que la cour d'appel a pu décider que la société FMI devait

être condamnée, au titre de cette responsabilité, à supporter les loyers à échoir ;

Attendu, enfin, qu'ayant retenu que le contrat de location devait être résilié à la date du 4 décembre 2000 et que la

société FMI devait prendre en charge les loyers postérieurs à cette date au titre de sa responsabilité, la cour d'appel

a nécessairement répondu, en les écartant, aux conclusions d'appel ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche :
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Vu les articles 1131 et 1134 du code civil ;

Attendu que pour prononcer la résolution du contrat de vente et condamner la société FMI à payer à la société IFF

la somme de 105 177, 63 euros, la cour d'appel a retenu que la société IFF n'avait acquis les matériels auprès de la

société FMI qu'à la condition d'être assurée de les donner en location, de sorte que l'achat des matériels se trouvant

privé de cause par suite de la résiliation du contrat de location, la résolution du contrat de vente devait être

prononcée du fait de l'indivisibilité des contrats et, par voie de conséquence, la restitution de la somme versée lors

de l'acquisition des matériels devait être ordonnée ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la résiliation des contrats de location et de maintenance n'entraîne pas, lorsque

ces contrats constituent un ensemble contractuel complexe et indivisible, la résolution du contrat de vente mais

seulement sa caducité , l'acquéreur devant restituer le bien vendu et le vendeur son prix, sauf à diminuer celui-ci

d'une indemnité correspondant à la dépréciation subie par la chose en raison de l'utilisation que l'acquéreur en a faite

et à tenir compte du préjudice subi par l'acquéreur par suite de l'anéantissement de cet ensemble contractuel, la cour

d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : CASSE ET ANNULE, mais seulement

en ce qu'il a prononcé la résolution du contrat de vente conclu entre les sociétés FMI et IFF et condamné la première

à payer à le seconde la somme de 105 177,63 euros, l'arrêt rendu le 9 septembre 2004, entre les parties, par la cour

d'appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant

ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble ;

Cour de Cassation, Chambre civile, 11 mars 2003

N° de pourvoi : 99-12628

Bulletin 2003 I N° 67 p. 51

Revue trimestrielle de droit civil, avril-juin 2003, n° 2, p. 287-288, note Jacques MESTRE et Bertrand

FAGES.

Vu l'arrêt du 20 novembre 2001 constatant l'interruption de l'instance du fait du décès de Charlotte X..., veuve Y...,

survenu le 17 juillet 1999, et les actes de signification du mémoire ampliatif aux héritiers de celle-ci ;

Attendu qu'au mois d'octobre 1981, M. Jean-Yves Y... a repris le cabinet de géomètre-expert de son oncle, Jean Y...,

décédé le 18 juin 1981 ; que, par acte du 21 octobre 1992, Charlotte X..., veuve de Jean Y..., a assigné M. Jean-Yves

Y... en paiement d'une somme de 629 956 francs, représentant notamment les loyers dus pour les locaux

professionnels, et en annulation d'une reconnaissance de dette de 800 000 francs souscrite devant notaire le 13

novembre 1991 ; que l'arrêt attaqué (Rennes, 10 novembre 1998), rendu après expertise, a déclaré de nul effet l'acte

du 13 novembre 1991, condamné M. Jean-Yves Y... à payer à Charlotte X... la somme de 149 417 francs, avec les

intérêts au taux légal, outre une indemnité d'occupation de 1 200 francs par mois à compter de juillet 1996, et

débouté les parties de leurs autres demandes ;

Sur le second moyen, pris en ses deux branches :

Attendu que M. Jean-Yves Y... fait grief à l'arrêt attaqué de l'avoir condamné à payer à Charlotte X... diverses

sommes au titre de l'occupation des locaux professionnels : 1 ) en lui faisant supporter la preuve de l'absence

d'obligation au paiement d'indemnités d'occupation, de sorte que la cour d'appel aurait inversé la charge de la preuve

; 2 ) sans répondre à ses conclusions de nature à établir qu'un accord était intervenu entre les parties pour compenser

l'occupation des locaux et qu'il n'était donc redevable d'aucune indemnité ;

Mais attendu que, dans ses dernières conclusions d'appel, M. Jean-Yves Y... avait reconnu qu'il y avait eu promesse

d'une indemnité d'occupation acceptée par les deux parties ; qu'il n'est donc pas recevable à soutenir devant la Cour

de Cassation un moyen contraire à ses propres écritures ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :
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Vu l'article 1131 du Code civil ;

Attendu que la fausseté partielle de la cause n'entraîne pas l'annulation de l'obligation, mais sa réduction à la mesure

de la fraction subsistante ;

Attendu que, pour déclarer nul en sa totalité l'acte du 13 novembre 1991, la cour d'appel énonce que Charlotte X...

ne pouvait être débitrice de la somme portée à cet acte ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle s'était appropriée les conclusions de l'expert dont il résultait que la dette

de Charlotte X... à l'égard de son neveu existait bien, même si elle s'avérait inférieure à la somme pour laquelle elle

s'était engagée, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deux premières branches du premier moyen :CASSE

ET ANNULE, sauf en ses dispositions relatives à l'indemnité d'occupation, l'arrêt rendu le 10 novembre 1998, entre

les parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où

elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Angers ;

Cour de Cassation, Chambre civile1, 31 mai 2007

N° de pourvoi : 05-21316

Publié au bulletin

Sur le moyen unique :

Attendu que M. et Mme X... ont accepté, suivant acte du 1er juillet 1994, de céder à M. Y..., au prix de un franc,

2015 actions qu'ils possédaient dans le capital de la société Deltanic Tabey Pro (DTP), ce prix ayant été déterminé

au vu de la situation comptable de cette société arrêtée au 30 avril 1994 et en tenant compte de l'abandon, par M.

X..., à hauteur de 301 892,23 francs, de son compte courant dont il était précisé qu'il s'élevait alors à 1 700 056,50

francs, M. X... devant, par acte séparé, céder à M. Y..., moyennant le prix de un franc, la moitié de sa créance sur

la société, soit 850 000 francs ; que par acte notarié des 4 avril et 2 mai 1995, les époux X... ont cédé à M. Y... les

actions d'une autre société et le compte courant qu'ils détenaient dans les comptes de celle-ci ainsi que leurs actions

de la société DTP et le compte courant d'associé de M. X... dans cette société, moyennant la constitution d'une rente

viagère de 24 000 francs par an ; qu'il résulte d'attestations de l'expert comptable et du commissaire aux comptes de

la société DTP que le montant du compte-courant de M. X... dans les comptes de la société DTP s'élevait seulement

à la somme de 548 164,27 francs au 1er juillet 1994 ; que M. Y... a assigné les époux X... en sollicitant en dernier

lieu notamment la réduction du prix de cession visé à l'acte des 4 avril et 2 mai 1995 ; que l'arrêt attaqué (Lyon, 29

septembre 2005) l'a débouté de ses demandes ;

Attendu qu'il est fait grief à la cour d'appel d'avoir statué comme elle l'a fait alors, selon le moyen, que dans un

contrat synallagmatique, la cause de l'obligation d'une partie réside dans l'objet de l'obligation de l'autre, sa fausseté

partielle donnant lieu à la réduction de ladite obligation à la mesure de la fraction subsistante; qu'il résulte en l'espèce

des propres constatations de l'arrêt attaqué que le solde du compte courant inclus dans l'objet de la cession litigieuse,

en considération duquel le prix de cession avait été en partie fixé, était largement supérieur à son montant réel, la

cause de l'obligation de l'acquéreur étant ainsi partiellement fausse ; qu'en décidant cependant qu'il n'y avait pas lieu

à réduction du prix, la cour d'appel a violé l'article 1131 du code civil ;

Mais attendu que dans un contrat synallagmatique, la fausseté partielle de la cause ne peut entraîner la réduction de

l'obligation ; d'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 3 avril 2007, 

N° de pourvoi : 05-11405

Publié au bulletin
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Sur le moyen unique du pourvoi incident, tel qu'exposé au mémoire en défense et reproduit en annexe :

Attendu que la cour d'appel, qui n'a pas relevé que les dommages-intérêts prononcés au profit de M. X..., et

augmentés par elle, se fondaient sur un exercice téméraire ou dilatoire de la voie de recours par M. Y..., a pu retenir

que la mise en cause injustifiée et persistante de la probité de son contractant était constitutif dune faute appelant

sa condamnation à réparation ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses deux branches :

Vu l'article 1131 du code civil ;

Attendu que, parmi les diverses rubriques explicatives du prix auquel M. X..., chirurgien-dentiste, avait vendu son

cabinet à M. Y... pour un prix total de 370 000 francs, figurait la mention : "engagement à ne pas exercer : 150 000

francs" ; que pour ordonner la restitution de cette dernière somme, l'arrêt retient que M. X... n'avait jamais caché sa

volonté de céder son cabinet dans le but de prendre sa retraite et donc de se retirer de son activité professionnelle,

et que le versement d'une indemnité de non concurrence n'était pas causé ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que l'activité de chirurgien-dentiste, exempte de limite d'âge ou de durée,

exige seulement la réunion des conditions de diplôme et de nationalité prévues au code de la santé publique et

l'absence d'une interdiction légale ou disciplinaire d'exercice, de sorte que la renonciation de M. X... à une activité

qu'il lui eut été loisible de continuer ou reprendre plus tard constituait, à la date de sa formation, la cause de

l'engagement pécuniaire litigieux, distincte des mobiles, indifférents en l'espèce, qui l'avaient amené à céder son

cabinet, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Et attendu qu'en application de l'article 627, alinéa 2 du nouveau code de procédure civile, la Cour de cassation est

en mesure de mettre fin au litige en appliquant la règle de droit appropriée ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi incident ; CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, déclarant

sans cause la somme de 150 000 francs (22 867,35 euros) versée par M. Y... à M. X... au titre d'un engagement de

ne pas exercer, il a condamné celui-ci à la restituer à celui-là, l'arrêt rendu le 18 novembre 2004, entre les parties,

par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ;

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 13 février 2007

N° de pourvoi : 05-17407

Publié au bulletin

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société Faurecia que sur les pourvois incidents relevés par les

sociétés Oracle et Franfinance ;

Met hors de cause, sur sa demande, la société Ineum consulting, venant aux droits de la société Deloitte Touche

conseil (la société Deloitte) ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Faurecia sièges d'automobiles (la société Faurecia), alors dénommée

Bertrand Faure équipements, a souhaité en 1997 déployer sur ses sites un logiciel intégré couvrant principalement

la gestion de production et la gestion commerciale ; que conseillée par la société Deloitte, elle a choisi le logiciel

V 12, proposé par la société Oracle mais qui ne devait pas être disponible avant septembre 1999 ; qu'un contrat de

licences, un contrat de maintenance et un contrat de formation ont été conclus le 29 mai 1998 entre les sociétés

Faurecia et Oracle, tandis qu'un contrat de mise en oeuvre du "programme Oracle applications" a été signé courant

juillet 1998 entre les sociétés Faurecia, Oracle et Deloitte ; qu'en attendant, les sites ibériques de la société Faurecia

ayant besoin d'un changement de logiciel pour passer l'an 2000, une solution provisoire a été installée ;

qu'aux motifs que la solution provisoire connaissait de graves difficultés et que la version V 12 ne lui était pas livrée,
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la société Faurecia a cessé de régler les redevances ; qu'assignée en paiement par la société Franfinance, à laquelle

la société Oracle avait cédé ces redevances, la société Faurecia a appelé en garantie la société Oracle puis a assigné

cette dernière et la société Deloitte aux fins de nullité pour dol ou résolution pour inexécution de l'ensemble des

contrats signés par les parties ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de la société Franfinance :

Attendu que la société Franfinance fait grief à l'arrêt d'avoir ordonné, à compter du 11 janvier 2005, la capitalisation

des intérêts échus dans les termes de l'article 1154 du code civil sur la somme de 3 381 566,20 euros que la société

Oracle a été condamnée à payer à la société Franfinance, alors, selon le moyen, que la société Franfinance avait

sollicité la capitalisation des intérêts dans ses conclusions d'appel du 21 octobre 2003 ; qu'en ordonnant la

capitalisation à compter du 11 janvier 2005, la cour d'appel a violé les articles 1154 du code civil et 4 du nouveau

code de procédure civile ;

Mais attendu qu'en application des dispositions de l'article 954 du nouveau code de procédure civile, les parties

doivent reprendre, dans leurs dernières écritures, les prétentions et moyens précédemment présentés ou invoqués

dans leurs écritures antérieures ;

qu'à défaut, elles sont réputées les avoir abandonnées et la cour d'appel ne statue que sur les dernières conclusions

déposées ; qu'après avoir constaté que, dans ses dernières écritures du 11 janvier 2005, la société Franfinance ne

demandait pas que la capitalisation des intérêts qu'elle sollicitait fût ordonnée à compter d'une date antérieure à ces

écritures, la cour d'appel a ordonné, à bon droit, la capitalisation des intérêts à compter des dernières écritures ; que

le moyen n'est pas fondé ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident de la société Oracle :

Attendu que la société Oracle fait grief à l'arrêt d'avoir prononcé la résolution partielle du contrat de licences et la

résiliation du contrat de formation en date du 29 mai 1998 aux torts de la société Oracle, constaté la résiliation des

contrats de maintenance et de mise en oeuvre, et condamné en conséquence la société Oracle, d'une part, à garantir

la société Faurecia de la condamnation de cette dernière à payer à la société Franfinance la somme de 203 312 euros

avec intérêts au taux contractuel de 1,5 % par mois à compter du 1er mars 2001 et capitalisation des intérêts échus

à compter du 1er mars 2002, d'autre part, à payer à la société Franfinance la somme de 3 381 566,20 euros avec

intérêts au taux légal à compter du 20 novembre 2001 et capitalisation des intérêts échus à compter du 11 janvier

2005, alors, selon le moyen :

1 / qu'en raison du principe d'indépendance des actes juridiques, l'indivisibilité, qui ne se présume pas, ne saurait

être déduite du seul constat que plusieurs conventions s'assemblent en vue de la réalisation d'un objectif commun,

et ne peut résulter que de la volonté des parties d'inscrire leurs engagements dans le cadre d'un ensemble indivisible

; qu'en se bornant à retenir, pour admettre que les contrats litigieux étaient interdépendants et qu'il n'y avait pas lieu

de réserver à l'un ou à l'autre d'entre eux un sort particulier, que ces contrats " poursuivaient tous le même but et

n'avaient aucun sens indépendamment les uns des autres ", sous prétexte que les prestations de maintenance et de

formation ne se concevaient pas sans les licences dont l'acquisition n'avait elle-même aucune raison d'être si le

contrat de mise en oeuvre n'était pas exécuté, la cour d'appel, qui, par ces énonciations, n'a pas caractérisé l'existence

d'une volonté dépourvue d'équivoque des parties de lier le sort des contrats litigieux en les inscrivant dans un

ensemble indivisible, a violé les articles 1134 et 1184 du code civil ;

2 / que le principe d'indépendance des actes juridiques étant la règle, l'indivisibilité, qui ne peut être que subjective

ou d'origine conventionnelle, suppose, pour être établie, un accord dépourvu d'équivoque des parties révélant que

les contrats considérés ne peuvent faire chacun l'objet d'une exécution distincte et partielle au regard de l'ensemble

; qu'en énonçant que les conventions litigieuses étaient interdépendantes et qu'il n'y avait pas lieu de réserver à l'une

ou à l'autre d'entre elles un sort particulier, après avoir pourtant relevé que ces quatre contrats n'étaient " pas

indivisibles dans le sens que le double objet de la première phase " lui conférait " une certaine autonomie " qui faisait

que " le projet " pouvait " ne pas avoir été exécuté entièrement sans remettre en cause des prestations réalisées pour
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le passage à l'an 2000 des sites ibériques ", ce dont il résultait que, loin d'être interdépendants, chacun des contrats

litigieux, considéré isolément, pouvait faire l'objet d'une exécution distincte et partielle au regard de l'ensemble, la

cour d'appel n'a pas tiré de ses constatations les conséquences légales qui s'en évinçaient et a derechef violé les

articles 1134 et 1184 du code civil ;

Mais attendu qu'ayant retenu que les quatre contrats litigieux étaient interdépendants, dans la mesure où ils

poursuivaient tous le même but et n'avaient aucun sens indépendamment les uns des autres, les prestations de

maintenance et de formation ne se concevant pas sans les licences sur lesquelles elles portaient et l'acquisition de

ces licences par la société Faurecia n'ayant aucune raison d'être si le contrat de mise en oeuvre n'était pas exécuté,

la cour d'appel n'avait pas à relever que la société Oracle en était informée, dès lors que cette société avait elle-même

conclu les quatre contrats concernés ; qu'ainsi l'arrêt n'encourt aucun des griefs formulés au moyen ; que ce dernier

n'est pas fondé ;

Et sur le second moyen du pourvoi incident formé par la société Oracle :

Attendu que la société Oracle fait encore le même grief à l'arrêt, alors, selon le moyen :

1 / qu'en condamnant la société Oracle à payer à la société Franfinance une somme de 3 381 566 euros, soit un solde

de 3 584 878 euros représentant l'intégralité des 2890 licences accordées à la société Faurecia en vertu du contrat

de licences partiellement résilié, déduction faite d'une somme de 203 312 euros représentant le montant des 440

licences non résolues, la cour d'appel, qui n'était saisie d'aucune demande de ce chef, a inclu les licences de bases

de données dans le périmètre de la résolution prononcée ; qu'elle a ainsi statué sur ce qui ne lui était pas demandé,

et violé les articles 4 et 5 du nouveau code de procédure civile ;

2 / qu'en condamnant la société Oracle à payer à la société Franfinance une somme de 3 381 566 euros, soit un solde

de 3 584 878 euros représentant l'intégralité des 2890 licences accordées à la société Faurecia en vertu du contrat

de licences partiellement résilié, déduction faite d'une somme de 203 312 euros correspondant aux 440 licences qui

demeuraient en vigueur, sans s'expliquer sur le sort ainsi réservé aux redevances des licences de bases de données

et sur les raisons qui, selon elle, justifiaient qu'elles fussent intégrées dans le périmètre de la résolution prononcée,

la cour d'appel a privé sa décision de motifs et violé l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

3 / qu'une contradiction entre deux chefs du dispositif équivaut à une absence de motifs ; qu'en condamnant la société

Oracle à payer à la société Franfinance une somme de 3 381 566 euros, soit un solde de 3 584 878 euros représentant

l'intégralité des 2890 licences accordées à la société Faurecia en vertu du contrat de licences résilié, déduction faite

d'une somme de 203 312 euros correspondant aux 440 licences qui demeuraient en vigueur, la cour d'appel a intégré

les licences de base de données dans le périmètre de la résolution prononcée, après avoir pourtant disposé qu'il ne

s'agissait que d'une résolution partielle ; qu'en se déterminant comme elle l'a fait, la cour d'appel a privé sa décision

de motifs et violé l'article 455 du nouveau code de procédure civile ;

Mais attendu que le moyen reproche à la cour d'appel d'avoir statué au-delà des prétentions des parties ; que ce fait

ne peut donner lieu qu'à une requête devant la juridiction qui s'est prononcée et ne saurait ouvrir la voie de la

cassation ; que le moyen est irrecevable ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal :

Vu l'article 1131 du code civil ;

Attendu que, pour limiter les sommes dues par la société Oracle à la société Faurecia à la garantie de la

condamnation de cette société au paiement de la somme de 203 312 euros à la société Franfinance et rejeter les

autres demandes de la société Faurecia, l'arrêt retient que la société Faurecia ne caractérise pas la faute lourde de

la société Oracle qui permettrait d'écarter la clause limitative de responsabilité, se contentant d'évoquer des

manquements à des obligations essentielles, sans caractériser ce que seraient les premiers et les secondes et dès lors

que de tels manquements ne peuvent résulter du seul fait que la version V 12 n'ait pas été livrée ou que l'installation

provisoire ait été ultérieurement "désinstallée" ;
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Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait, d'abord, constaté que la société Oracle s'était engagée à livrer la

version V 12 du progiciel, objectif final des contrats passés en septembre 1999 et qu'elle n'avait exécuté cette

obligation de livraison ni en 1999 ni plus tard sans justifier d'un cas de force majeure, puis relevé qu'il n'avait jamais

été convenu d'un autre déploiement que celui de la version V 12, ce dont il résulte un manquement à une obligation

essentielle de nature à faire échec à l'application de la clause limitative de réparation, la cour d'appel a violé le texte

susvisé ;

PAR CES MOTIFS :CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a limité la condamnation de la société Oracle

envers la société Faurecia à la garantie de la condamnation de celle-ci envers la société Franfinance et a rejeté les

autres demandes de la société Faurecia, l'arrêt rendu le 31 mars 2005, entre les parties, par la cour d'appel de

Versailles.

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 30 mai 2006,

N° de pourvoi : 04-14974

Bulletin 2006 IV N° 132 p. 134

Le Dalloz, Cahier droit des affaires, 2006-06-15, n° 23, actualité jurisprudentielle, p. 1599-1600,

observations Xavier DELPECH. Contrats, concurrence, consommation, 2006-10, n° 10, p. 11-12,

observations Laurent LEVENEUR. Revue trimestrielle de droit civil, 2006-10, n° 4, p. 773-775,

observations Patrice JOURDAIN. 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l'article 1131 du Code civil ;

Attendu, selon l'arrêt déféré, que deux montres, confiées par la société JMB International à la société Chronopost

pour acheminement à Hong Kong, ont été perdues pendant ce transport ; que la société JMB International a contesté

la clause de limitation de responsabilité que lui a opposée la société Chronopost ;

Attendu que pour débouter la société JMB International de toutes ses demandes, l'arrêt retient que celle-ci, qui faisait

valoir le grave manquement de la société Chronopost à son obligation essentielle d'acheminement du colis à elle

confié, avait nécessairement admis, en déclarant accepter les conditions générales de la société Chronopost, le

principe et les modalités d'une indemnisation limitée en cas de perte du colis transporté ;

Attendu qu'en statuant ainsi, sans rechercher si la clause limitative d'indemnisation dont se prévalait la société

Chronopost, qui n'était pas prévue par un contrat-type établi par décret, ne devait pas être réputée non écrite par

l'effet d'un manquement du transporteur à une obligation essentielle du contrat, la cour d'appel n'a pas donné de base

légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il a

dit que l'action de la société JMB International était recevable et n'était pas prescrite, l'arrêt rendu le 11 mars 2004,

entre les parties, par la cour d'appel de Paris ;remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où

elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement

composée ;

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 14 mars 2006

N° de pourvoi : 04-17433

Bulletin 2006 IV N° 66 p. 65

Sur le moyen unique :
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Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rouen, 15 juin 2004), que les 28 décembre 1999 et 23 mars 2000, M. X... a établi,

au profit de la société Shipping agency service, deux reconnaissances de dette où il reconnaissait avoir détourné, au

préjudice de cette société et sous couvert de ses fonctions, une partie du montant de plusieurs chèques, dont un de

426 449 francs, émis sur le compte de celle-ci, à l'ordre de la société Locatrans dont lui-même était aussi le gérant

et où il s'engageait à rembourser, selon certaines modalités qui étaient précisées, les sommes de 359 575,48 francs

et 629 267,78 francs ; qu'assigné en paiement par la société Shipping agency service sur le fondement de ces actes,

M. X... a soutenu qu'ils étaient dépourvus de cause, les détournements ayant, d'après lui, été en réalité commis au

préjudice de la société Locatrans et non à celui de la société Shipping agency service laquelle aurait dès lors été

dépourvue d'intérêt et de qualité pour agir ;

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné au paiement des sommes réclamées par la société

Shipping agency service, alors, selon le moyen :

1 / que, comme il le soutenait, il apparaissait à la lecture des chèques litigieux émis par la société Shipping agency

service qu'il ne les avait pas tous signés lui-même puisque celui du montant de 426 449 francs ne comportait pas la

même signature que celle portée sur les autres chèques et les reconnaissances de dette ; qu'en considérant malgré

cela que la signature de tous les chèques émanait de lui, la cour d'appel a dénaturé le chèque litigieux et violé l'article

1134 du Code civil ;

2 / que l'obligation sans cause, ou sur une fausse cause ou sur une cause illicite ne peut avoir aucun effet ; qu'en

l'espèce, pour considérer que les reconnaissances de dettes des 28 décembre 1999 et 23 mars 2000 avaient une cause

et étaient en conséquence valables, la cour d'appel a considéré que le détournement de fonds au préjudice de la

société Shipping agency service était établi par le crédit au compte de la société Locatrans d'une somme de 1 321

358,10 francs provenant de cette société et l'établissement de chèques tirés sur la société Locatrans à son profit pour

une somme de 867 361,93 francs ; que faute de constater l'existence d'un lien entre ces entrées et ces sorties d'argent,

ces motifs ne suffisaient pas à établir que les sommes qu'il avait prélevées sur la société Locatrans provenaient des

fonds versés par la société Shipping agency service ; qu'en statuant comme elle a fait, la cour d'appel a privé sa

décision de base légale au regard de l'article 1131 du Code civil ;

Mais attendu que dans les rapports entre les parties, la preuve de la fausseté de la cause exprimée à l'acte doit être

administrée par écrit, dans les conditions prévues par l'article 1341 du Code civil et que la cause d'une

reconnaissance de dette est constituée par l'obligation préexistante en contrepartie de laquelle le souscripteur de l'acte

a consenti à s'engager ; que M. X... n'ayant jamais produit aucun écrit au sens de ce texte de nature à prouver

l'inexistence du préjudice subi par la société Shipping agency service à la suite des détournements que, dans chacune

des reconnaissances de dette litigieuses, il avait reconnu avoir commis à son détriment ni donc de l'obligation en

contrepartie de laquelle il avait souscrit les engagements litigieux, il en résulte, qu'abstraction faite de la dénaturation

dénoncée par la première branche restée sans conséquence sur la solution du litige, la décision est légalement

justifiée ; que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 8 février 2005

N° de pourvoi : 03-10749

Bulletin 2005 IV N° 21 p. 24

Revue des contrats, 2005-07, n° 3, chroniques, p. 684-687, observations Denis MAZEAUD. Revue des

contrats, 2005-07, n° 3, chroniques, p. 771-773, observations Martine BEHAR-TOUCHAIS.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Versailles, 8 novembre 2002), que M. et Mme X... se sont portés cautions

solidaires de M. et Mme Y... pour l'exécution d'un contrat de fourniture que ces derniers avaient conclu avec la

société Brasserie de Saint-Omer en vue de l'exploitation d'un fonds de commerce, et qui stipulait notamment

l'engagement de caution de ce fournisseur dans le cadre d'un prêt ; que les exploitants ayant cédé leur fonds, et

l'acquéreur n'ayant pas repris ce contrat, le fournisseur a actionné les cautions en paiement d'une indemnité
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contractuelle de rupture ;

Attendu que la société Brasserie de Saint-Omer fait grief à l'arrêt d'avoir annulé le contrat d'approvisionnement

exclusif pour défaut de cause, alors, selon le moyen :

1 / qu'il incombe à la partie qui, à la faveur d'une exception de nullité, prétend que son obligation est dépourvue de

cause, faute de contrepartie réelle et sérieuse, d'établir le caractère dérisoire de la contre-prestation ; qu'en déduisant

la nullité de la convention litigieuse de ce que la société Brasserie de Saint-Omer ne rapportait pas la preuve que son

engagement de caution était une condition nécessaire à l'obtention du prêt, ni du risque financier qu'elle avait pris

en se portant caution, la cour d'appel a statué au prix d'une inversion de la charge de la preuve, et donc en violation

de l'article 1315 du Code civil ;

2 / qu'à le supposer avéré, le caractère disproportionné de la clause pénale assortissant le contrat

d'approvisionnement exclusif justifiait seulement la réduction judiciaire du quantum des pénalités, mais non point

l'annulation, pour défaut de contrepartie réelle et sérieuse, de l'engagement lui-même ; qu'en statuant comme ils ont

fait, les juges du fond ont violé les articles 1108, 1131 et 1152 du Code civil ;

3 / que l'existence de la cause d'une obligation s'apprécie à la date où elle est souscrite ; qu'il s'ensuit que les juges

du fond ne pouvaient fonder leur décision sur la circonstance, relative à l'exécution de la convention, que le

cautionnement donné par la Brasserie de Saint-Omer n'avait pas eu à être mis en oeuvre, en l'absence de défaillance

du débiteur principal ; qu'à cet égard, les juges du fond ont de nouveau violé l'article 1131 du Code civil ;

Mais attendu qu'ayant relevé que l'engagement consistait à s'approvisionner exclusivement auprès de la Brasserie

de Saint-Omer et avait pour contrepartie l'engagement de caution simple de cette dernière à concurrence de 20% du

prêt consenti aux distributeurs, que la Brasserie était elle-même garantie par M. et Mme X..., qui s'étaient portés

cautions, et qu'elle ne démontrait pas avoir pris un risque réel, la cour d'appel, qui a ainsi apprécié les contreparties

au jour de la formation du contrat, a souverainement estimé, abstraction faite du motif surabondant critiqué par la

première branche du moyen, que l'engagement pris par le brasseur était dérisoire, et en a justement déduit que le

contrat litigieux était nul pour absence de cause ; que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 25 janvier 2005

N° de pourvoi : 96-19878

Bulletin 2005 I N° 35 p. 27

Revue trimestrielle de droit civil, 2005-04, n° 2, chroniques, p. 439-441, observations Michel GRIMALDI.

Attendu qu'à la suite du décès de René X..., survenu le 20 juin 1994, sa veuve, avec laquelle il était marié depuis le

26 octobre 1959, mais dont il s'était séparé en fait, en 1992, et leurs deux filles ont assigné Mlle Y..., avec laquelle

il vivait depuis lors en concubinage, en demandant l'annulation des libéralités consenties à son profit au cours des

mois précédant son décès ; que l'arrêt attaqué a fait droit à leurs demandes et condamné Mlle Y... à rapporter à la

succession de René X... la somme de 500 000 francs correspondant à deux contrats "Natio vie décès" souscrits à son

profit le 31 mars 1993, la somme de 2 377 069 francs qui lui avait été versée en vertu d'un contrat d'assurance-vie

souscrit en 1968 par suite de la substitution le 15 avril 1993 de son nom à celui de Mme X... comme bénéficiaire,

ainsi que la somme de 462 273,51 francs, correspondant aux versements effectués sur un compte joint ouvert au nom

de M. X... et de Mlle Y... entre le 26 mars 1993 et le 27 avril 1994 ;

Sur le premier moyen pris en sa deuxième branche :

Vu les articles 900, 1131 et 1133 du Code civil ;

Attendu que n'est pas nulle, comme ayant une cause contraire aux bonnes moeurs, la libéralité consentie à l'occasion

d'une relation adultère ;



Page 57 de  81

Attendu que, pour prononcer la nullité des deux contrats "Natio vie décès" souscrits par René X... au bénéfice de

Mlle Y... et de la substitution du nom de cette dernière à celui de Mme X... comme bénéficiaire du contrat

d'assurance-vie souscrit en 1968, et la condamner à rapporter à la succession de René X... la somme de 500 000

francs et à payer à Mme X... celle de 2 377 069 francs, la cour d'appel a retenu que ces donations indirectes n'avaient

été consenties que pour poursuivre et maintenir une liaison adultère ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l'article 223 du Code civil ;

Attendu que chaque époux peut librement disposer de ses gains et salaires après s'être acquitté des charges du

mariage ;

Attendu que pour condamner Mlle Y... à rapporter à la succession de René X... l'intégralité des sommes déposées

sur le compte joint ouvert à leurs deux noms, l'arrêt attaqué retient que le texte précité ne pouvait recevoir

application, les époux X... étant mariés sous le régime légal antérieur à la loi du 13 juillet 1965 ;

Attendu cependant qu'aux termes de l'article 9, deuxième alinéa, de cette loi, les dispositions des articles 214 à 226

du Code civil s'appliquent à tous les époux, sans qu'il y ait lieu de considérer l'époque à laquelle le mariage a été

célébré ou les conventions matrimoniales passées ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé par refus d'application le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, sans qu'il y ait lieu de statuer sur les première et troisième branches du premier moyen :

PAR CES MOTIFS :CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 18 juin 1996, entre les

parties, par la cour d'appel de Riom ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon ;

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 7 octobre 1998

N° de pourvoi : 96-14359

Bulletin 1998 I N° 285 p. 198

Semaine juridique, 1998-12-09, n° 50, p. 2163, note M.-H. MALEVILLE. Dalloz, 1999-06-10, n° 22, p.

237, note O. TOURNAFOND. Gazette du Palais, 2000-04-06, n° 97, p. 26, note F. CHABAS.

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu que, par acte sous seing privé du 17 juin 1981, M. X... a reconnu devoir à son épouse une somme,

remboursable avec un préavis de trois mois ; qu'après leur divorce, Mme X..., devenue Mme Y..., a, par acte du 14

juin 1989, accepté que le prêt lui soit remboursé sous forme d'une augmentation de la pension alimentaire que lui

versait son ex-mari ; qu'en 1993, elle l'a assigné en remboursement du solde du prêt ;

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt attaqué (Versailles, 23 février 1996) d'avoir annulé pour cause illicite l'acte

du 14 juin 1989 et fait droit à la demande de son ex-épouse, alors, selon le moyen, d'une part, qu'en ne constatant

pas que l'accord avait eu pour motif déterminant des déductions fiscales illégales et en ne recherchant pas s'il n'avait

pas eu pour motif déterminant de réaliser l'étalement du remboursement du prêt dont le paiement était susceptible

d'être réclamé à tout moment, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1131 du Code

civil ; et alors, d'autre part, qu'une convention ne peut être annulée pour cause illicite que lorsque les parties se sont

engagées en considération commune d'un motif pour elles déterminant ; qu'ayant constaté que Mme Y... déclarait

à l'administration fiscale l'intégralité des sommes reçues de M. X..., il s'en évinçait que Mme Y... ne pouvait avoir

eu pour motif déterminant de son accord la déductibilité, par M. X..., des sommes à elles versées, en sorte que la cour

d'appel, en retenant une cause illicite, a violé l'article précité ;
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Mais attendu qu'un contrat peut être annulé pour cause illicite ou immorale, même lorsque l'une des parties n'a pas

eu connaissance du caractère illicite ou immoral du motif déterminant de la conclusion du contrat ; que l'arrêt ayant

retenu que l'acte du 14 juin 1989 avait une cause illicite en ce qu'il avait pour but de permettre à M. X... de déduire

des sommes non fiscalement déductibles, Mme Y... était fondée à demander l'annulation de la convention ; qu'ainsi,

la cour d'appel, qui n'avait pas à effectuer la recherche inopérante visée à la première branche du moyen, a

légalement justifié sa décision

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.

Cour de Cassation, Chambre sociale, 10 juillet 2002

N° de pourvoi : 00-45387

 Bulletin 2002 V N° 239 p. 234

Répertoire du notariat Defrénois, 2002-12-30, n° 37644, p. 1619-1624, note R. LIBCHABER. Le Dalloz,

n° 32, 2002-09-19, jurisprudence, p. 2491-2498, note Y. SERRA.

Sur le moyen relevé d'office, pris de la violation du principe fondamental de libre exercice d'une activité

professionnelle, ensemble l'article L. 120-2 du Code du travail :

Attendu qu'une clause de non-concurrence n'est licite que si elle est indispensable à la protection des intérêts

légitimes de l'entreprise, limitée dans le temps et dans l'espace, qu'elle tient compte des spécificités de l'emploi du

salarié et comporte l'obligation pour l'employeur de verser au salarié une contrepartie financière, ces conditions étant

cumulatives ;

Attendu que M. X... a été engagé le 1er janvier 1993, en qualité de responsable de magasin, par la société Brossard,

aux droits de laquelle vient la société Maine Agri ; que le contrat de travail comportait une clause de

non-concurrence interdisant au salarié de s'installer à son compte "pendant 2 ans dans la même branche d'activité

et dans le secteur d'activité des Etablissements Brossard" ; que M. X... a été licencié le 30 août 1996 ; qu'il a créé

une entreprise le 10 mai 1997 ; que, se fondant sur un constat d'huissier établi le 18 novembre 1997, l'ancien

employeur a saisi la juridiction prud'homale aux fins de condamnation de M. X... au paiement de l'indemnité

contractuelle prévue en cas de violation de la clause de non-concurrence ;

Attendu que pour faire droit à cette demande, la cour d'appel, statuant par motif adopté du conseil de prud'hommes,

a retenu, essentiellement, que, contrairement à ce qui était allégué par M. X..., sauf si la convention collective le

prévoit, l'existence d'une contrepartie pécuniaire n'est pas une condition de validité de la clause de non-concurrence

;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, en déclarant licite la clause de non-concurrence qui ne comportait pas de

contrepartie financière, la cour d'appel a violé le principe ci-dessus énoncé et le texte susvisé ;

Et attendu qu'il y a lieu de faire application de l'article 627, alinéa 1, du nouveau Code de procédure civile, la

cassation encourue n'impliquant pas qu'il soit à nouveau statué au fond du chef de la violation de la clause de

non-concurrence ;

PAR CES MOTIFS :CASSE ET ANNULE, en ses dispositions relatives à la violation de la clause de

non-concurrence, l'arrêt rendu le 6 juin 2000, entre les parties, par la cour d'appel d'Angers ; Rejette la demande

d'indemnité pour violation de la clause de non-concurrence de la société Maine Agri ; DIT n'y avoir lieu à renvoi

;

Cour de Cassation, Assemblée plénière,  29 octobre 2004

N° de pourvoi : 03-11238

Bulletin 2004 A. P. N° 12 p. 27
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Répertoire du notariat Defrénois, 2004-12-30, n° 24, article 38073, p. 1732-1738, observations Rémy

LIBCHABER. Répertoire du notariat Defrénois, 2005-02-15, n° 3, article 38096, p. 234-238, observations

Stéphane PIEDELIEVRE. La Semaine juridique, Ed. générale, 2005-01-26, n° 4, p. 153-155, observations

François CHABAS. Revue trimestrielle de droit civil, 2005-01, n° 1, p. 104-106, observations Jean

HAUSER.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 900, 1131 et 1133 du Code civil ;

Attendu que n'est pas nulle comme ayant une cause contraire aux bonnes moeurs la libéralité consentie à l'occasion

d'une relation adultère ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (Première Chambre civile, 25 janvier 2000, pourvoi

n° D 97-19.458), que Jean X... est décédé le 15 janvier 1991 après avoir institué Mme Y... légataire universelle par

testament authentique du 4 octobre 1990 ; que Mme Y... ayant introduit une action en délivrance du legs, la veuve

du testateur et sa fille, Mme Micheline X..., ont sollicité reconventionnellement l'annulation de ce legs ;

Attendu que, pour prononcer la nullité du legs universel, l'arrêt retient que celui-ci, qui n'avait "vocation" qu'à

rémunérer les faveurs de Mme Y..., est ainsi contraire aux bonnes moeurs ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 9 janvier 2002, entre les parties, par la cour

d'appel de Paris ;remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et,

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles ;

Condamne Mme Micheline X... aux dépens ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être

transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, siégeant en Assemblée plénière, et prononcé par M. Cotte, président

doyen remplaçant le premier président empêché, en l'audience publique du vingt-neuf octobre deux mille quatre.

..................................................................

Moyen produit par la SCP Boutet, avocat aux Conseils pour Mme Y....

MOYEN ANNEXE à l'arrêt n° 519.P (Assemblée plénière)

IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué

D'AVOIR prononcé la nullité du legs universel consenti par M. Jean X... à Mlle Y... dans son testament reçu en la

forme authentique le 15 janvier 1991, par Maître Depondt, notaire à Paris ;

AUX MOTIFS QUE M. Jean X..., né en 1895, était âgé de 95 ans lors de son dernier testament, un an avant son

décès ; qu'il a vécu jusqu'à celui-ci avec son épouse, Mme Simone Z..., décédée au cours de la présente procédure,

avec laquelle il s'était marié sans contrat en 1922 ;

que Mlle Y... était de 64 ans sa cadette, qu'a été produite aux débats une lettre du 7 novembre 1986 sur papier à

en-tête de M. Jean X..., dactylographiée, signé de Jean, précédée de la mention manuscrite "bien à vous", portant
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en place du destinataire "M. et Mme Y... Paris" ; qu'en termes simples et directs, l'auteur de cette lettre mentionne,

outre des difficultés sérieuses, explicitées plus avant comme étant de nature financière : "Muriel... m'a déclaré sur

la côte et devant sa maman : "pas d'argent, pas d'amour" et que "depuis environ six mois, et probablement un peu

plus, j'ai plus souvent des discussions sur le même motif que des déclarations d'amour", ajoutant que cela évoquait

pour lui le diction "quant il n'y a plus de foin au râtelier, les chevaux se battent..." ; qu'il poursuit par des explications

sur sa situation financière délicate, en relation notamment à une période d'hospitalisation au cours de laquelle son

cabinet avait été géré par sa fille et son ex-gendre, puis indique : "c'est ainsi que, soucieux de préserver les intérêts

de votre fille, j'ai accepté de vendre ma voiture (19M) et je dois maintenant en acheter une autre... et je lui ai remis

la totalité de cette somme" et enfin : "il reste cependant en suspens le salaire NO (non officiel, mention rajoutée en

marge de la main de l'auteur de la lettre) qui est de même importance et pour lequel je dois être en retard de deux

mensualités, peut-être trois... Je n'ai pu donner lundi dernier que 10 000 francs de plus à Muriel mais je lui ai promis

de faire tout mon possible au plus tard le 15 janvier... Je n'ai plus de nouvelles d'elle..." ;

que si les époux Y... ont attesté en 1995, soit huit ans après, n'avoir pas reçu cette lettre, étant domiciliés au reste

au 138 et non au 148 avenue , la conservation par son auteur d'un écrit, fût-il un double et même signé, n'est pas

anormale chez une personne de grand âge soucieuse de ses affaires ; que le style exprime la spontanéité des

sentiments et du vécu ; qu'enfin, la signature et la mention manuscrite précédant sont attribuées par l'expert A... à

M. Jean X..., la signature par le seul prénom étant suffisante pour des personnes qu'il connaissait depuis plusieurs

années et avec lesquelles il entretenait des relations amicales ; que l'analyse de ce document conduit, non seulement

à y voir la preuve que Mlle Y... était la maîtresse de M. Jean X..., mais encore de l'attitude exclusivement intéressée

de Mlle Y... à la rémunération de ses faveurs ; que ce document doit être rapproché des lettres des 19 et 21 août 1987

fixant les "nouvelles attributions" de Mlle Y... auprès de M. Jean X... : "B/ en outre de vos occupations de VRP, vous

continuerez à m'accompagner dans tous mes déplacements à titre d'accompagnatrice, sans limite d'heure, de présence,

de délai, ni de distance... dans toute la France... et éventuellement l'étranger" ; que le salaire de Mlle Y... était stipulé

calculé en fonction de l'ensemble de sa disponibilité ; que M. Jean X... s'engageait à rémunérer, outre l'assistance

professionnelle de son amie dans son activité de VRP, l'accompagnement et la présence de celle-ci sans limite,

impliquant des relations d'ordre privé ; qu'en l'état de ses difficultés de trésorerie, M. Jean X... n'avait donc plus les

moyens de payer à Mlle Y... les sommes qu'il s'était engagé à lui verser ; que quoique la libéralité par testament soit

susceptible jusqu'au décès d'être modifiée, sa connaissance par le gratifié l'entretient dans l'espérance de percevoir

une partie des biens du patrimoine de son concubin et ne contredit pas le caractère rémunératoire ; que la libéralité

testamentaire, qui n'avait vocation qu'à rémunérer les faveurs de Mlle Y..., est contraire aux bonnes moeurs et doit

être annulée ; que le jugement sera confirmé sur ce point ;

ALORS, D'UNE PART, QUE n'est pas contraire aux bonnes moeurs la cause de la libéralité dont l'auteur entend

maintenir la relation adultère qu'il entretient avec le bénéficiaire ; que la cour d'appel a décidé que le testament du

4 octobre 1990 de M. Jean X..., instituant Mlle Y... légataire universelle, était nul pour contrariété aux bonnes

moeurs puisque, par ce testament, M. Jean X... entendait seulement rémunérer Mlle Y... de ses faveurs ; qu'en

statuant ainsi, la cour d'appel a violé les articles 1131 et 1133 du Code civil ;

ALORS, D'AUTRE PART, QUE la cause immorale s'apprécie au jour de l'acte ; que l'arrêt est fondé sur une lettre

de M. Jean X... du 7 novembre 1986, dont il n'est pas établi qu'il l'ait envoyée aux parents de Mlle Y..., dans laquelle

il se plaignait de l'absence de "déclarations d'amour", tout en indiquant qu'il s'engageait à prendre dans l'immédiat

des mesures pour venir en aide financièrement à Mlle Y... ; que sur le fondement de cette lettre, sans nulle autre

constatation circonstanciée, sans tenir compte de la durée de près de quinze ans de la relation qui s'était établie entre

Mlle Y... et M. Jean X... et sans se placer à la date de l'établissement du testament litigieux, la cour d'appel ne

pouvait affirmer que le testament du 4 octobre 1990 (c'est-à-dire intervenu quatre ans après cette lettre) était

seulement destiné à rémunérer les faveurs de Mlle Y..., sans priver sa décision de base légale au regard des articles

1131 et 1133 du Code civil.

II. Exercices

1. Résoudre les cas pratiques:
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Marie et Lucien sont ennuyés. Marie a conclu un contrat de strip-teaseuse avec une discothèque de Rennes. Le

contrat spécifie que pendant toute la durée du contrat ainsi qu’à la rupture, elle ne peut faire du strip-tease à titre

professionnel pendant une durée de cinq ans dans toute la Bretagne. Elle aimerait pourtant faire du strip-tease lors

d’anniversaires. Quand à Lucien, son petit ami, il vient d’apprendre à la Faculté que l’action en remboursement de

crédit de Marie était prescrite au moment où il a remboursé 1000 € à l’organisme de crédit à sa place. L’étude de

la cause pourrait-elle les aider ?

2. Rédiger l'introduction et le plan détaillé de commentaire de l'arrêt :

Cour de Cassation, Chambre civile 1,12 juillet 1989

N° de pourvoi : 88-11443

Bulletin 1989 I N° 293 p. 194

Répertoire du notariat Defrénois, 1990-03-30, n° 6, p. 358, note J.-L. AUBERT. Revue trimestrielle de

droit civil, septembre 1990, n° 3, p. 468, note J. MESTRE. Semaine juridique, 1990-09-19, n° 21546, note

Y. DAGORNE-LABBE. Gazette du Palais, 1991-06-27, n° 178, p. 16, note Fr. CHABAS

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu qu'en 1981, M. Pirmamod, parapsychologue, a vendu à Mme Guichard, elle-même parapsychologue, divers

ouvrages et matériels d'occultisme pour la somme de 52 875 francs ; que la facture du 29 décembre 1982 n'ayant

pas été réglée, le vendeur a obtenu une ordonnance d'injonction de payer, à l'encontre de laquelle Mme Guichard

a formé contredit ; que l'arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 1987) a débouté M. Pirmamod de sa demande en

paiement, au motif que le contrat de vente avait une cause illicite ;

Attendu que M. Pirmamod fait grief audit arrêt d'avoir ainsi statué, alors, selon le moyen, d'une part, que la cause

du contrat ne réside pas dans l'utilisation que compte faire l'acquéreur de la chose vendue, mais dans le transfert de

propriété de cette chose, et qu'en prenant en compte, pour déterminer cette cause, le prétendu mobile de l'acquéreur,

la cour d'appel aurait violé les articles 1131, 1133 et 1589 du Code civil ; et alors, d'autre part, qu'en déclarant nulle

pour cause illicite la vente d'objets banals au prétexte que ceux-ci pourraient servir à escroquer des tiers, bien qu'il

soit nécessaire que le mobile illicite déterminant soit commun aux deux parties sans qu'il y ait lieu de tenir compte

de l'utilisation personnelle que l'acquéreur entend faire à l'égard des tiers de la chose vendue, l'arrêt attaqué aurait

de nouveau violé les textes susvisés ;

Mais attendu, d'abord, que si la cause de l'obligation de l'acheteur réside bien dans le transfert de propriété et dans

la livraison de la chose vendue, en revanche la cause du contrat de vente consiste dans le mobile déterminant,

c'est-à-dire celui en l'absence duquel l'acquéreur ne se serait pas engagé ; qu'ayant relevé qu'en l'espèce, la cause

impulsive et déterminante de ce contrat était de permettre l'exercice du métier de deviner et de pronostiquer, activité

constituant la contravention prévue et punie par l'article R. 34 du Code pénal, la cour d'appel en a exactement déduit

qu'une telle cause, puisant sa source dans une infraction pénale, revêtait un caractère illicite ;

Attendu, ensuite, que M. Pirmamod exerçait la même profession de parapsychologue que Mme Guichard, qu'il

considérait comme sa disciple ; qu'il ne pouvait donc ignorer que la vente de matériel d'occultisme à celle-ci était

destinée à lui permettre d'exercer le métier de devin ; que la cour d'appel n'avait donc pas à rechercher si M.

Pirmamod connaissait le mobile déterminant de l'engagement de Mme Guichard, une telle connaissance découlant

des faits de la cause ;

Qu'il s'ensuit que le moyen ne peut être retenu en aucune de ses deux branches ;

PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi
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TD N° 6 : Les  nullités

I. Documents à consulter (ils peuvent être consultés sur le site) 

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 5 novembre 1991, Bulletin 1991 I N° 297 p. 195; Semaine juridique,

Edition notariale et immobilière, 1993-01-15, n° 2, p. 17, note A. VIANDIER.

Sur le moyen unique :

Vu l'article 6 du Code civil ;

Attendu que les règles de déontologie, dont l'objet est de fixer les devoirs des membres de la profession, ne sont

assorties que de sanctions disciplinaires et n'entraînent pas à elles seules la nullité des contrats conclus en infraction

à leurs dispositions ;

Attendu que, le 8 janvier 1975, la société Le Blanc distribution a chargé M. Conta, comptable agréé, de tenir sa

comptabilité pour une période de 5 ans, le contrat étant toutefois susceptible de résiliation moyennant le règlement

d'une indemnité déterminée ; que, le 27 septembre 1982, M. Conta, alléguant que le contrat avait été rompu par la

société, a assigné celle-ci en paiement d'une somme représentant ladite indemnité ;

Attendu que, pour débouter M. Conta de cette prétention, l'arrêt attaqué estime que le contrat dont il s'agit est un

contrat d'abonnement comportant une rémunération forfaitaire, prohibé par l'article 16 du Code des devoirs

professionnels, établi dans l'intérêt de la profession par le Conseil supérieur de l'Ordre des experts-comptables et

comptables agréés, et que ce contrat est par suite entaché de nullité ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si le contrat litigieux était illicite comme contraire à l'ordre

public, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 octobre 1988, entre les

parties, par la cour d'appel d'Orléans ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Bourges

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 9 décembre 1997, Bulletin 1997 I N° 368 p. 249; Semaine Juridique,

1998-09-16, n° 38, p. 1592, note S. PIEDELIEVRE.

Sur le moyen unique, pris en ses trois branches :

Vu les articles L. 312-10, alinéa 2, et L. 313-16 du Code de la consommation ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que l'emprunteur ne peut accepter l'offre que dix jours après l'avoir reçue

; que, selon le second, les dispositions applicables en matière de crédit immobilier sont d'ordre public ;

Attendu que Mme Savoie a formé une demande de prêt immobilier auprès de la banque Sovac immobilier ; qu'elle

a assigné la banque en nullité du contrat de prêt pour violation des articles 5 et 7 de la loi du 13 juillet 1979 ;

Attendu que, pour débouter Mme Savoie de sa demande, l'arrêt attaqué relève qu'après avoir reçu l'offre le 17

décembre 1990 celle-ci a signé l'acte de prêt chez le notaire le 26 décembre suivant, soit le dixième jour après avoir

pris connaissance de l'offre, que le contrat de prêt a été exécuté, que ce n'est que deux ans après l'avoir signé qu'elle

a assigné la banque en nullité de ce contrat, qu'enfin, Mme Savoie n'allègue aucun grief né du non-respect des

dispositions légales auquel elle a prêté son concours ;
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Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'acceptation avait été donnée avant l'expiration du délai de dix jours suivant

la réception de l'offre, et que la renonciation au bénéfice des dispositions d'ordre public de l'article L. 312-10 du

Code de la consommation n'est pas possible, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 avril 1995, entre les

parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée.

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 17 mars 1998, Bulletin 1998 I N° 120 p. 79; Semaine Juridique,

1998-09-16, n° 38, p. 1592, note S. PIEDELIEVRE.

Sur le moyen unique, pris en ses quatre branches :

Attendu, selon les énonciations des juges du fond (Paris, 28 novembre 1995), que M. et Mme Orieux ont conclu,

le 27 novembre 1991, avec la société Trabeco Ile-de-France (le constructeur), un contrat de construction de maison

individuelle sur un terrain qu'ils étaient en train d'acquérir ; que, leur reprochant d'avoir résilié le contrat, le 22 juillet

1992, après obtention du permis de construire et après s'être abstenus de régulariser le permis de démolir, le

constructeur les a assignés en paiement de l'indemnité prévue à l'article 10 du contrat pour cette situation ; que les

époux Orieux ont résisté à cette demande en prétendant qu'il appartenait au constructeur d'obtenir le permis de

démolir et ils ont sollicité le remboursement de l'acompte versé par eux en faisant valoir qu'ils n'avaient pu obtenir

le prêt nécessaire au financement des travaux ni réussi à vendre leur résidence principale et acquérir le terrain sur

lequel devait être édifiée la construction ; que l'arrêt attaqué les a condamnés au paiement de l'indemnité sollicitée

et les a déboutés de leur prétentions ;

Attendu que M. et Mme Orieux font grief à l'arrêt de les avoir condamnés à payer au constructeur l'indemnité

contractuelle de résiliation alors que, d'une part, en se fondant sur la renonciation des emprunteurs aux dispositions

des articles L. 312-16 et L. 312-17 du Code de la consommation, la cour d'appel aurait violé ces mêmes textes, qui

sont d'ordre public ; que de deuxième part, en déduisant la renonciation des époux à se prévaloir de la condition

suspensive de la demande de permis de construire signée cinq jours après le refus de la banque d'octroyer le prêt,

la cour d'appel aurait violé l'article 1134 du Code civil ; alors que, de troisième part, en rejetant comme nouveau le

moyen tiré par les époux du caractère d'ordre public des dispositions prévues aux articles L. 312-16 et L. 312-17

du Code de la consommation, auxquelles ils ne pouvaient renoncer, bien qu'il tendît aux mêmes fins que les

conclusions développées devant le premier juge tendant à la caducité du contrat du fait de la non-réalisation de la

condition suspensive, la cour d'appel aurait violé l'article 563 du nouveau Code de procédure civile ; et alors que,

enfin, en s'abstenant de répondre aux conclusions par lesquelles ils invoquaient le caractère manifestement excessif

de la pénalité stipulée et sollicitaient sa réduction, la cour d'appel aurait violé l'article 455 du nouveau Code de

procédure civile ;

Mais attendu, d'abord, que s'il est interdit de renoncer par avance aux règles de protection établies par la loi sous le

sceau de l'ordre public, il est en revanche permis de renoncer aux effets acquis de telles règles ; que c'est donc à bon

droit que la cour d'appel s'est prononcée comme elle a fait ; qu'ensuite, ayant relevé qu'en dépit du refus que la

banque sollicitée avait opposé à leur demande de crédit, les époux avaient néanmoins poursuivi l'exécution du contrat

en signant des demandes de permis de construire et de démolir, sans même informer le constructeur de ce refus, et

qu'enfin ils avaient abandonné leur projet de construction en invoquant le caractère tardif du permis de construire

et le refus du permis de démolir, la cour d'appel a pu déduire de cet ensemble de circonstances que les époux Orieux

avaient manifesté sans équivoque la volonté de renoncer à se prévaloir du jeu de la condition suspensive ; qu'enfin,

M. et Mme Orieux n'avaient nullement prétendu dans leurs conclusions que la stipulation d'indemnité constituait une

clause pénale dont le montant devait être réduit en raison de son caractère manifestement excessif ; que le moyen,

qui n'est donc pas fondé en ses deux premières branches, est inopérant, par voie de conséquence, en sa troisième

branche et manque en fait en sa quatrième branche ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi.



Page 64 de  81

Cour de cassation, Chambre civile 1, 16 juillet 1998, Bulletin 1998 I N° 251 p. 175; Dalloz, 1999-06-24, n° 24,

p. 361, note P. FRONTON. Semaine juridique, Edition entreprise, 1999-11-04, supplément n° 4, p. 29, note

O. LEROY.

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu, selon les énonciations des juges du fond (Douai, 5 février 1996), que M. Ducrocq, notaire, a souscrit, les

3 et 4 décembre 1985, une part dans le capital de la société civile de moyens Groupement notarial de négociation

de l'agglomération de Lille (GNNAL) ; qu'en 1992, cette société s'est fait autoriser à pratiquer, en garantie de sa

créance de cotisations des années 1989 à 1993, saisie-arrêt entre les mains de la Chambre départementale des

notaires du Nord qui détenait des fonds provenant de la cession de l'étude de M. Ducrocq ; que le GNNAL ayant

ensuite assigné son débiteur en validité de saisie-arrêt, Mme Ducrocq est intervenue pour opposer une exception de

nullité relative à l'apport fait par son mari à la société demanderesse ; que l'arrêt attaqué a accueilli cette exception

de nullité et condamné M. Ducrocq à payer au GNNAL une certaine somme au titre de l'indemnisation des

prestations reçues de celui-ci ;

Attendu que M. et Mme Ducrocq font grief à l'arrêt de s'être ainsi prononcé alors que, d'une part, l'exception de

nullité n'entraîne aucun anéantissement rétroactif du contrat, de sorte qu'en décidant que l'exception de nullité,

valablement opposée en défense par l'épouse commune en biens à l'action en exécution du contrat litigieux, devait

donner lieu, sous la forme d'une indemnité, à la restitution des prestations antérieurement fournies au mari par le

cocontractant, la cour d'appel aurait violé les articles 1427, alinéa 2, et 1832-2 du Code civil ; et alors que, en

condamnant le mari à restituer en valeur les prestations reçues en exécution d'un contrat dont elle avait préalablement

constaté la nullité, la cour d'appel aurait violé l'article 1427 du Code civil ;

Mais attendu, d'abord, que la nullité, qu'elle soit invoquée par voie d'action ou par voie d'exception, emporte, en

principe, l'effacement rétroactif du contrat ; que c'est donc à bon droit que la cour d'appel, après avoir constaté la

cause de nullité qui affectait l'acte d'apport en société consenti par M. Ducrocq, a décidé que celui-ci était tenu de

restituer les prestations qui lui avaient été fournies en exécution de cet acte ; qu'ensuite, l'article 1427 n'établit, pour

la nullité qu'il édicte, aucune restriction au principe selon lequel la nullité a pour effet de remettre les choses dans

l'état où elles se trouvaient avant la conclusion de l'acte annulé ; que la cour d'appel a donc justement énoncé que

les parties devaient être remises dans l'état où elles étaient avant la conclusion de l'apport en société irrégulier et que,

la restitution matérielle des prestations reçues par M. Ducrocq étant impossible, cette restitution devait se faire sous

la forme d'une indemnité ; que le moyen n'est donc fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le pourvoi formé à titre éventuel par le GNNAL :

REJETTE le pourvoi ;DIT sans objet le pourvoi incident du GNNAL.

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 18 janvier 2000, Bulletin 2000 I N° 11 p. 7 

Attendu que, par acte du 1er février 1989, la Caisse fédérale du Crédit mutuel de Maine-Anjou et de

Basse-Normandie et la Caisse de Crédit mutuel, agence Le Mans-Gare ont consenti à Mme Edon un prêt de 30 000

francs, dont M. Frère s'est porté caution solidaire ; qu'après la défaillance de Mme Edon, elles ont obtenu, le 25

septembre 1991, une ordonnance enjoignant à M. Frère de leur payer une somme de 33 138,67 francs ; que cette

ordonnance ayant été signifiée, puis revêtue de la formule exécutoire le 17 janvier 1992, M. Frère a procédé à des

règlements entre les mains de l'huissier chargé du recouvrement ; qu'ayant constaté, lors de la communication par

les Caisses, le 26 mai 1992, d'un état de créance, que ce document concernait un prêt antérieur, consenti à Mme Edon

et dont les échéances de remboursement n'avaient plus été payées depuis décembre 1988, M. Frère, soutenant que

son consentement à l'acte de cautionnement du 1er février 1989 avait été vicié par une réticence dolosive des Caisses,

qui lui avaient caché l'état d'impécuniosité de Mme Edon, a assigné celles-ci, en juillet 1994, pour obtenir le

remboursement des sommes par lui versées ; que les Caisses ont opposé l'autorité de la chose jugée attachée à

l'ordonnance d'injonction de payer revêtue de la formule exécutoire ; qu'un jugement les ayant condamnées à

rembourser à M. Frère une somme de 41 021,50 francs, elles en ont relevé appel ;
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Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de M. Frère en annulation de son engagement de caution, l'arrêt

attaqué retient que cette demande et celle antérieure des Caisses en recouvrement de leur créance suivant la

procédure d'injonction de payer, étaient l'une et l'autre fondées sur une même cause, à savoir le contrat de

cautionnement souscrit par M. Frère, et qu'ainsi, l'ordonnance portant injonction de payer " ne pouvait que reposer

sur la validité du cautionnement de M. Frère " ; qu'il en déduit que les Caisses pouvaient utilement opposer à celui-ci

l'autorité de la chose jugée attachée à cette ordonnance ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que l'ordonnance ayant enjoint à M. Frère de payer une somme due en

application de son engagement de caution n'avait pu se prononcer sur la question de la validité du consentement de

M. Frère à ce cautionnement, en sorte que la demande ultérieure de M. Frère en annulation de l'acte de

cautionnement pour dol du créancier ne portait pas atteinte à l'autorité de chose jugée attachée à cette ordonnance,

la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 mai 1997, entre les parties, par la cour d'appel

d'Angers ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour

être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Rennes.

Cour de Cassation, Chambre civile 3, 4 octobre 2000, Bulletin 2000 III N° 156 p. 109

Sur le moyen unique :

Vu le principe selon lequel l'exception de nullité est perpétuelle ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Colmar, 21 juillet 1998), que, suivant deux actes des 22 juin 1988 et 26 juillet 1989,

la société Intercoop a consenti à la société Hahn deux contrats de crédit-bail immobilier destinés à financer la

construction d'un magasin ; que, des échéances étant impayées, la société Intercoop a assigné la société Hahn en

constatation de la clause résolutoire ; que cette demande a été accueillie par une ordonnance de référé du 2 août

1993, confirmée par un arrêt rendu le 16 janvier 1995 ; que la société Hahn, se trouvant en redressement judiciaire,

la société Intercoop a déclaré sa créance ; que Mme Gall-Heng, représentant des créanciers, a contesté cette

déclaration de créance en soulevant la nullité des contrats ;

Attendu que pour admettre la créance de la société Intercoop à hauteur de la somme de 2 954 366,19 francs, l'arrêt

retient que la nullité prévue par l'article 1-2, alinéa 2, de la loi du 2 juillet 1966 est une nullité relative, qu'en

application de l'article 1304 du Code civil l'action dure cinq ans et que la société Hahn s'étant s'abstenue de soulever

cette cause de nullité jusqu'au 6 octobre 1997, ce moyen tardif doit être rejeté ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 21 juillet 1998, entre les

parties, par la cour d'appel de Colmar ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Metz.

Cour de cassation, Chambre commerciale, 24 octobre 2000, Bulletin 2000 IV N° 163 p. 145

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, courant 1982, la société Carrières de Sainte-Marthe (CSM) a, pour l'exploitation

de carrières de calcaire, pris à bail une parcelle de terrain, appartenant à M. Caulet, située à Marseille, quartier

Saint-Joseph, et référencée au cadastre sous le numéro 50, section B ; qu'après plusieurs reconductions, année par

année, et l'annulation judiciaire d'un précédent congé, M. Caulet a notifié, le 22 novembre 1990, son refus de

renouvellement à la date anniversaire, en l'occurrence celle du 1er décembre 1991 ; qu'auparavant, M. Caulet et la

société CSM avaient mené des pourparlers pour de nouvelles conditions de location, voire de vente, de la parcelle

B 50, ainsi que de la parcelle voisine B 49, qui n'ont pas abouti ; que d'autres pourparlers ont été menés aux mêmes

fins entre le propriétaire et un groupement d'intérêt économique (GIE BGP) regroupant la plupart des concurrents
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de la société CSM ; qu'un accord aux fins de location des parcelles B 49 et B 50 a été conclu le 5 février 1988 entre

le propriétaire et une société filiale de l'un des membres du groupement, laquelle en a cédé le bénéfice à une nouvelle

société, la société Granulats de Provence, constituée à l'initiative du groupement ; que, saisi par la société CSM, le

Conseil de la concurrence, relevant la situation de monopole des producteurs de granulats, cocontractants de M.

Caulet, a estimé que leurs pratiques constituaient, au sens de l'article 7 de l'ordonnance du 1er décembre 1986, " une

concertation entre plusieurs entreprises ayant pour objet anticoncurrentiel de reprendre en commun une unité de

production exploitée par un concurrent afin de poursuivre et compléter un accord de répartition de marché " ; que

cette décision a été confirmée par un arrêt de la cour d'appel de Paris devenu irrévocable ; que la société CSM a

engagé la présente instance aux fins d'obtenir, sur le fondement de l'article 9 de l'ordonnance du 1er décembre 1986,

l'annulation du congé reçu et celle du contrat conclu entre M. Caulet et la société désignée par le GIE BGP, et celle

de la cession de ce contrat à la société nouvellement créée ; que la cour d'appel a prononcé l'annulation de la

convention du 5 février 1988, mais a refusé celle du congé et a déclaré la société CSM sans droit ni titre sur la

parcelle B 49, puis a ordonné son expulsion des deux parcelles ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société Carrières de Sainte-Marthe, le représentant de ses créanciers et le commissaire à l'exécution

du plan font grief à l'arrêt du rejet partiel de ses prétentions, alors, selon le pourvoi, que la société CSM avait fait

valoir que le litige l'opposant au bailleur s'inscrivait dans le cadre frauduleux de pratiques anti-concurrentielles ; que

l'arrêt attaqué rappelle lui-même que le congé délivré par le bailleur le 22 novembre 1990 faisait suite à l'annulation

d'un précédent congé et à une convention du 5 février 1988 par laquelle le bailleur avait consenti un contrat de

fortage sur la même parcelle B 50 à des sociétés concurrentes, convention dont il avait été constaté par décision du

Conseil de la concurrence du 5 novembre 1991 et arrêt de la cour d'appel de Paris du 8 juillet 1992 qu'elle constituait

une manoeuvre anti-concurrentielle tendant à l'éviction de la société CSM et sanctionnée par les articles 7 et 8 de

l'ordonnance du 1er décembre 1986 ; que l'arrêt attaqué constate la nullité de cette convention en vertu de l'article

9 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 et la connaissance par le bailleur des buts prohibés poursuivis par son

cocontractant ; qu'il ne pouvait, en conséquence, s'abstenir de vérifier si cette nullité d'ordre public n'affectait pas

le congé délivré par le bailleur au locataire pour donner effet à cette convention, congé qui concrétisait la fraude

commise à l'encontre de la société CSM et se rapportait à une pratique prohibée par le droit de la concurrence ;

qu'ainsi, l'arrêt attaqué est entaché d'un manque de base légale au regard de l'article 9 de l'ordonnance du 1er

décembre 1986 ;

Mais attendu que, selon l'article 9 de l'ordonnance, est nul " tout engagement, convention ou clause contractuelle

se rapportant à une pratique " anti-concurrentielle prohibée ; que ce texte ne prévoit pas la possibilité pour le juge

d'ordonner la conclusion d'un contrat ou son renouvellement ; que, dès lors, la cour d'appel n'a pas méconnu le texte

précité en refusant d'annuler le congé notifié à la société CSM ; que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en ses deux branches :

Attendu que M. Caulet fait grief à l'arrêt de l'annulation de la convention qu'il a conclue avec les concurrents de la

société CSM, alors, selon le pourvoi, 1° que l'autorité de la chose jugée au pénal s'impose au juge civil ; que, par

arrêt définitif frappé d'un pourvoi rejeté, la chambre d'accusation de la cour d'appel d'Aix-en-Provence avait

considéré pour écarter M. Caulet des liens de la prévention qu'il n'était nullement établi que celui-ci ait eu

connaissance des opérations à visée anticoncurrentielle reprochées au GIE BGP ; qu'en ne s'estimant dès lors pas

tenue par cette décision pénale et en retenant au contraire les faits écartés pour considérer établie la connaissance

par M. Caulet des buts anticoncurrentiels et en déduire la nullité du bail pour cause illicite, la cour d'appel a méconnu

le principe de l'autorité de la chose jugée, en violation de l'article 1351 du Code civil ; et alors, 2° que la nullité d'un

bail ne peut être prononcée pour cause illicite qu'à la condition que les deux parties contractantes en aient eu

connaissance certaine et prouvée par celui qui l'invoque ; que la cour d'appel, pour déclarer établie la connaissance

par M. Caulet, qui la contestait, des visées anticoncurrentielles du GIE BGP, s'est bornée à faire état de la poursuite

de pourparlers avec cette partie après la régularisation de la situation de la société CSM et de l'obscurité entourant

ce GIE doté d'une personnalité morale ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, qui n'a pas constaté que M. Caulet, en

droit, en tant que gestionnaire en bon père de famille, de mener des pourparlers avec des tiers, la société CSM étant

en proie à des difficultés diverses, connaissait les manoeuvres anticoncurrentielles auxquelles il était totalement

étranger, n'a pas légalement justifié sa décision de prononcer la nullité du bail pour cause illicite connue des deux

parties contractantes au regard de l'article 1131 du Code civil ;
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Mais attendu que, pour l'application de l'article 9 de l'ordonnance du 1er décembre 1986, l'annulation d'une

convention se rapportant à une pratique anticoncurrentielle prohibée peut être prononcée même si tous les

cocontractants n'y ont pas participé ou n'en ont pas eu connaissance ; que le moyen n'est donc fondé en aucune de

ses branches ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal :

Vu l'article 9 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 et l'article 125 du nouveau Code de procédure civile ;

Attendu que pour prononcer l'irrecevabilité de la demande de la société CSM en annulation du contrat de location

portant sur la parcelle B 49 et conclu entre M. Caulet et les concurrents de la société, l'arrêt retient que celle-ci n'a

jamais été titulaire d'aucun droit sur cette parcelle ;

Attendu qu'en se déterminant par de tels motifs, après avoir retenu que la société CSM avait été candidate pour la

location de la parcelle B 49, et sans rechercher si elle n'avait pas un intérêt à faire cesser la pratique

anticoncurrentielle commise par les membres du GIE BGP et si la location de la parcelle B 49 n'était pas pour eux

un des éléments de ces pratiques, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a écarté la recevabilité de la demande de

la société Carrières de Sainte-Marthe tendant à l'annulation de la location consentie à la SOMET sur la parcelle B

49 et à la cession de cette location à la société Granulats de Provence, l'arrêt rendu le 19 février 1998, entre les

parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état

où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Nîmes.

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 15 mai 2001, Bulletin 2001 I N° 139 p. 91

Attendu que la société Agepierre, alors dirigée par Mme Eveno a été chargée de la gérance de la société SCPI

Atlantique Pierre 1 (SCPI), société civile de placement immobilier faisant publiquement appel à l'épargne, créée en

1986 à l'initiative de M. Eveno ; que de 1986 à 1998, elle a confié le placement des parts dans le public à M. Eveno,

puis à la société Eurexfi, filiale du groupe Thomson-France, passée ensuite sous le contrôle du Crédit lyonnais, puis

absorbée par la société SBT-BATIF, devenue CDR créances ; que, les dividendes, à l'origine de 9,5 % par an étant

tombés à 6,5 %, certains souscripteurs ont, par acte du 29 novembre 1993 et conclusions d'intervention du 30

septembre 1994, assigné la SCPI et sa gérance, demandant l'annulation de leurs souscriptions, le remboursement

consécutif de leurs investissements et des dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal et du pourvoi incident, pris en leurs quatre branches, qui sont identiques

:

Attendu que les souscripteurs font grief à l'arrêt attaqué d'avoir déclaré prescrite l'action en nullité, pour dol, des

souscriptions antérieures au 29 novembre 1988 et jugé mal fondée celle portant sur les souscriptions ultérieures

alors, selon le moyen :

1° que le délai de l'action en nullité pour dol ne court que du jour où le dol a été découvert et ce y compris si cette

date est postérieure à une assignation fondée sur des doutes ; qu'en fixant le départ du délai de prescription au

moment de la souscription des parts, moment où, par définition, les souscripteurs de parts n'avaient pas découvert

le dol, la cour d'appel a violé l'article 1304 du Code civil ;

2° qu'en s'abstenant de rechercher si la dissimulation de l'importance du rôle des pré-loyers dans le taux de rentabilité

n'avait pas troublé le consentement des souscripteurs, tout en qualifiant, sans autre explication, " d'absurde "

l'incrimination de cet article qui avait faussé les résultats affichés dans les publicités destinées aux souscripteurs, la

cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1109 du Code civil ;

3° qu'en omettant de répondre au moyen tiré de ce que la dissimulation aux souscripteurs de ce que le prix de leur

part pouvait être affecté au paiement des dividendes des souscripteurs précédents, la cour d'appel a violé l'article 455
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du nouveau Code de procédure civile ;

4° que pour écarter l'avis de M. Dehove, conseiller maître à la Cour des comptes, la cour d'appel a retenu que ses

critiques ne portaient que sur sept immeubles sur vingt-sept et que le professeur Viandier avait donné un avis

contraire ; qu'en statuant ainsi, sans tenir compte du fait que M. Dehove avait indiqué qu'il n'avait eu accès aux

documents que de 7 immeubles sur 27 et que le professeur Viandier intervenait comme conciliateur de la société

Atlantique Pierre, la cour d'appel a dénaturé les rapports susvisés et violé l'article 1134 du Code civil ;

Mais attendu que la cour d'appel, appréciant souverainement les éléments de preuve qui lui étaient soumis, a relevé

que la mention d'un taux de 9,5 % n'indiquait qu'un objectif de rentabilité sans aucune garantie pour les résultats à

venir, lesquels étaient tributaires d'un retournement du marché immobilier, que les soucripteurs étaient incapables

d'apporter la preuve de la fictivité du rendement initialement obtenu qu'ils alléguaient, et que les conclusions du

rapport du conciliateur Dehove ne pouvaient être retenues ; que, répondant aux conclusions prétendument délaissées

et hors toute dénaturation, elle a jugé, à bon droit, que le dol n'était pas caractérisé ;

D'où il suit le moyen, inopérant dans sa première branche, n'est pas fondé dans les autres ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal et le second moyen du pourvoi incident pris en leurs diverses branches,

qui sont identiques :

Attendu que les demandeurs au pourvoi reprochent encore à l'arrêt d'avoir confirmé le jugement déboutant les

soucripteurs de leur action en responsabilité, alors, selon le moyen :

1° qu'en omettant de répondre au moyen principal tiré de ce que la mauvaise gestion de la SCPI était caractérisée

par l'achat d'immeubles non visités à un prix surévalué et par l'absence d'analyse économique et financière de ces

achats (moyen appuyé par les rapports du commissaire aux comptes de la SCPI, et celui de M. Dehove, conseiller

maître à la Cour des comptes), la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ;

2° qu'en omettant de répondre au moyen tiré de la faute que constituait le recours à l'appel public à l'épargne, qui

était utilisé non pour accroître le patrimoine immobilier de la SCPI, mais pour distribuer des dividendes, ce qui

concomitamment réduisait la valeur vénale des parts, la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau Code de

procédure civile ;

Mais attendu que la cour d'appel a relevé d'une part que les sociétés Atlantique Pierre 1 (la SCPI) et Eurexfi

(devenue CDR créances) n'assuraient pas elles-mêmes leur gestion et que Agepierre assurait celle de la SCPI, de

seconde part, qu'aucune preuve de fautes de gestion en relation avec le préjudice allégué, provoqué en réalité par

un retournement du marché immobilier, n'était apportée par les souscripteurs, lesquels ne pouvaient, de surcroît, se

substituer à la SCPI pour demander la réparation d'un préjudice collectif ; que, répondant aux moyens prétendument

délaissés, elle a légalement justifié sa décision ;

Mais sur la première branche du deuxième moyen du pourvoi principal :

Vu les articles 9 et 11 de la loi du 28 décembre 1966, devenus les articles L. 341-2 et L. 341-4 du Code monétaire

et financier ;

Attendu que pour déclarer prescrite l'action en nullité fondée sur les textes susvisés, l'arrêt attaqué relève que les

dispositions législatives prohibant ou règlementant le démarchage applicable à la négociation de parts de sociétés

civiles de placements immobiliers émises par des sociétés autorisées à faire appel public à l'épargne ne sont destinées

qu'à la protection des épargnants, de sorte que la nullité de la souscription que serait susceptible de justifier leur

violation ne pourrait qu'être relative et relever de la prescription quinquennale de l'article 1304 du Code civil ;

Attendu, cependant, que les textes susvisés ne concernent pas seulement la protection des épargnants, mais aussi

celle des autres établissements financiers ; qu'ils relèvent donc de l'ordre public de direction lorsqu'ils dressent la

liste des établissements pouvant recourir au démarchage ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel les a violés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du deuxième moyen du pourvoi
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principal : CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a déclaré prescrite l'action en nullité fondée sur la

violation des règles relatives au démarchage, l'arrêt rendu le 26 novembre 1998, entre les parties, par la cour d'appel

de Paris ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt

et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée.

Cour de cassation, Assemblée plénière, 17 mai 2002, Bulletin 2002 A. P. N° 1 p. 1; La semaine juridique,

Edition générale, n° 36, 2002-09-04, Jurisprudence, II, 10131, p. 1520-1524, note J. MONEGER. La semaine

juridique, Entreprise et affaires, n° 28, 11 juillet 2002, Jurisprudence, 1080, p. 1194 1198, note Joël

MONEGER La semaine juridique, notariale et immobilière, n° 44-45, 2002-11-01, Etude, p. 1541-1545,

Vu l'article 5, alinéa 5, du décret du 30 septembre 1953, devenu l'article L. 145-9, alinéa 5, du Code de commerce

;

Attendu qu'en cas de soumission conventionnelle au décret du 30 septembre 1953 relatif au bail commercial, sont

nulles les clauses contraires aux dispositions impératives du texte susvisé relatives à la forme du congé ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation, (troisième chambre civile, 3 avril 1997, n°

95-10.717), que la société Groupe Ribourel a mis en vente divers appartements dans un immeuble ayant une

destination hôtelière ; que chaque acquéreur a consenti pour une durée de dix années un bail à une société dont les

droits et obligations ont été repris par la société anonyme Groupe Ribourel (société Ribourel) ; que, par lettre du 9

juillet 1990, la société Ribourel a informé les bailleurs que les baux ne seraient pas renouvelés à leur date

d'expiration, le 31 mars 1991, en offrant de proroger le bail jusqu'au 4 mai 1991 ; que les époux Caporal, contestant

la régularité de ce non-renouvellement, ont assigné la société Ribourel en réparation de leur préjudice résultant de

l'inexécution du bail ;

Attendu que pour rejeter la demande des époux Caporal, l'arrêt retient que dès lors qu'on se trouve dans un cas

d'application conventionnelle du statut, la notion d'ordre public n'intervient pas, que la volonté des parties telle

qu'elle est exprimée dans la convention doit s'appliquer et que la règle du décret imposant à peine de nullité que le

congé soit donné par acte extrajudiciaire n'a pas à s'appliquer, les clauses du bail en disposant autrement ;

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a déclaré les époux Caporal mal fondés en leur appel et les a

déboutés de l'ensemble de leurs prétentions, l'arrêt rendu le 16 novembre 1999, entre les parties, par la cour d'appel

de Grenoble, remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon ;

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 11 juin 2002, Bulletin 2002 I N° 163 p. 125; Revue trimestrielle de droit

civil, avril-juin 2003, n° 2, p. 284-287, note Jacques MESTRE et Bertrand FAGES 

Sur le premier moyen du pourvoi principal de M. Villepontoux :

Vu l'article 1110 du Code civil ;

Attendu que les restitutions réciproques, conséquences nécessaires de la nullité d'un contrat de vente, peuvent être

exécutées en nature ou en valeur ;

Attendu que la société Garage Menaud, depuis lors en liquidation judiciaire, a vendu à la société Oreca un véhicule

neuf de marque Audi, comme étant selon la facture, un modèle 1993 ; que celle-ci l'a revendu à M. Villepontoux qui,

à son tour, l'a revendu à M. Bracchetti ; que ce dernier, ayant appris que son véhicule correspondait au millésime

1992, a assigné M. Villepontoux en nullité de la vente sur le fondement de l'article 1110 du Code civil ; que celui-ci

a demandé, à son tour, sur le même fondement la nullité de la vente intervenue entre lui et la société Oreca ;
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Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de M. Villepontoux, l'arrêt retient que celui-ci, qui avait repris

possession du véhicule cédé à M. Bracchetti, l'avait revendu à un tiers et qu'il était désormais dans l'impossibilité

d'en assurer la restitution à son vendeur, la société Oreca ;

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal, ni sur

le pouvoi incident du liquidateur judicaire de la société Garage Menaud,

CASSE ET ANNULE, sauf en ses dispositions concernant M. Brachetti, l'arrêt rendu le 13 mars 2000, entre les

parties, par la cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles

se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Bordeaux, autrement

composée.

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 24 septembre 2002, Bulletin 2002 I N° 218 p. 168, Répertoire du

notariat Defrénois, 2003-02-15, n° 3, Jurisprudence, article 37664, p. 185-193, note J.L. AUBERT. Le Dalloz,

2003-02-06, n° 06, Jurisprudence, p. 369-372, note J.L. AUBERT. Revue trimestrielle de droit civil, avril-juin

2003, n° 2, p. 284-287, note Jacques MESTRE et Bertrand FAGES.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 1376 et 1304 du Code civil ;

Attendu que les restitutions consécutives à une annulation ne relèvent pas de la répétition de l'indu mais seulement

des règles de la nullité ;

Attendu que M. Bruno Y... a assigné la Banque populaire de l'Ouest (BPO) en répétition d'intérêts conventionnels

perçus indûment sur son compte courant tandis que la BPO a opposé la prescription quinquennale de cette action

;

Attendu que pour déclarer recevable l'action en restitution de sommes indûment perçues par la banque, au titre des

intérêts conventionnels non stipulés régulièrement au contrat, l'arrêt retient que cette action n'est pas une action en

nullité de la stipulation d'intérêts, soumise à la prescription quinquennale mais une action en répétition de l'indu

soumise à la prescription décennale ;

Qu'en statuant ainsi alors que la répétition litigieuse n'était que la conséquence de l'action en nullité de la clause ou

des conditions du compte relatives à la stipulation d'intérêts conventionnels laquelle ne pouvait être engagée que dans

le délai de cinq ans à compter de la reconnaissance de l'obligation de payer des intérêts, la cour d'appel a violé les

textes susvisés ;

Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Vu l'article 625 du nouveau Code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l'arrêt du 20 janvier 2000 entraîne la cassation par voie de conséquence de l'arrêt du 7

septembre 2000 qui en est la suite ;

PAR CES MOTIFS, sans qu'il y ait lieu de statuer sur le deuxième moyen, le quatrième moyen et les deuxièmes

branches du premier et troisième moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 20 janvier et 7 septembre 2000, entre les

parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties concernées dans l'état où elles

se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Rennes, autrement

composée ;
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Cour de Cassation, Chambre civile 3, 2 octobre 2002, Bulletin 2002 III N° 192 p. 162

Sur le moyen unique :

Vu l'article 35-1 du décret du 30 septembre 1953, devenu l'article L. 145-16 du Code de commerce ;

Attendu que sont nulles, quelle qu'en soit la forme, les conventions tendant à interdire au locataire de céder son bail

à l'acquéreur de son fonds de commerce ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2000), que les époux X..., preneurs à bail de locaux à usage

commercial appartenant à la SCI Gudin Versailles, ont cédé leur fonds de commerce à M. Y..., selon acte notarié

du 27 décembre 1993 ;

Attendu que, pour dire que l'autorisation expresse de la bailleresse à la cession du droit au bail à l'acquéreur du fonds

de commerce n'était pas obligatoire et pour déclarer mal fondée la demande en résiliation du bail fondée sur le défaut

d'une telle autorisation, l'arrêt retient que la clause qui l'exige met obstacle à la liberté du locataire de pouvoir céder

son fonds et est contraire aux dispositions d'ordre public de l'article 35-1 du décret du 30 septembre 1953 ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la prohibition des clauses d'interdiction de céder le bail à l'acquéreur du fonds de

commerce ne s'applique qu'à une interdiction absolue et générale de toute cession et non à de simples clauses

limitatives ou restrictives, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a dit que l'autorisation expresse de la SCI Gudin Versailles à la

cession du fonds de commerce des époux X... n'était pas obligatoire et en ce qu'il a déclaré mal fondée la demande

en résiliation du bail, l'arrêt rendu le 29 novembre 2000, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en

conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait

droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles ;

Cour de cassation, Chambre civile 1, 18 février 2003, Bulletin 2003 I N° 49 p. 38

Sur le moyen unique :

Vu l'article 1351 du Code civil ;

Attendu que Mme X... a été condamnée, en sa qualité de caution solidaire de son ex-mari M. Y..., à payer aux

créanciers de celui-ci diverses sommes par arrêts définitifs de la cour d'appel de Versailles rendus en 1993 et 1994

; que pour déclarer irrecevable l'action de Mme X... en nullité de l'acte de caution donné le 15 juillet 1991, l'arrêt

attaqué retient qu'implicitement, et même si la nullité n'avait pas été alléguée, la cour d'appel de Versailles avait

admis la validité de l'acte de cautionnement, et que l'allégation de nullité n'était qu'en réalité qu'un moyen de défense

aux demandes de paiement qui aurait dû être présenté devant la cour d'appel de Versailles ;

Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que les arrêts de la cour d'appel de Versailles ayant condamné Mme X...

en application de son engagement de caution n'avaient pu se prononcer sur la validité de son consentement de sorte

que la demande ultérieure de Mme X... en annulation de l'acte de cautionnement pour violence ne portait pas atteinte

à l'autorité de chose jugée attachée à ces arrêts, la cour d'appel a violé, par fausse application, le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 7 avril 1999, entre les

parties, par la cour d'appel de Paris ;remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ;
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Cour de Cassation, Chambre civile 3,19 mars 2003, Bulletin 2003 III N° 64 p. 58

Sur le moyen unique :

Vu l'article 6 du Code civil, ensemble l'article 25 de la loi du 23 décembre 1986, dans sa rédaction applicable en la

cause ;

Attendu qu'on ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes

moeurs ;

que les locaux vacants à compter du 23 décembre 1986 et satisfaisant aux normes minimales de confort et

d'habitabilité fixées par décret après avis de la Commission nationale de concertation, ne sont pas soumis aux

dispositions de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ; qu'ils sont désormais régis par les chapitres 1er à III du

titre 1er de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 29 mars 2001), que les consorts X... ont donné à bail le 23 décembre 1991 à

M. Y... un appartement que les parties ont soumis conventionnellement aux dispositions de la loi du 1er septembre

1948 ; que la société Auteuil investissement, venant aux droits des consorts X..., a délivré le 27 juin 1997 à M. Y...

congé pour vendre en application de l'article 15 de la loi du 6 juillet 1989, puis l'a assigné pour faire déclarer ce

congé valable et ordonner son expulsion ;

Attendu que, pour débouter la société Auteuil investissement de ses demandes, l'arrêt retient que le bailleur,

professionnel de l'immobilier, a renoncé en connaissance de cause, et de façon non équivoque, à se prévaloir des

dispositions de l'article 25 de la loi de 1986 applicable depuis huit ans lors de la conclusion du bail, que chaque

partie a exécuté le bail en se plaçant délibérément sous le même régime que celui adopté lors de sa conclusion

puisque les augmentations demandées et réglées ont été calculées par le bailleur lui-même conformément à la loi du

1er septembre 1948, que l'adoption de ce régime profitait à chacune des parties, aux locataires en assurant le

maintien dans les lieux, et au bailleur en le dispensant d'effectuer dans le studio dépourvu de tout confort les travaux

de mise aux normes minimales fixées par le décret du 6 mars 1987 et qu'admettre l'application de la loi du 6 juillet

1989 reviendrait à priver le locataire de la possibilité d'obtenir la mise aux normes de son appartement puisque le

délai légal pour présenter une telle demande est dépassé, et romprait l'équilibre du contrat par la volonté unilatérale

d'une des parties ;

Qu'en statuant ainsi, alors que les dispositions de l'article 25 de la loi du 23 décembre 1986, d'ordre public, ne

peuvent être écartées par la soumission conventionnelle d'un bail à la loi du 1er septembre 1948, la cour d'appel a

violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 29 mars 2001, entre les parties, par la cour

d'appel de Paris ;

Cour de Cassation, Chambre commerciale, 24 septembre 2003, Bulletin 2003 IV N° 137 p. 157, Banque et

droit, janvier-février 2004, n° 93, p. 57-59, note Thierry BONNEAU. 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 11 décembre 2001), qu'entre 1978 et 1986, M. X... a obtenu de la Caisse

régionale de crédit agricole mutuel du Finistère une vingtaine de prêts destinés à lui permettre de financer ses besoins

personnels ou son activité d'agriculteur ; que l'intéréssé ayant cessé de faire face à ses obligations et restant débiteur

de sommes au titre des prêts 801, 809, 812, 813, 816 et 821, la Caisse régionale de crédit agricole mutuel du

Finistère l'a fait assigner en paiement ; que M. X... a invoqué reconventionnellement la responsabilité de

l'établissement de crédit pour lui avoir accordé sans discernement des crédits dont le montant cumulé excédait ses

facultés de remboursement et soutenu qu'une partie des demandes était prescrite par application de l'article 2277 du

Code civil ; qu'accueillant partiellement ces prétentions, la cour d'appel, tout en estimant que le prêt 801 ayant été

accordé dans des conditions régulières, aucune réparation n'était due de ce chef, a dit que les autres crédits avaient

été consentis de manière fautive sans vérification des réelles capacités de remboursement de l'emprunteur mais que
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M. X... avait contribué à la réalisation de son propre dommage à concurrence de moitié et a ajouté que la prescription

quinquennale ne s'appliquait qu'aux intérêts normaux et de retard et aux accessoires échus depuis plus de cinq ans

à l'exclusion des paiements périodiques constituant le remboursement de fractions de capital ;

Sur les deux premiers moyens, pris en leurs diverses branches, réunis :

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué, alors, selon le moyen :

1 / que tout jugement doit être motivé, à peine de nullité ;

que le défaut de réponse à conclusion constitue un défaut de motif ; que la cour d'appel s'est bornée à énoncer que

le prêt 801 avait été accordé dans des conditions normales donc sans faute ; qu'en statuant comme elle fait en

prétendant que les conditions d'octroi du prêt étaient régulières pour réfuter toute faute de la banque, sans répondre

au moyen, comme elle y était pourtant invitée par les conclusions où il faisait valoir que le jugement ne précisait rien

quant au montant de sommes dues au titre du prêt 801, le paiement ayant été rendu impossible par l'avalanche de

prêts inconsidérés, consentis par le Crédit agricole, aboutissant à un endettement insurmontable de l'emprunteur, la

cour d'appel a méconnu les exigences légales des articles 455 et 458 du nouveau Code de procédure civile ;

2 / que l'établissement de crédit qui dispense un crédit excessif eu égard à la situation de son client manque à son

devoir d'information et de conseil et engage sa responsabilité pour faute ; qu'il en va de même de l'établissement qui

dispense un crédit excessif et empêche ainsi l'emprunteur, par un endettement cumulé, de faire face aux

remboursements à venir, même pour certains prêts consentis dans des conditions normales ; que l'octroi de crédits

abusifs peut être à l'origine de l'empêchement de l'emprunteur de faire face à ses obligations ; qu'il faisait valoir que

l'octroi abusif de crédit reconnu par les juges du fond, avait un lien de causalité avec l'impossibilité de régler les

différents prêts, notamment le prêt 801 ; que l'arrêt attaqué a néanmoins rejeté sa demande en indiquant simplement

que le prêt 801 avait été accordé dans des conditions normales ; qu'en conséquence, la cour d'appel a privé sa

décision de base légale au regard des articles 1147, 1382 et 1383 du Code civil ;

3 / que l'établissement de crédit qui dispense un crédit excessif eu égard à la situation de son client manque à son

devoir d'information et de conseil et engage sa responsabilité pour faute ; que pour retenir un partage de

responsabililité civile, comme en l'espèce, il faut caractériser une faute de chacun des protagonistes ; qu'il résulte

des constatations et énonciations de l'arrêt attaqué, que la faute de la Caisse du Finistère, dispensateur laxiste et très

imprudent de crédit, tant professionnel que personnel, est indiscutable, comme son lien de causalité avec le préjudice

subi par la victime ; que, cependant, en ce qui concernait l'emprunteur qui niait toute faute dans sa situation

d'endettement, la cour d'appel s'est bornée à indiquer qu'il avait reconnu avoir participé à son préjudice et qu'il

disposait d'un patrimoine immobilier ; qu'en statuant ainsi, sans aucunement caractériser une quelconque faute, la

cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, 1147, 1382 et 1383 du Code civil ;

4 / qu'en décidant que le partage de responsabilité devait s'opérer par moitié parce qu'il reconnaissait avoir participé

à son préjudice, la cour d'appel a dénaturé ses conclusions dès lors qu'il niait toute faute de sa part, en violation des

articles 1134 du Code civil et 4 du nouveau Code de procédure civile ;

Mais attendu qu'ayant relevé que M. X... avait lui-même sollicité les prêts litigieux, ce dont il se déduisait, dès lors

que l'intéressé ne prétendait pas que la Caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Finistère aurait eu, par suite

de circonstances exceptionnelles non alléguées, des informations que lui-même aurait ignorées sur la fragilité de sa

situation financière, d'abord que la Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Finistère, qui n'avait pas de devoir

de conseil envers son client, n'avait pas engagé sa responsabilité en lui octroyant le prêt 801, ensuite que M. X... était

à l'origine de son propre dommage, la décision, qui n'a pas violé les textes visés au moyen, se trouve justifiée par

ce seul motif ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que M. X... fait encore le même reproche à l'arrêt alors, selon le moyen, que la prescription quinquennale

de l'article 2277 du Code civil s'applique au paiement des intérêts des sommes prêtées et généralement à tout ce qui

est payable par année ou à des termes périodiques plus courts ; que ce texte doit recevoir application, notamment
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lorsque la dette est payable par fractions annuelles ou mensuelles, dès lors qu'elle est périodique ; qu'il résulte des

énonciations et constatations de l'arrêt attaqué que, pour refuser de retenir la prescription comme il le demandait pour

le paiement des différents prêts octroyés abusivement, bien que le délai de cinq ans soit écoulé et que le caractère

périodique des créances soit admis, l'arrêt attaqué a indiqué que ce texte ne s'appliquait pas aux prestations

périodiques se présentant comme des fractions de capital ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé l'article 2277

du Code civil, par refus d'application ;

Mais attendu qu'en excluant l'application de la prescription quinquennale de l'article 2277 du Code civil aux

demandes afférentes aux droits de créance ayant pour objet les fractions des capitaux empruntés par M. X... pour

en limiter l'application aux intérêts normaux et de retard ainsi qu'aux accessoires échus depuis plus de cinq ans

lorsque l'action avait été introduite, la cour d'appel, loin de violer le texte susvisé, en a fait, au contraire, l'exacte

application ; que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi ;

Cour de Cassation, Chambre civile 3, 10 décembre 2003, Bulletin 2003 III N° 227 p. 201

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Agen, 20 février 2002), que la société Jacq, assurée auprès de la Société mutuelle

d'assurance du bâtiment et des travaux publics (SMABTP) s'est vu confier, par un marché public, la réalisation de

travaux d'isolation extérieure d'un lycée qu'elle a sous-traités en partie à la société Aussel ; qu'à la suite de

l'apparition de désordres, elle a fait l'objet d'une condamnation à réparation par la juridiction administrative et a,

ensuite, demandé, devant la juridiction de l'ordre judiciaire, la garantie de son sous-traitant et de l'assureur ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Jacq fait grief à l'arrêt de la débouter de sa demande dirigée à l'encontre de la SMABTP, alors,

selon le moyen, que toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée sur le fondement

de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du Code civil à propos de travaux de bâtiment devant être

couverte par une assurance, la clause excluant de la garantie les travaux de technique non courante et les procédés

non traditionnels ou produits n'ayant pas fait l'objet d'un avis technique favorable, qui a pour conséquence d'exclure

de la garantie certains travaux de bâtiment réalisés par l'assuré dans l'exercice de son activité d'entrepreneur, fait

échec aux règles d'ordre public relatives à l'étendue de l'assurance de responsabilité obligatoire en matière de

construction et doit, par suite, être réputée non écrite ; que la cour d'appel qui, pour écarter la garantie de la

SMABTP, assureur tant de la société Jacq que de la société Aussel, s'est fondée sur la clause stipulant que la garantie

n'était apportée que pour les travaux de technique courante au jour du marché, a violé les articles L. 241-1, L. 243-8

et R. 243-1 du Code des assurances ;

Mais attendu que la société Jacq n'ayant pas soutenu devant les juges du fond que la clause limitant la garantie aux

travaux de technique courante faisait échec aux règles d'ordre public relatives à l'étendue de l'assurance de

responsabilité obligatoire en matière de construction et devait, par suite, être réputée non écrite, le moyen est

nouveau, mélangé de fait et de droit et, partant, irrecevable ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 1147 et 1149 du Code civil ;

Attendu que pour limiter le recours de la société Jacq à l'encontre de son sous-traitant, la société Aussel, l'arrêt retient

que le sous-traité ne porte, en pourcentage de coût, que sur 65 % des travaux prévus par le marché principal, ces 65

% marquant la limite au-delà de laquelle la société Jacq ne peut exercer son recours ;

Qu'en statuant ainsi, alors que le sous-traitant est tenu envers son donneur d'ordre d'une obligation de résultat, la cour

d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il a débouté la société Jacq de sa demande dirigée contre

la SMABTP, l'arrêt rendu le 20 février 2002, entre les parties, par la cour d'appel d'Agen ; remet, en conséquence,

quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie

devant la cour d'appel de Toulouse ;
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Cour de Cassation, Chambre civile 3, 25 février 2004, Bulletin 2004 III N° 40 p. 37 

Sur le moyen unique :

Vu l'article L. 229-5 du Code rural, devenu l'article 429-7 du Code de l'environnement, ensemble l'article 9.2 du

Cahier des charges-type des chasses communales pour la Moselle ;

Attendu que la chasse sur le ban communal est louée pour une durée de neuf ans par adjudication publique mais que

le locataire en place depuis trois ans au moins bénéficie au terme du bail d'un droit de priorité de relocation ; que

lorsque le locataire en place n'a pas fait connaître qu'il entendait solliciter le renouvellement du bail à son profit, la

chasse peut aussi être louée pour une durée de neuf ans par une procédure d'appel d'offres ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Metz, 18 juin 2002), que l'association l'Amicale de chasse de Turquestein

(l'association) a pris en location la chasse communale de Turquestein-Blancrupt, d'une superficie de 92 ha 72 a 61

ca, du 2 février 1988 au 1er février 1997 ; qu'elle a, par lettre du 17 septembre 1996, sollicité la signature d'une

convention de gré à gré pour un nouveau bail, précisant que si aucun accord n'était trouvé, elle entendait se prévaloir

de son droit de priorité en qualité de preneur en place ; que la commune de Turquestein-Blancrupt (la commune)

n'a pas répondu et a eu recours à une procédure d'appel d'offres au terme de laquelle la chasse a été attribuée à M.

Y... ; que l'association a assigné la commune en nullité de l'attribution de la chasse ;

Attendu que pour rejeter la demande, l'arrêt retient qu'il ne peut être fait grief à la commune d'avoir recouru à la

procédure d'appel d'offres alors que lorsqu'elle avait pris cette décision, le 18 novembre 1996, prévue par l'article

9.4 du Cahier des charges, le lot atteignait une superficie de 328 ha 90 a et 62 ca qui faisait obstacle au

renouvellement du bail au profit du locataire en place depuis plus de trois ans et ne permettait pas au précédent

locataire, même en cas d'adjudication, d'exercer son droit de priorité, ce droit ne pouvant s'exercer qu'au profit du

candidat qui louait depuis au moins trois ans plus de 50 % des surfaces constituant le nouveau lot, alors que le bail

de 1987 portait sur une superficie de 92 ha 72 a et 61 ca soit moins de 50 % du lot et que la réduction de la superficie

du lot communal à 104 ha intervenue le 14 décembre 1996 en raison de l'exercice tardif de leur droit de réserve par

deux propriétaires fonciers n'était pas de nature à remettre en question la procédure d'appel d'offres déjà entamée

et qui était exclusive du droit de priorité de l'ancien locataire ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la procédure poursuivie par la commune privait l'association de son droit de priorité

qu'elle pouvait exercer en raison de la réduction de la surface proposée, la cour d'appel a violé les textes susvisés

;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 18 juin 2002, entre les

parties, par la cour d'appel de Metz ;remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Colmar ;
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Cour de cassation, Chambre mixte, 9 juill. 2004, Bulletin 2004 MIXTE N° 2 p. 3

Répertoire du notariat Defrénois, 2004-10-30, n° 20, article 38035, p. 1402-1407, observations Rémy

LIBCHABER. Revue trimestrielle de droit civil, 2005-01, n° 1, p. 125-126, observations Jacques MESTRE

et Bertrand FAGES

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l'article 1234 du Code civil ;

Attendu, selon l'arrêt confirmatif déféré, que les époux X... ont acquis des consorts Y... un immeuble à usage

d'habitation ; qu'un arrêt, devenu irrévocable, a annulé la vente aux torts des vendeurs, les a condamnés à restituer

le prix de vente et à réparer l'entier préjudice subi par les époux X... ; qu'ultérieurement, les consorts Y... ont

demandé le paiement d'une indemnité d'occupation ;

Attendu que pour accueillir la demande des consorts Y..., l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que les époux

X... ont occupé l'immeuble pendant 65 mois et que la vente de cet immeuble ayant été annulée, ils sont redevables

d'une indemnité d'occupation pour la période durant laquelle ils ont utilisé l'immeuble sans en être propriétaires ;

Qu'en statuant ainsi, alors que le vendeur n'est pas fondé, en raison de l'effet rétroactif de l'annulation de la vente,

à obtenir une indemnité correspondant à la seule occupation de l'immeuble, la cour d'appel a violé le texte susvisé

;

Et sur la deuxième branche du moyen :

Vu l'article 1382 du Code civil ;

Attendu que pour statuer comme il l'a fait, l'arrêt retient, par motifs adoptés, que les acquéreurs sont tenus d'une

indemnité correspondant à l'avantage qu'ils ont retiré de la chose entre la date de la vente et celle de son annulation

pour dol des vendeurs ;

Qu'en statuant ainsi, alors que la partie de bonne foi au contrat de vente annulé peut seule demander la condamnation

de la partie fautive à réparer le préjudice qu'elle a subi en raison de la conclusion du contrat annulé, la cour d'appel

a violé le texte susvisé ;

Et attendu qu'il y a lieu de faire application de l'article 627, alinéa 1er, du nouveau Code de procédure civile, la

cassation encourue n'impliquant pas qu'il soit à nouveau statué sur le fond de ce chef ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a condamné les époux X... à payer aux consorts Y... la somme de

195 000 francs au titre de l'indemnité d'occupation, ordonné la compensation des sommes réciproquement dues entre

les parties et dit que les dépens de première instance et d'appel seront supportés par moitié par les parties, l'arrêt

rendu le 4 septembre 2001, entre elles, par la cour d'appel de Montpellier ;
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Cour de Cassation, Assemblée plénière, 29 octobre 2004, Bulletin 2004 A. P. N° 12 p. 27; Répertoire du

notariat Defrénois, 2004-12-30, n° 24, article 38073, p. 1732-1738, observations Rémy LIBCHABER.

Répertoire du notariat Defrénois, 2005-02-15, n° 3, article 38096, p. 234-238, observations Stéphane

PIEDELIEVRE. La Semaine juridique, Ed. générale, 2005-01-26, n° 4, p. 153-155, observations François

CHABAS. Revue trimestrielle de droit civil, 2005-01, n° 1, p. 104-106, observations Jean HAUSER.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 900, 1131 et 1133 du Code civil ;

Attendu que n'est pas nulle comme ayant une cause contraire aux bonnes moeurs la libéralité consentie à l'occasion

d'une relation adultère ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (Première Chambre civile, 25 janvier 2000, pourvoi

n° D 97-19.458), que Jean X... est décédé le 15 janvier 1991 après avoir institué Mme Y... légataire universelle par

testament authentique du 4 octobre 1990 ; que Mme Y... ayant introduit une action en délivrance du legs, la veuve

du testateur et sa fille, Mme Micheline X..., ont sollicité reconventionnellement l'annulation de ce legs ;

Attendu que, pour prononcer la nullité du legs universel, l'arrêt retient que celui-ci, qui n'avait "vocation" qu'à

rémunérer les faveurs de Mme Y..., est ainsi contraire aux bonnes moeurs ;

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 9 janvier 2002, entre les parties, par la cour

d'appel de Paris ;remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et,

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles ;

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 7 décembre 2004, Publication : Bulletin 2004 I N° 303 p. 253

Sur le moyen unique :

Vu l'article L. 214-1 du Code de la consommation, ensemble les articles 2 et 5 du décret n° 86-583 du 14 mars 1986,

L. 214-2, alinéa 1, dudit Code et 6 du Code civil ;

Attendu que de la combinaison des deuxième et troisième des textes susvisés, auxquels renvoie le premier, il résulte

que les documents commerciaux indiquant le prix d'un ou de plusieurs objets ou ensemble d'objets d'ameublement

exposés, détenus en vue de la vente ou mis en vente dans des locaux accessibles au public, doivent, en outre, porter

diverses mentions que ces textes énumèrent, à moins que ne soit délivrée à l'acheteur la fiche technique

d'identification de chaque objet vendu, la délivrance de celle-ci devant, en ce cas, être expressément mentionnée sur

lesdits documents ; que la méconnaissance de ces dispositions d'ordre public est sanctionnée non seulement

pénalement, comme le prévoit le quatrième des textes susvisés, mais aussi, en vertu du dernier, par la nullité du

contrat de vente ;

Attendu que le 11 janvier 1997, M. X... a souscrit un bon de commande de divers objets d'ameublement exposés en

vue de la vente dans un magasin exploité par la société Elmo meubles ; que ce bon de commande, portant la mention

"vente au comptant, vente ferme et définitive", comportait, en outre, l'indication des meubles vendus, le prix de

vente, soit 30 000 francs, le montant de l'acompte versé, soit 10 000 francs, et le délai de livraison ; que M. X... ayant

ensuite manifesté l'intention d'obtenir l'annulation de cette vente, la société l'a assigné en paiement du solde du prix
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de vente et de dommages-intérêts ;

Attendu que pour réformer le jugement qui, sur la demande reconventionnelle de M. X..., avait prononcé la nullité

de la dite vente au motif que le bon de commande souscrit par celui-ci ne comportait pas la totalité des mentions

exigées par le décret du 14 mars 1986, et qu'il n'était pas non plus établi que les fiches techniques des meubles

vendus avaient été délivrées à M. X..., et pour accueillir la demande de la société, l'arrêt attaqué énonce que ni le

décret du 14 mars 1986, ni sa circulaire d'application n'ont expressément édicté une quelconque nullité comme

devant être la sanction de l'inobservation des dispositions de l'article 2 de ce décret, que celui-ci renvoie à l'article

L. 213-1 du Code de la consommation, lequel ne comporte que des dispositions d'ordre pénal, que de même l'article

L. 311-1 dudit Code ne prévoit aucune nullité ;

Qu'en se fondant sur de tels motifs, la cour d'appel a violé par refus d'application les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 mars 2001, entre les

parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles, autrement

composée ;

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 24 janvier 2006, Bulletin 2006 I N° 28 p. 25; La semaine juridique,

Edition générale, 2006-03-08, n° 10-11, jurisprudence, II-10036, p. 497-500, observations M ustapha MEKKI.

Donne acte à Mme Christiane de X..., Mme Monique de X... et M. Jacques de X... de leur désistement de la première

et deuxième branches du second moyen et du troisième moyen ;

Sur le premier moyen pris en sa première branche :

Vu les articles 1304 et 2262 du Code civil ;

Attendu que la prescription extinctive trentenaire de l'article 2262 du Code civil n'est pas applicable à l'action en

nullité pour dol régie par le seul article 1304 du même code, sauf à priver d'effectivité l'exercice de l'action prévue

par ce texte ;

Attendu qu'Henri de X... est décédé le 7 janvier 1960 laissant à sa succession Elie Clémentine Y..., son épouse en

secondes noces, ainsi que Gabriel, Marie-Jean Fleury et Charles de X..., ses trois enfants issus de son premier

mariage ; que ces derniers ont, le 8 juin 1961, renoncé à la succession de leur père ; que les 23, 24 et 25 juin 1998

et 2 et 6 juillet 1998, Marie-Jean Fleury de X... , aux droits duquel agissent Mme Christiane de X..., Mme Monique

de X... et M. Jacques de X... (les consorts X...), a assigné les héritiers d'Elie Clémentine Y..., décédée le 12 janvier

1998, en annulation pour dol et recel successoral de l'acte de renonciation à succession de son père ;

Attendu que pour confirmer le jugement déféré en ce qu'il a déclaré irrecevable comme prescrite l'action engagée

par Marie Jean Fleury de X... et reprise par les consorts X..., l'arrêt retient qu'en l'espèce la prescription trentenaire

résultant de l'article 2262 du Code civil applicable à toutes les actions tant réelles que personnelles avait commencé

à courir le jour où l'acte argué de vice avait été passé et que l'action en nullité était éteinte depuis le 8 juin 1991, de

sorte qu'ayant été engagée en 1998, elle était irrecevable ;

Qu'en statuant ainsi, l'arrêt a violé les textes sus visés, le premier par refus d'application et le second par fausse

application ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 19 décembre 2002, entre les parties, par la cour

d'appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et,

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon, autrement composée ;
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Cour de Cassation, Chambre commerciale, 23 octobre 2007, N° de pourvoi : 06-13979

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 19 mai 1988, Mme X..., épouse Y..., a cédé à M. Y..., pour le prix de 1 franc,

quarante-neuf des cinquante parts dont elle était titulaire dans le capital de la société civile immobilière WJV

immobilier ; que par acte du 28 mars 2001, Mme X..., invoquant la vileté du prix, a fait assigner M. Y... en

annulation de la cession ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande tendant à ce que soient écartées des débats les

pièces citées par M. Y... dans son bordereau de communication notifié le 6 décembre 2004, alors, selon le moyen,

qu'est nul le jugement rendu sur le fondement de pièces non communiquées ; que lorsqu'une partie a soulevé

plusieurs incidents de communication de pièces en faisant valoir que les pièces énoncées sur le bordereau de

communication adverse ne lui avaient pas été communiquée, le visa de ces pièces par le bordereau ne permet pas

à lui seul de présumer qu'elles ont été effectivement communiquées ; qu'en refusant néanmoins d'écarter des débats

les 886 pièces visées par le bordereau de communication de M. Y..., au seul motif que la liste de ces pièces figurait

sur ledit bordereau, tandis que Mme X... avait, par deux sommations des 2 septembre et 14 septembre 2005, sollicité

la communication des pièces litigieuses, la cour d'appel a violé les articles 15, 16 et 132 du nouveau code de

procédure civile ;

Mais attendu que ce moyen, qui ne critique aucun chef du dispositif de l'arrêt, n'est pas recevable ;

Mais sur le second moyen :

Vu l'article 1591 du code civil, ensemble l'article 2262 du même code ;

Attendu que pour rejeter la demande d'annulation de la cession des parts sociales, l'arrêt retient que la nullité pour

vileté du prix est soumise comme toute nullité à la prescription de cinq ans ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la vente consentie sans prix sérieux est affectée d'une nullité qui, étant fondée

sur l'absence d'un élément essentiel de ce contrat, est une nullité absolue soumise à la prescription trentenaire de droit

commun, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté la demande d'annulation de la cession des parts de la

société civile immobilière WJV immobilier, l'arrêt rendu le 8 février 2006, entre les parties, par la cour d'appel de

Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt

et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ;

Cour de Cassation, Chambre civile 1, 2 octobre 2007, N° de pourvoi : 05-17691

Attendu que M. et Mme X..., démarchés à leur domicile, ont acquis de M. Y... le 11 août 1990, des parts de la SCI

Jausiers Vacances IV (la SCI), donnant droit à la jouissance d'un appartement pendant deux semaines par an ; que,

par actes des 16 et 28 octobre 1998, ils ont assigné M. Y... et la SCI afin de voir annuler cette cession sur le

fondement des articles L. 121-23 à L. 121-26 du code de la consommation ; que la cour d'appel (Aix-en-Provence,

14 juin 2005) a déclaré l'action irrecevable comme prescrite ;

Sur le premier moyen tel qu'il figure au mémoire en demande et est reproduit en annexe au présent arrêt :

Attendu que, contrairement à ce que prétend le moyen, la prescription n'est pas une exception de procédure mais une

fin de non-recevoir et peut par conséquent être proposée en tout état de cause en application de l'article 123 du

nouveau code de procédure civile ; que le moyen n'est donc pas fondé ;
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Et sur le second moyen :

Attendu que les époux X... font grief à la cour d'appel d'avoir déclaré leur action irrecevable alors, selon le moyen,

que la méconnaissance des dispositions de la loi du 22 décembre 1972 (articles L. 121-21 et suivants du code de la

consommation) est sanctionnée par une nullité absolue, qui bénéficie de la prescription trentenaire ; qu'ainsi l'arrêt

attaqué, en retenant la prescription quinquennale, a violé l'article 1304 du code civil ;

Mais attendu que la méconnaissance des dispositions des articles L. 121-21 et suivants du code de la consommation

édictées dans l'intérêt des personnes démarchées à domicile que ces textes ont vocation à protéger est sanctionnée

par une nullité relative, d'où il suit que le moyen doit être rejeté ;

PAR CES MOTIFS :REJETTE le pourvoi ;

II. Exercice : Commentaire d’arrêt : Cour de Cassation, Chambre commerciale , 11 juillet 2006

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, de 1990 à 1995, MM. X... et Y... ont eu des intérêts communs dans
le fonctionnement d'une société en participation (la société) ayant, à l'origine, pour objet, la revente de
médicaments à usage vétérinaire pour les besoins de leurs professions respectives de pharmacien et de
vétérinaire, le premier acceptant de délivrer à sa clientèle des médicaments vétérinaires sans prescriptions
préalables que le second régularisait ultérieurement lors de ses visites d'élevage ; qu'à la suite de
désaccords entre les associés dans l'établissement de leurs comptes après la dissolution de la société, M.
X... a saisi le tribunal de commerce en vue d'obtenir le paiement d'une certaine somme dont le montant
résultait d'un état liquidatif établi par un expert nommé par le juge des référés, et la restitution d'une autre
somme versée par lui au titre d'un apurement partiel de leurs comptes ;
que le tribunal de commerce a constaté la nullité de la société en raison du caractère illicite de son
activité et a déclaré irrecevables les demandes de M. X..., sur le fondement de l'adage "nemo auditur"
;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir confirmé le jugement constatant la nullité de la société,
alors, selon le moyen, qu'aux termes des articles 1131 et 1133 du code civil, un contrat est nul lorsque
sa cause est illicite, soit qu'elle est prohibée par la loi, soit qu'elle est contraire aux bonnes moeurs ou à
l'ordre public ; que la violation des règles déontologiques entraînent des sanctions disciplinaires mais ne
saurait entraîner à elle seule la nullité d'un contrat pour cause illicite, sans que soit constaté que ce contrat
est contraire à l'ordre public ; que, partant, ne donne pas de base légale à sa décision au regard des articles
1844-10, 1131, 1133 du code civil, ensemble l'article 6 du même code, la cour d'appel qui annule un
contrat de société pour cause illicite en se bornant à relever qu'il est contraire aux règles déontologiques
d'une profession, sans caractériser que ce contrat était contraire à l'ordre public ;

Mais attendu qu'ayant constaté que l'activité de la société portait sur des pratiques illicites constitutives
de manquements graves aux dispositions d'ordre public du code de la santé publique relatives à la
délivrance de médicaments vétérinaires réglementée par l'article L. 5143-5 dudit code, la cour d'appel,
qui ne s'est pas bornée à une appréciation portée au regard des seules règles déontologiques de la
profession de pharmacien, a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l'article 1131 du code civil ;

Attendu que l'objet illicite d'une société ne fait pas obstacle aux opérations d'apurement des comptes
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entre les associés, consécutives à sa dissolution ;

Attendu que pour déclarer irrecevable les demandes de M. X..., l'arrêt retient qu'il y a lieu de refuser la
répétition dès lors que les parties ont également participé à l'illicéité ;

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a déclaré irrecevable la demande en restitution de la
somme de 36 587,76 euros, l'arrêt rendu le 20 avril 2004, entre les parties, par la cour d'appel de Rennes
; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Rennes, autrement composée ;


